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Emissions et cotations

Valeurs françaises



URBAN VITALIM N°2 
Société Civile de Placement Immobilier régie par les dispositions du code monétaire et financier au capital social 

de 30 233 492 �¼ 
Siège Social : 10 rue du Chevalier Saint-George - 75001 Paris 

RCS Paris 829 509 934 
  
- �2�E�M�H�W���V�R�F�L�D�O�������D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���H�W���J�H�V�W�L�R�Q���G�¶�Xn patrimoine immobilier locatif 
- �'�D�W�H���G�¶�H�[�S�L�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���6�R�F�L�p�W�p������8 mai 2032 
- La responsabilité de chaque associé, à l'égard des tiers, est engagée en fonction de sa part dans le capital et 
est limitée à la fraction dudit capital qu'il possède. 
 

Seconde augmentation de capital  
 
Les associés de la SCPI URBAN VITALIM N°2, réunis en Assemblée Générale Mixte le 17/05/2018, ont décidé de 
porter le capital maximum statuaire de la SCPI de 30 234 776 euros à 64 205 564 euros.  
 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �D�X�[�� �S�R�X�Y�R�L�U�V�� �T�X�L�� �O�X�L�� �R�Q�W�� �p�W�p�� �F�R�Q�I�p�U�p�V�� �S�D�U�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �9�,�,�� �G�H�V�� �V�W�D�W�X�W�V���� �Oa Société de Gestion URBAN 
PREMIUM procède à �O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H��par offre au public �G�¶�X�Q�H��deuxième augmentation de capital �G�¶�X�Q�� �P�R�Q�W�D�Q�W��en 
nominal de 26 132 396 euros par émission de 61 057 nouvelles parts afin de porter le capital social de 30 233 492  
euros à 56 365 888 euros. 
 
�(�Q�� �F�D�V�� �G�H�� �V�R�X�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�� �L�Q�W�p�J�U�D�O�H�� �G�H�� �O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�D�S�L�W�D�O�� �L�Q�L�W�L�D�O�H�P�H�Q�W�� �S�U�p�Y�X�H�� �D�Y�D�Q�W�� �O�D�� �G�D�W�H�� �G�H�� �F�O�{�W�X�U�H�� �G�H�� �O�D��
souscription, la Société de Gestion se réserve la possibilité de majorer le montant de celle-ci sans toutefois que 
�O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H���F�D�S�L�W�D�O���S�Xisse au total dépasser de plus de 30% le montant initialement prévu. 
  
- �'�D�W�H���G�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���G�H���O�D��souscription : 17 juillet 2018 
  
- Date de clôture de la souscription : 31 décembre 2018, sauf clôture anticipée en cas de souscription intégrale 
avant cette dernière date 
 
- Prix de souscription : 
Valeur nominale :  428 EUROS  
Prime d'émission :  72 EUROS 
Prix de souscription :  500 EUROS 
 
�/�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�H���V�R�X�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���L�Q�F�O�X�V�H���G�D�Q�V���O�D���S�U�L�P�H���G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q���G�H�������������������+�7�����V�R�L�W�����������7�7�&���P�D�[�L�P�X�P�����G�X���S�U�L�[��
�G�H���V�R�X�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���S�U�L�P�H���G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q���L�Q�F�O�X�V�H���V�R�L�W���������������¼���+�7�����������¼���7�7�&���D�X�[���W�D�X�[���D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U�������V�R�L�W��3 663 
420 EUROS TTC, sera versée par la SCPI à la Société de Gestion. 
Elle comporte : 

- �/�H�V���I�U�D�L�V���G�H���F�R�O�O�H�F�W�H���j���K�D�X�W�H�X�U���G�H�����������7�7�,�����F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���H�[�R�Q�p�U�p�H���G�H���7�9�$���H�Q���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��������-
C-1°-�H���G�X���&�R�G�H���J�p�Q�p�U�D�O���G�H�V���L�P�S�{�W�V�����V�R�L�W���������¼���7�7�, 

- �/�H�V���I�U�D�L�V���G�H���U�H�F�K�H�U�F�K�H���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�����G�H���S�U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q���H�W de réalisation des augmentations de capital, 
�j���K�D�X�W�H�X�U���G�H�����������������+�7���������������¼���+�7�������V�R�L�W���������7�7�&�������¼���7�7�&���� 

 
�/�H���S�U�L�[���G�H���V�R�X�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���V�¶�H�Q�W�H�Q�G���Q�H�W���G�H���W�R�X�V���D�X�W�U�H�V���I�U�D�L�V 
 
- Modalités de règlement : �/�H�� �S�U�L�[�� �G�H�V�� �S�D�U�W�V���� �S�U�L�P�H�� �G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�� �L�Q�F�O�X�V�H���� �G�R�L�W�� �r�W�U�H��intégralement libéré dès la 
souscription 
  
- Entrée en jouissance des parts : Les parts souscrites porteront jouissance avec effet le premier jour du mois de 
�O�D���V�R�X�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�����H�W���D�X���S�O�X�V���W�D�U�G���O�H���������G�p�F�H�P�E�U�H���G�H���O�¶�D�Q�Q�p�H���G�H���O�D���V�R�X�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�� 
 
- Souscription minimum de dix (10) parts 
 
�/�D�� �Q�R�W�H�� �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q��relative à la seconde augmentation de capital �D�� �R�E�W�H�Q�X�� �O�H�� �Y�L�V�D�� �G�H�� �O�¶�$�X�W�R�U�L�W�p�� �G�H�V�� �0�D�U�F�K�p�V��
Financiers n°18-11 en date du 29/06/2018. Elle peut être obtenue gratuitement sur demande adressée à : URBAN 
PREMIUM �± 10, rue du Chevalier Saint-George �± 75001 PARIS 
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Avis de convocation / avis de réunion



PIERRE CAPITALISATIO N 

Société Civile De Placement Immobilier à capital variable 
Visa AMF n°17-40 en date du 10 octobre 2017 

Siège social : 2 rue de la Paix - 75002 Paris 
RCS PARIS 827 728 247 

Deuxième avis de convocation  

�/�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�H���J�p�Q�p�U�D�O�H���P�L�[�W�H���G�H���O�D���6�&�3�,���3�L�H�U�U�H���&�D�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���F�R�Q�Y�R�T�X�p�H���S�R�X�U���O�H��������juin �����������j�������K�������Q�¶�D���S�X���Y�D�O�D�E�O�H�P�H�Q�W��
délibérer faute de quorum requis. 
 
Mesdames, Messieurs, les associés de la SCPI Pierre Capitalisation sont donc convoqués une seconde fois en 
assemblée générale mixte le 17 juillet  2018 à 14h30 au 2 rue de la Paix �± 75002 Paris, à l'effet de délibérer sur le même 
ordre du jour que la première convocation à savoir : 
 

Ordre du jour à caractère ordinaire  

�²  Approbation du rapport de Gestion, du Co�Q�V�H�L�O���G�H���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���H�W���G�X���&�R�P�P�L�V�V�D�L�U�H���D�X�[���F�R�P�S�W�H�V���V�X�U���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���F�O�R�V���O�H��
31 décembre 2017 ; 

�²  �$�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �U�D�S�S�R�U�W�� �G�X�� �&�R�P�P�L�V�V�D�L�U�H�� �D�X�[�� �F�R�P�S�W�H�V�� �V�X�U�� �O�H�V�� �F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�V�� �Y�L�V�p�H�V�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/������-106 du Code 
Monétaire et Financier ; 

�²  Approbation du rapport du Conseil de surveillance ; 
�²  Quitus à la société de gestion au titre de son mandat ; 
�²  Affectation du résultat ; 
�²  Approbation des valeurs comptable, de reconstitution et de la valeur de réalisation de la société ; 
�²  Fixation du montant des jetons de présence à allouer au Conseil de Surveillance ; 
�²  Approbation du montant du capital social de la SCPI ; 
�²  Pouvoirs pour les formalités. 

 

Ordre du jour à caractère extraordinaire  

�²  �0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H�V���V�W�D�W�X�W�V ; 
�²  Pouvoirs pour les formalités. 
 
Le texte des résolutions a été publié en intégralité dans le Bulletin des annonces légales obligatoires n°71 en date du 
13 juin �����������V�R�X�V���O�H���Q�X�P�p�U�R���G�¶�D�Q�Q�R�Q�F�H������������������ 
 

La Société de Gestion 
INTERGESTION 
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Avis de convocation / avis de réunion



SCPI GRAND PARIS PIERRE CAPITALISATION  

SCPI faisant offre au public au capital de 13 769 440 euros 
2 rue de la Paix -75002 PARIS 

RCS Paris 812 867 927 
Visa SCPI n°15-25 du 2 octobre 2015 

Deuxième avis de convocation  

 
�/�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�H�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�� �P�L�[�W�H�� �G�H�� �O�D�� �6�&�3�,�� �*�5�$�1�'�� �3�$�5�,�6�� �3�,�(�5�5�(�� �&�$�3�,�7�$�/�,�6�$�7�,�2�1�� �F�R�Q�Y�R�T�X�p�H�� �S�R�X�U�� �O�H�� ������juin 2018 à 
�����K�������Q�¶�D���S�X���Y�D�O�D�E�O�H�P�H�Q�W���G�p�O�L�E�p�U�H�U���I�D�X�W�H���G�H���T�X�R�U�X�P���U�H�T�X�L�V�� 
 
Mesdames, Messieurs, les associés de la SCPI GRAND PARIS PIERRE CAPITALISATION sont donc convoqués une 
seconde fois en assemblée générale mixte le 19 juillet  2018 à 10h30 au 2 rue de la Paix �± 75002 Paris, à l'effet de délibérer 
sur le même ordre du jour que la première convocation à savoir : 
 

Ordre du jour à caractère ordinaire  

�²  Approbation du r�D�S�S�R�U�W���G�H���*�H�V�W�L�R�Q�����G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�H���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���H�W���G�X���&�R�P�P�L�V�V�D�L�U�H���D�X�[���F�R�P�S�W�H�V���V�X�U���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���F�O�R�V���O�H��
31 décembre 2017 ; 

�²  �4�X�L�W�X�V���j���O�D���6�R�F�L�p�W�p���G�H���J�H�V�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���G�H���V�R�Q���P�D�Q�G�D�W���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���p�F�R�X�O�p ; 
�²  Approbation des opérations résumées dans le rapport du Conseil de surveillance et du Commissaire aux Comptes sur 

�O�H�V���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���Y�L�V�p�H�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/��������-106 du Code Monétaire et Financier ;  
�²  Affectation du résultat ; 
�²  Approbation des valeurs comptable, de reconstitution et de la valeur de réalisation de la société ;  
�²  Fixation du montant des jetons de présence à allouer au Conseil de Surveillance pour 2018 ;  
�²  Montant du capital social de la SCPI au 31 décembre 2017 ; 
�²  Pouvoirs pour les formalités. 
 

Ordre du jour à caractère extraordinaire  

�²  Modification d�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H�V���V�W�D�W�X�W�V ; 
�²  Pouvoirs pour les formalités. 
 
Le texte des résolutions a été publié en intégralité dans le Bulletin des annonces légales obligatoires n°68 en date du 
6 juin �����������V�R�X�V���O�H���Q�X�P�p�U�R���G�¶�D�Q�Q�R�Q�F�H������������������ 
 

La Société de Gestion 
INTERGESTION 
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Avis de convocation / avis de réunion



SCPI PIERRE INVESTISSEMENT 9 

Société Civile De Placement Immobilier à capital variable 
Visa SCPI n°14-32 du 16 décembre 2014 

2 rue de la Paix -75002 Paris 
RCS PARIS 808 351 787 

 

Deuxième avis de convocation  

�/�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�H���J�p�Q�p�U�D�O�H���P�L�[�W�H���G�H���O�D���6�&�3�,��Pierre Investissement 9 convoquée pour le vendredi 22 juin �����������j�������K�������Q�¶�D���S�X��
valablement délibérer faute de quorum requis. 
 
Mesdames, Messieurs, les associés de la SCPI Pierre Investissement 9 sont donc convoqués une seconde fois en 
assemblée générale Mixte le mercredi 18 juillet 2018 à 10h30 au 2 rue de la Paix �± 75002 Paris, à l'effet de délibérer sur 
le même ordre du jour que la première convocation à savoir : 
 

Résolutions  à caractère  ordinaire  

�²  Rapport de gestion, rapport du conseil de surveillance, rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
�G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���F�O�R�V���D�X��������décembre 2017 ; �R 

�²  Montant du capital social de la société au 31 décembre 2017 ; �R 
�²  �4�X�L�W�X�V���j���O�D���6�R�F�L�p�W�p���G�H���J�H�V�W�L�R�Q���D�X���W�L�W�U�H���G�H���V�R�Q���P�D�Q�G�D�W���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���p�F�R�X�O�p ; �R 
�²  Quit�X�V���D�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�H���6�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���D�X���W�L�W�U�H���G�H���V�R�Q���P�D�Q�G�D�W���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���p�F�R�X�O�p ; �R 
�²  Approbation des conclusions des rapports du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux Comptes sur les �R

�F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���Y�L�V�p�H�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/��������-106 du Code Monétaire et Financier ; �R 
�²  Affectation du résultat ; �R 
�²  Approbation des valeurs de réalisation, reconstruction et de la valeur comptable de la société ; �R 
�²  Fixation du montant des jetons de présence à allouer au Conseil de Surveillance ; �R 
�²  Nomination des Membres du Conseil de Surveillance ; �R 
�²  Pouvoirs pour les formalités.  

 
 

Résolutions  à caractère  extraordinaire  

�²  �0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H�V���V�W�D�W�X�W�V ; �R 
�²  Pouvoirs pour les formalités. �R 
 
Le texte des résolutions a été publié en intégralité avec son annexe dans le Bulletin des annonces légales obligatoires 
n°67 en date du 4 juin �����������V�R�X�V���O�H���Q�X�P�p�U�R���G�¶�D�Q�Q�R�Q�F�H������������������ 
 

La Société de Gestion 
INTERGESTION 
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Avis de convocation / avis de réunion



SCHNEIDER ENERGIE SICAV SOLIDAIRE 
�6�R�F�L�p�W�p���G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���j���&�D�S�L�W�D�O���9�D�U�L�D�E�O�H 

22 rue Joubert �± 75009 Paris 
520 213 208 RCS PARIS 

 
Avis de convocation 

 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire, au siège social de la société  
ECOFI INVESTISSEMENTS, 22 rue Joubert, 75009 Paris, le 25 juillet 2018 à 9 heures à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 
 

�x Rapport du Conseil d'administration sur la gestion et les opérations de l'exercice clos le 29 décembre 2017 
�x Rapports du Commissaire aux comptes sur les comptes de cet exercice et sur les opérations visées à l'article 

L.225-38 du Code de commerce 
�x Approbation des comptes arrêtés au 29 décembre 2017 
�x Affectation des sommes distribuables de l'exercice clos le 29 décembre 2017 
�x Quitus aux administrateurs 
�x Pouvoirs 

 
�/�H�V���U�D�S�S�R�U�W�V���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���H�W�� du commissaire aux comptes �j���O�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�H���J�p�Q�p�U�D�O�H���R�U�G�L�Q�D�L�U�H��sont tenus 
à la disposition des actionnaires au siège social de la société et seront adressés gratuitement aux actionnaires qui 
en feront la demande.  
Les demandes d'inscription par les actionnaires de projets de résolutions doivent être envoyées dans un délai de 
dix jours à compter de la publication du présent avis. 
Tout actionnaire sera admis à l'assemblée quel que soit le nombre d'actions qu'il détient, ou pourra se faire 
représenter par un actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité. 
Les propriétaires d'actions au porteur devront faire parvenir dans le même délai, au siège social de la société ECOFI 
INVESTISSEMENTS, 22 rue Joubert, 75009 Paris, un certificat d'immobilisation délivré par un intermédiaire teneur 
de comptes habilité (banque, société de bourse, établissement financier).  
Un formulaire de vote par correspondance sera remis ou adressé à tout actionnaire qui en fera la demande au plus 
tard six jours avant la date de la réunion. Dans ce cas, ils n'auront plus la possibilité de se faire représenter par 
procuration ou de participer directement à l'assemblée. Le formulaire devra être renvoyé de telle façon que les 
services de la société ECOFI INVESTISSEMENTS puissent le recevoir au plus tard trois jours avant la tenue de 
l'assemblée. 
Cet avis vaut avis de convocation sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la suite 
des demandes d'inscription de projets de résolutions par les actionnaires. 
 
Le C�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� 

Vendredi 6 juillet 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°81

1803758 Page 13



Vendredi 6 juillet 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°81

1803771 Page 14

Avis de convocation / avis de réunion



 
 

EPARGNE ETHIQUE FLEXIBLE 
�6�R�F�L�p�W�p���G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���j���&�D�S�L�W�D�O���9�D�U�L�D�E�O�H 
Siège social : 22 rue Joubert, 75009 Paris 

722 045 085 R.C.S. PARIS 
 
 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée générale extraordinaire, au siège social de la société 
ECOFI INVESTISSEMENTS, 22 rue Joubert, 75009 Paris, le 25 juillet 2018 à 09 heures, ou à défaut de quorum, le 
6 août 2018 à 09 heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

�'�H���O�D���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���G�H���O�·�D�V�V�H�P�E�O�p�H���J�p�Q�p�U�D�O�H���H�[�W�U�D�R�U�G�L�Q�D�L�U�H 
 

- �/�H�F�W�X�U�H���H�W���D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�H�V���U�D�S�S�R�U�W�V���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���H�W���G�X���&�R�P�P�L�V�V�D�L�U�H���D�X�[���F�R�P�S�W�H�V��sur la fusion-
absorption du FCP « ECOFI ALLOCATION LIBRE » �S�D�U�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� �+ de la SICAV « EPARGNE ETHIQUE 
FLEXIBLE », et approbation du traité de fusion ; 

- �/�H�F�W�X�U�H���H�W���D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�H�V���U�D�S�S�R�U�W�V���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���H�W���G�X���&�R�P�P�L�V�V�D�L�U�H���D�X�[���F�R�P�S�W�H�V��sur la fusion-
absorption du FCP « ECOFI FLEXIBLE » �S�D�U���O�¶�D�F�W�L�R�Q���+ de la SICAV « EPARGNE ETHIQUE FLEXIBLE », et 
approbation du traité de fusion ; 

- Fixation de la da�W�H���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���j���O�¶�H�I�I�H�W���G�H���G�p�W�H�U�P�L�Q�H�U���O�D���S�D�U�L�W�p���G�¶�p�F�K�D�Q�J�H���H�W���O�D���G�D�W�H���G�H���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���I�X�V�L�R�Q ; 
- Délégations de pouvoirs �D�X�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �S�U�R�F�p�G�H�U���� �V�R�X�V�� �F�R�Q�W�U�{�O�H�� �G�H�V�� �F�R�P�P�L�V�V�D�L�U�H�V�� �D�X�[��

�F�R�P�S�W�H�V�����j���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�F�W�L�I�V���H�W���j���O�D���G�p�W�H�U�P�L�Q�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�D�U�L�W�p���G�¶�p�F�K�D�Q�J�H���H�W�����S�O�X�V���J�p�Q�p�U�D�O�H�P�H�Q�W����en vue 
de poursuivre la réalisation de la fusion ; 

- �3�R�X�Y�R�L�U�V���S�R�X�U���O�¶�D�F�F�R�P�S�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���I�R�U�P�D�O�L�W�p�V�� 
 

 
Les rapports �G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���H�W��des Commissaire aux comptes �j���O�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�H���J�p�Q�p�U�D�O�H��extraordinaire 
sont tenus à la disposition des actionnaires au siège social de la société et seront adressés gratuitement aux 
actionnaires qui en feront la demande. Les demandes d'inscription par les actionnaires de projets de résolutions 
doivent être envoyées dans un délai de dix jours à compter de la publication du présent avis. 
 
Tout actionnaire sera admis à l'assemblée quel que soit le nombre d'actions qu'il détient, ou pourra se faire 
représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité.  
 
Les propriétaires d'actions au porteur devront faire parvenir dans le même délai, au siège social de la société ECOFI 
INVESTISSEMENTS, 22 rue Joubert, 75009 Paris, un certificat d'immobilisation délivré par un intermédiaire teneur 
de comptes habilité (banque, société de bourse, établissement financier). Un formulaire de vote par correspondance 
sera remis ou adressé à tout actionnaire qui en fera la demande au plus tard six jours avant la date de la réunion. 
Dans ce cas, ils n'auront plus la possibilité de se faire représenter par procuration ou de participer directement à 
l'assemblée. Le formulaire devra être renvoyé de telle façon que les services de la société ECOFI 
INVESTISSEMENTS puissent le recevoir au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée. 
 
Cet avis vaut avis de convocation sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la suite 
des demandes d'inscription de projets de résolutions par les actionnaires. 
 
Le �&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� 
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Droits de vote



FLEURY MICHON 
 

Société anonyme au capital de 13.382.658, 85 �¼ 
Siège social : La Gare 85 700 POUZAUGES 

572 058 329 RCS La Roche-sur-Yon 
 

DROITS DE VOTE 
 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X�[���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/��������-8 du Nouveau Code de commerce, il est précisé �T�X�¶�j���O�D��date de 
�O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H�� �*�p�Q�p�U�D�O�H��Mixte Ordinaire annuelle et Extraordinaire de la société FLEURY MICHON S.A. réunie le 
mardi 26 juin 2018, le nombre total de droits de vote était de 7.383.761. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



SOCIETE FINANCIERE POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA REUNION « Sofider  » 

Société anonyme au capital de 40 000 000 �¼ 
Siège social : 3, rue Labourdonnais, 97477 Saint-Denis Cedex 

314 539 347 R.C.S. Saint-Denis. �± APE 6492 Z 

Comptes annuels approuvés par l'assemblée générale ordinaire du 28 mai  2018 

I. �²  Bilan au 31 décembre  2017 

(En milliers d'euros.) 

 

Actif  Notes  2017 2016 
Caisses, banques centrales  2 3 
Effets publics et valeurs assimilées    
Créances sur les établissements de crédit 3.1 43 177 9 536 
Opérations avec la clientèle * 3.2 771 422 650 787 
Obligations et autres titres à revenu fixe    
Actions et autres titres à revenu variable 3.3 1 140 1 140 
Participations et autres titres détenus à long terme 3.4 0 2 
Parts dans les entreprises liées 3.4 551 557 
Immobilisations incorporelles 3.5   
Immobilisations corporelles 3.5 711 781 
Autres actifs 3.6 5 929 37 154 
Comptes de régularisation 3.7 3 992 3 357 

Total de l'actif  826 924 703 317 
* A compter de l'exercice 2017 l'encours des prêts Murabaha a été comptabilisé dans la rubrique « Opérations avec la clientèle » au lieu de 

« débiteurs divers ». 

 

Passif  Notes  2017 2016 
Banques centrales    
Dettes envers les établissements de crédit 3.1 632 609 530 653 
Opérations avec la clientèle 3.2 5 891 4 374 
Autres passifs 3.6 2 801 1 015 
Comptes de régularisation 3.7 27 396 18 740 
Provisions 3.8 3 756 4 101 
Dettes subordonnées 3.11 18 18 
Capitaux propres et assimilés 3.9 154 453 144 416 

Capital souscrit  40 000 40 000 
Primes d'émission  5 224 5 224 
Réserves  16 591 16 591 
Ecart de réévaluation    
Subventions et fonds publics affectés  10 625 10 643 
Report à nouveau  71 958 62 858 
Résultat de l'exercice (+/-)  10 055 9 099 
Total du passif  826 924 703 317 

 
Hors bilan  Notes  2017 2016 

Engagements donnés    
Engagements de financement 4.1 35 936 23 589 
Engagements de garantie 4.1 13 692 14 242 
Engagements sur titres    

Engagements reçus    
Engagements de financement 4.1  30 000 
Engagements de garantie 4.1 553 904 527 233 
Engagements sur titres    
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II. �± Compte de résultat  

(En milliers d'euros.) 

 

 Notes  2017 2016 
Intérêts et produits assimilés 5.1 28 889 29 879 
Intérêts et charges assimilées 5.1 -11 319 -12 038 
Produits sur opérations de crédit-bail et de locations simples    
Charges sur opérations de crédit-bail et de locations simples    
Revenus des titres à revenu variable 5.2 3 3 
Commissions (produits) 5.3 1 706 1 538 
Commissions (charges) 5.3 -18 -16 
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 5.4   
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés 5.4   
Autres produits d'exploitation bancaire 5.5 446 136 
Autres charges d'exploitation bancaire 5.5 -45 -128 

Produit net bancaire  19 662 19 373 
Charges générales d'exploitation 5.6 -6 168 -6 016 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations sur immobilisations 
incorporelles et corporelles 

 -102 -103 

Résultat brut d'exploitation  13 392 13 254 
Coût du risque 5.7 916 582 

Résultat d'exploitation  14 308 13 836 
Gains ou pertes sur actifs immobilisés 5.8   

Résultat courant avant impôt  14 308 13 836 
Résultat exceptionnel    

Impôt sur les bénéfices 5.9 -4 253 -4 737 
Dotations / reprises de FRBG et provisions réglementées    

Résultat net  10 055 9 099 

 

III. �± Affectation du résultat  

L'Assemblée générale décide d'affecter comme suit le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2017 : 
 

Bénéfice net de l'exercice  10 054 672,81 �¼ 
Report à nouveau 71 957 564,16 �¼ 
Soit un bénéfice distribuable de 82 012 236,97 �¼ 
�'�L�V�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���G�L�Y�L�G�H�Q�G�H���G�H�������������� �¼���j���F�K�D�F�X�Q�H���G�H�V�������������������D�F�W�L�R�Q�V��
composant le capital. 

 

Le solde soit 41 006 187,97 
est reporté à nouveau  

 
En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que sur les exercices 2014, 2015 et 2016 
�D�X�F�X�Q���G�L�Y�L�G�H�Q�G�H���Q�¶�D���p�W�p���G�L�V�W�U�L�E�X�p�� 
 

IV. �± Annexe des comptes annuels  

�/�H�V���F�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V���G�H�� �O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H������������ �V�R�Q�W���F�R�Q�V�R�O�L�G�p�V���D�X���V�H�L�Q���G�H���O�D���%�5�(�'�� �V�L�W�X�p�H�� �D�X���1�ƒ�������� �4�X�D�L�� �G�H�� �O�D�� �5�D�S�p�H��������������
Paris. Ils présentent les caractéristiques suivantes (En milliers d'euros.) : 
 

Total du bilan avant répartition du résultat  826 924 
Encours crédit à la clientèle 771 422 
Capitaux propres et fonds publics affectés 154 453 
PNB 19 662 
Coût du risque 916 
Résultat net 10 055 
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Les notes et les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 

I. �± �)�D�L�W�V���P�D�U�T�X�D�Q�W�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 

Aucun. 
 

II. �± Principes comptables et méthodes �G�¶évaluation  

A. �± Généralités  

Les états financiers de la Sofider (Groupe BRED) sont établis conformément aux principes comptables généralement 
admis en France et aux règlements du Comité de la Réglementation Comptable, notamment le règlement ANC 2014-07 
relatif à la présentation des états financiers. 
Les états financiers sont �S�U�p�V�H�Q�W�p�V���H�Q���P�L�O�O�L�H�U�V���G�¶euros avec un comparatif sur deux exercices, le 31 décembre 2017 et le 
31 décembre 2016. 
 

B. �± Changement de méthode comptable   

Néant. 
 

C. �± Opérations avec la clientèle  

Les prêts figurent au bilan pour leur montant (y compris les créances rattachées) après dépréciations constituées en vue 
de faire face à un risque de non recouvrement (cf. note 3.2.1).  
Les principaux types de prêts accordés par la Sofider sont : 

�²  �F�U�p�G�L�W�V���G�H���W�U�p�V�R�U�H�U�L�H�����G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�� et immobiliers aux entreprises et professionnels ; 
�²  crédits de trésorerie et immobiliers aux particuliers. 
�/�H�V�� �L�Q�W�p�U�r�W�V�� �V�R�Q�W�� �F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�V�� �H�Q�� �S�U�R�G�X�L�W�V�� �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� �E�D�Q�F�D�L�U�H�� �S�R�X�U�� �O�H�X�U�� �P�R�Q�W�D�Q�W�� �F�R�X�U�X���� �p�F�K�X�� �H�W�� �Q�R�Q�� �p�F�K�X���� �F�D�O�F�X�O�p��
prorata temporis. 
Conformément au règlement ANC 2014-07 les �I�U�D�L�V���G�R�V�V�L�H�U�V���S�H�U�o�X�V���O�L�p�V���j���O�¶�R�F�W�U�R�L���G�H�V���F�U�p�G�L�W�V���V�R�Q�W���p�W�D�O�p�V���V�X�U���O�D���G�X�U�p�H���G�H��
vie des contrats. 
La méthode de dépréciations des créances douteuses est effectuée par typologie de nature de crédit et des garanties 
spécifiques y afférentes. 
 

D. �± Titres de pl acement  

Conformément au règlement ANC 2014-���������O�H�V���U�q�J�O�H�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V���V�R�Q�W���D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�V���H�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q���G�H���O�D���I�L�Q�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q : 

�²  les �W�L�W�U�H�V���G�H���S�O�D�F�H�P�H�Q�W���V�R�Q�W���H�Q�U�H�J�L�V�W�U�p�V���j���O�D���G�D�W�H���G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�����D�X���S�U�L�[���G�¶�D�F�K�D�W�����,�O���V�¶�D�J�L�W���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���R�X���G�H���S�D�U�W�V���V�R�F�L�D�O�H�V��
de société ; 

�²  les moins-�Y�D�O�X�H�V�� �O�D�W�H�Q�W�H�V�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�V�� �S�D�U�� �O�D�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�F�H�� �H�Q�W�U�H�� �O�D�� �Y�D�O�H�X�U�� �F�R�P�S�W�D�E�O�H�� �H�W�� �O�D�� �Y�D�O�H�X�U�� �G�¶�X�W�L�O�L�W�p�� �I�R�Q�W�� �O�¶�R�E�M�H�W��
�G�¶�X�Q�H���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���O�L�J�Q�H���j���O�L�J�Q�H���V�D�Q�V���F�R�P�S�H�Q�V�D�W�L�R�Q���D�Y�H�F���O�H�V���S�O�X�V-values latentes constatées. 

 

E. �± Parts dans les entreprises l iées  

Titres de participation   

Conformément au règlement ANC 2014-���������L�O���V�¶�D�J�L�W���G�H�V���W�L�W�U�H�V���G�R�Q�W���O�D���S�R�V�V�H�V�V�L�R�Q���G�X�U�D�E�O�H���H�V�W���H�V�W�L�P�p�H���X�W�L�O�H���j���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H��
�O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�����Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���S�D�U�F�H���T�X�¶�H�O�O�H���S�H�U�P�H�W���G�¶�H�[�H�U�F�H�U���X�Q�H���L�Q�I�O�X�H�Q�F�H���V�X�U���O�D���V�R�F�L�p�W�p���p�P�H�W�W�U�L�F�H�����R�X���G�¶�H�Q���D�Vsurer le contrôle.  
 

F. �± Immobilisations  

�/�H�V�� �L�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V�� �V�R�Q�W�� �F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�H�V�� �D�X�� �E�L�O�D�Q�� �j�� �O�H�X�U�� �F�R�€�W�� �K�L�V�W�R�U�L�T�X�H�� ���S�U�L�[�� �G�¶�D�F�K�D�W�V�� �H�W�� �I�U�D�L�V�� �D�F�F�H�V�V�R�L�U�H�V���� �Q�H�W�� �G�H�� �7�9�$��
récupérable. 
Les amortissements sont pratiqués selon les normes du groupe. 
 

G. �± Provisions de  passif  

Conformément au règlement ANC 2014-�������� �L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�H�� �S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�V�� �D�I�I�p�U�H�Q�W�H�V�� �j�� �X�Q�H�� �R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �j�� �O�¶�p�J�D�U�G�� �G�¶�X�Q�� �W�L�H�U�V����
�V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V���G�¶�H�Q�W�U�D�v�Q�H�U���X�Q�H���V�R�U�W�L�H���G�H���U�H�V�V�R�X�U�F�H�V���V�D�Q�V���F�R�Q�W�U�H�S�D�U�W�L�H����cf. tableau en note 3.8.2).  
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Provisions pour risques  2 510 �.�¼ cf.  note 3.8.2  

Ces provisions correspondent à des estimations de charges à payer dans le cadre de procédures juridiques et 
contentieuses. 
 

Risques clients 2 098 
Risques divers 412 
 2 510 
 

Provisions collectives 1 24 7 �.�¼ 

Une provision collective pour risque sur les crédits sains au passif du bilan est évaluée selon les paramètres et les 
classes de risque bâlois. 
 

H. �± Engagements de financement  

Les engagements de financement donnés enregistrent les montants restant à verser au titre des conventions de prêts 
�V�L�J�Q�p�H�V���D�Y�H�F���O�D���F�O�L�H�Q�W�q�O�H���H�W���O�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���G�H���I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W���U�H�o�X���G�H���O�D���%�5�(�'�� 
 

I. �± Engagements de garantie  

�/�H�V���H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W�V���G�R�Q�Q�p�V���G�H���J�D�U�D�Q�W�L�H���G�¶�R�U�G�U�H���G�H���O�D���F�O�L�H�Q�W�q�O�H���H�Q�U�H�J�L�V�W�U�H�Q�W : 

�²  les �J�D�U�D�Q�W�L�H�V���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�V���G�¶�D�F�K�q�Y�H�P�H�Q�W���D�F�F�R�U�G�p�H�V���D�X�[���S�U�R�P�R�W�H�X�U�V��immobiliers ; 
�²  les cautions bancaires données aux fournisseurs dans le cadre de ces opérations immobilières ; 
�²  les contre-garanties données aux co-bailleurs sur le financement de crédit-bail ; 
�²  autres engagements par signature (cautions diverses) 
Les engagements de garantie reçus enregistrent principalement les engagements reçus d'établissements de crédits, 
fonds de garantie et de la clientèle pour garantir les prêts accordés par la Sofider. 
 

J. �± Evénements postérieurs à la clôture  

Néant. 
 

III. �± Notes sur le bilan 

3.1. �± Opérations  interbancaires  

Actif (En milliers d' euros .) 31/12/2017 31/12/2016 
Comptes ordinaires 43 177 9 536 
Comptes et prêts au jour le jour   
Valeurs et titres reçus en pension au jour le jour   
Valeurs non imputées   
Créances à vue 43 177 9 536 
Comptes et prêts à terme   
Prêts subordonnés et participatifs   
Valeurs et titres reçus en pension à terme   
Créances à terme   
Créances rattachées   

Total 43 177 9 536 
 

Passif (E n milliers d' euros .) 31/12/2017 31/12/2016 
Comptes ordinaires créditeurs   
Comptes et emprunts au jour le jour   
Valeurs et titres donnés en pension au jour le jour   
Autres sommes dues   
Dettes rattachées à vue   
Dettes à vue 0 0 
Comptes et emprunts à terme 630 368 528 400 
Valeurs et titres donnés en pension à terme   
Dettes rattachées à terme 2 241 2 253 
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Dettes à terme 632 609 530 653 
Total 632 609 530 653 

3.2.1. �± Opérations  avec la clientèle  

Créances sur la clientèle  
 

Actif (En milliers d' euros .) 31/12/2017 31/12/2016 
Créances commerciales 721 125 605 361 
Crédits de trésorerie * 80 567 15 256 
Crédits à l'équipement 149 371 138 879 
Crédits à l'habitat 275 861 249 757 
Crédits à l'habitat PTZ 49 144 43 248 
Crédits à l'habitat social 166 182 158 221 
Créances rattachées encours sains 1 323 1 367 
Prêts à la clientèle financière 50 56 
Comptes ordinaires débiteurs 8 077 5 003 
Valeurs non imputées 70 31 
Créances douteuses 69 649 70 346 
Dépréciations des créances sur la clientèle -28 872 -31 377 

Total 771 422 650 787 
* Reclassement de l'encours Murabaha en crédits de trésorerie en 2017 

 
Dettes vis-à-vis de la clientèle 
 

Passif (En milliers d' euros .) 31/12/2017 31/12/2016 
Autres comptes et emprunts auprès de la clientèle (1) 1 456 348 
Dépôts de garantie 2 046 2 213 
Autres sommes dues 2 389 1 813 
Dettes rattachées   

Total 5 891 4 374 

 
(1) Détail autres comptes et emprunts auprès de la clientèle 
 

(En milliers d' euros .) 
31/12/2017 31/12/2016 

À vue  À terme  Total  À vue  À terme  Total  
Comptes ordinaires créditeurs 1 456  1 456 348  348 
Emprunts auprès de la clientèle financière (1)       
Valeurs et titres donnés en pension livrée       
Autres comptes et emprunts       

Total 1 456 0 1 456 348 0 348 

 

3.2.2. �± Opérations  avec la clientèle - Répartition des encours de crédit par agents économiques  

 

(En milliers d' euros .) 

Créances 
saines  Créances douteuses  

Dont créances douteuses 
compromises  

Brut  Brut  
Dépréciation 
individuelle  

Brut  
Dépréciation 
individuelle  

Sociétés non financières 151 963 25 779 -13 237 18 058 -11 948 
Entrepreneurs individuels 37 054 7 138 -2 585 3 874 -1 816 
Particuliers 524 814 36 732 -13 050 17 922 -9 505 
Administrations privées 7 294     
Administrations publiques et sécurité sociale      
Autres      

Total au 31 décembre 2017 721 125 69 649 -28 872 39 854 -23 269 
Total au 31 décembre 2016 605 361 70 346 -31 377 42 257 -25 602 
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3.3.1. �± Effets  publics, obligations, actions, autres titres à revenus fixes et variables  

Portefeuille titres 
 

(En milliers d' euros .) 
31/12/2017 31/12/2016 

Transaction  Placement  Investissement  TAP Total  Transaction  Placement  Investissement  TAP Total  
Montants bruts  1 626   1 626  1 626   1 626 
Créances rattachées           
Dépréciations  -486   -486  -486   -486 
Actions et autres titres 
à revenu variable 

 1 140   1 140  1 140   1 140 

Total  1 140   1 140  1 140   1 140 

 
Effet publics, obligations et autres titres à revenu fixe 
 

(En milliers d' euros .) 
31/12/2017 31/12/2016 

Transaction  Placement  Investissement  Total  Transaction  Placement  Investissement  Total  
Titres cotés    0    0 
Titres non cotés    0    0 
Titres prêtés    0    0 
Titres empruntés    0    0 
Créances douteuses    0    0 
Créances rattachées    0    0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 
Dont titres 
subordonnés 

   0    0 

 
Actions et autres titres à revenu variable 
 

(En milliers d' euros .) 
31/12/2017 31/12/2016 

Transaction  Placement  TAP Total  Transaction  Placement  TAP Total  
Titres cotés         
Titres non cotés  1 626  1 626  1 626  1 626 
Créances rattachées         

Total  1 626  1 626  1 626  1 626 

 

3.4.1. �± Evolution  des titres de participation et assimilés  

Titres de participation, parts dans les entreprises liées et autres titres à long terme 
 

(En milliers d' euros .) 31/12/2016 Augmentation  Diminution  Conversion  
Autres 

variations  
31/12/2017 

Participations et autres titres 
détenus à long terme 

2  2   0 

Parts dans les entreprises liées 3 068  6   3 062 
Valeurs brutes 3 070 0 8   3 062 
Participations et autres titres à 
long terme 

      

Parts dans les entreprises liées 2 512     2 512 
Dépréciations 2 512     2 512 

Total 559 0 8   551 

 

3.4.2. �± Tableau  des filiales et participations  

Titres de participations, parts dans les entreprises liées et autres titres à long terme 
 

Filiales et participations  Capital  
31/12/2017 

Capitaux propres autres 
que le capital y compris 

FRBG le cas échéant 
31/12/2017 

Quote -part du 
capital détenue 

(En %.) 
31/12/2017 

Valeur comptable 
des titres détenus 

au 31/12/2017 
Brute  Nette  

A. Renseignements détaillés sur chaque titre dont la 
valeur brute excède 1 % du capital de la société 
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astreinte à la publication 
1. Filiales (détenues à + de 50%)      

Labourdonnais SARL 551 500 100,00 % 3 062 551 
2. Participations (détenues entre 10 et 50%)      

B. Renseignements globaux sur les autres titres dont 
la valeur brute n'excède pas un 1 % du capital de la 
société astreinte à la publication 

     

Filiales françaises (ensemble)      
Filiales étrangères (ensemble)      
Certificats d'associations      
Participations dans les sociétés françaises      
Participations dans les sociétés étrangères      

Dont participations dans les sociétés cotées      

 

Filiales et participations  

Prêts et avances 
consentis par la 
société et non 

encore remboursés 
et TSDI en 2017 

Montants des 
cautions et 

avals donnés 
par la société 

en 2017 

CA HT ou PNB 
du dernier 
exercice 
écoulé 

31/12/2017 

Résultats 
(bénéfice ou 

perte du dernier 
exercice clos) 

31/12/2017 

Dividendes 
encaissés par la 
société au cours 
de l'exercice en 

2017 
A. Renseignements détaillés sur chaque 
titre dont la valeur brute excède 1 % du 
capital de la société astreinte à la 
publication 

     

1. Filiales (détenues à + de 50%)      
Labourdonnais SARL  0 509 -54 0 

2. Participations (détenues entre 10 et 
50%) 

     

B. Renseignements globaux sur les autres 
titres dont la valeur brute n'excède pas un 1 
% du capital de la société astreinte à la 
publication 

     

Filiales françaises (ensemble)      
Filiales étrangères (ensemble)      
Certificats d'associations      
Participations dans les sociétés 
françaises 

     

Participations dans les sociétés 
étrangères 

     

Dont participations dans les sociétés 
cotées 

     

 

3.5.1. �± Immobilisations  incorporelles  

 

(En milliers d' euros .) 31/12/2016 Augmentation  Diminution  
Autres  

mouvements  31/12/2017 

Droits au bail et fonds commerciaux 1 902    1 902 
Logiciels 0    0 
Autres 2 680    2 680 
Valeurs brutes 4 582 0 0 0 4 582 
Droits au bail et fonds commerciaux      
Logiciels      
Autres -2 680    -2 680 
Dépréciations -1 902    -1 902 
Amortissements et dépréciations -4 582 0 0 0 -4 582 

Total valeurs nettes 0 0 0 0 0 
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3.5.2. �± Immobilisations  corporelles  

 

(En milliers d' euros .) 31/12/2016 Augmentation  Diminution  
Autres 

mouvements  
31/12/2017 

Terrains 74    74 
Constructions 3 518    3 518 
Agencements d'exploitation 319 32 5  346 
Autres matériels d'exploitation 17  1  16 
Constructions hors d'exploitation 418    418 
Agencements hors d'exploitation 16  1  15 
Immobilisations corporelles d'exploitation 3 928 32 6 0 3 954 
Immobilisations hors exploitation 434 0 1 0 433 
Valeurs brutes 4 362 32 7 0 4 387 
Constructions -2 987 -71   -3 058 
Agencements d'exploitation -150 -29 5  -174 
Autres matériels d'exploitation -16 0 1  -15 
Constructions hors d'exploitation -418    -418 
Agencements hors d'exploitation -10 -1 1  -10 
Immobilisations corporelles d'exploitation -3 153 -101 6 0 -3 248 
Immobilisations hors exploitation -428 -1 1 0 -428 
Amortissements et dépréciations -3 581 -102 7 0 -3 676 

Total valeurs nettes 781 -70   711 

 

3.6. �± Autres  actifs et autres passifs  

 

(En milliers d' euros .) 
31/12/2017 31/12/2016 

Actif  Passif  Actif  Passif  
Comptes de règlement sur opérations sur titres     
Primes sur instruments conditionnels achetés et vendus     
Dettes sur titres empruntés et autres dettes de titres     
Créances et dettes sociales et fiscales (1) 5 206 6 3 730 461 
Dépôts de garantie versés et reçus 47  63  
Autres débiteurs divers, autres créditeurs divers (2) 676 2 796 33 361 554 

Total 5 929 2 801 37 154 1 015 
(1) Dont crédit d'impôt PTZ 4 713 

 
3 730 

 
(1) Dont impôt sur les sociétés 493   461 
(2) Dont dossiers Murabaha   31 738  

 

3.7. �± Comptes  de régularisation  

 

(En milliers d' euros .) 
31/12/2017 31/12/2016 

Actif  Passif  Actif  Passif  
Engagements sur devises     
Gains et pertes différés sur instruments financiers à terme de 
couverture 

    

Primes et frais d'émission     
Charges / produits constatés d'avance (1) 3 160 24 619 2 996 17 766 
Produits à recevoir / Charges à payer 69 726 60 622 
Valeurs à l'encaissement 763 2 051 301 352 
Autres     

Total 3 992 27 396 3 357 18 740 
(1) Dont impôt différé PTZ 3 159  2 996  
(1) Dont produits constatés d'avance PTZ 

 
13 136 

 
11 903 

(1) Dont produits constatés d'avance Murabaha  11 481  5 863 
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3.8.1. �± Détail  des provisions  

 

(En milliers d' euros .) 31/12/2016 Dotations  Reprises  Utilisations  Conversion  31/12/2017 
Provisions pour risques de contrepartie 3 689 42 -387 0 0 3 344 
Provisions pour engagements sociaux 0 0 0 0 0 0 
Provisions pour PEL/CEL       
Provisions pour restructurations 0 0 0 0 0 0 

Portefeuille titres et instruments 
financiers à terme 

      

Immobilisations financières       
Promotion immobilière       
Provisions pour impôts 412 0    412 
Autres       

Autres provisions pour risques 412  0 0 0 412 
Provisions pour restructurations 
informatiques 

      

Autres provisions exceptionnelles       
Provisions exceptionnelles 0 0 0 0 0 0 

Total 4 101 42 -387 0 0 3 756 

 

3.8.2. �± Provisions  et dépréciations constituées en couverture de risques de contrepartie  

 

(En milliers d' euros .) 31/12/2016 Dotations  Reprises  Utilisations  31/12/2017 
Dépréciations sur créances sur la 
clientèle 

31 378 6 168 -7 212 -1 462 28 872 

Dépréciations sur autres créances 1 333  -163  1 170 
Dépréciations inscrites en déduction des 
éléments d'actifs 

32 711 6 168 -7 375 -1 462 30 042 

Provisions sur engagements hors bilan 80  -80  0 
Provisions collectives 1 344  -97  1 247 
Provisions pour risques de contrepartie 
clientèle 

2 265 42 -209  2 098 

Autres provisions 412    412 
Provisions pour risques de contrepartie 
inscrites au passif 

4 101 42 -386 0 3 757 

Total 36 812 6 210 -7 761 -1 462 33 799 

 

3.9. �± Capitaux  propres  

 

(En milliers d' euros .) Capital  Primes 
d'émission  

Réserves/  
autres  

Report à 
nouveau  Résultat  

Total capitaux 
propres hors 

FRBG 
Total au 31 décembre 2015 40 000 5 224 30 475 55 439 7419 138 557 

Mouvements de l'exercice   -3 241 7 419 1 680 5 858 
Total au 31 décembre 2016 40 000 5 224 27 234 62 858 9 099 144 416 

Impact changement de méthode       
Affectation résultat 2016    9 099 -9 099  
Distribution de dividendes       
Augmentation de capital       
Autres mouvements   -18   -18 
Résultat de la période     10 055 10 055 

Total au 31 décembre 2017 40 000 5 224 27 216 71 957 10 055 154 453 
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3.10. �± Durée résiduelle des emplois et ressources  

 

(En milliers d' euros .) 
31/12/2017 

Inférieur  
à 1 mois  

De 1 mois  
à 3 mois  

De 3 mois  
à 1 an 

De 1 an  
à 5 ans 

Plus  
de 5 ans  

Non 
déterminé  

Total  

Effets publics et valeurs assimilées        
Créances sur les établissements de crédit 43 177      43 177 
Opérations avec la clientèle 33 263 10 518 47 505 229 716 450 420  771 422 
Obligations et autres titres à revenu fixe        
Opérations de crédit-bail et de locations simples        

Total des emplois 76 440 10 518 47 505 229 716 450 420 0 814 599 
Dettes envers les établissements de crédit 32 294 3 653 98 177 332 421 166 064  632 609 
Opérations avec la clientèle 2 951 13 57 2 322 548  5 891 
Dettes représentées par un titre        
Dettes subordonnées        

Total des ressources 35 245 3 666 98 234 334 743 166 612 0 638 500 

 

3.11. �± Dettes  subordonnées  

 

(En milliers d' euros .) 31/12/2017 31/12/2016 
Dettes subordonnées à durée déterminée   
Dettes subordonnées à durée indéterminée   
Dettes supersubordonnées à durée indéterminée   
Dépôts de garantie à caractère mutuel 18 18 
Dettes rattachées   

Total 18 18 

 

IV. �± Notes sur le hors-bilan 

4.1.1. �± Engagements  reçus et donnés - Engagements de financement  

 

(En milliers d' euros .) 31/12/2017 31/12/2016 
Engagements de financement donnés   
En faveur des établissements de crédit 0 0 

Ouverture de crédits documentaires   
Autres ouvertures de crédits confirmés   
Autres engagements   

En faveur de la clientèle 35 936 23 589 
Total des engagements de financement donnés 35 936 23 589 

Engagements de financement reçus   
D'établissements de crédit  30 000 
De la clientèle   

Total des engagements de financement reçus 0 30 000 

 

4.1.2. �± Engagements  reçus et donnés - Engagements de garantie  

 

(En milliers d' euros .) 31/12/2017 31/12/2016 
Engagements de garantie donnés   

Confirmation d'ouverture de crédits documentaires   
Autres garanties   

D'ordre d'établissements de crédit 0 0 
Cautions immobilières   
Cautions administratives et fiscales   
Autres cautions et avals donnés   
Autres garanties données 13 692 14 242 

D'ordre de la clientèle 13 692 14 242 
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Total des engagements de garantie donnés 13 692 14 242 
Engagements de garantie reçus d'établissements de crédit 130 650 125 502 
Autres engagements reçus 423 254 401 731 

Total des engagements de garantie reçus 553 904 527 233 

 

V. �± Notes sur le compte de résultat 

5.1. �± Intérêts , produits et charges assimilés  

 

(En milliers d' euros .) 
Exercice 2017  Exercice 2016  

Produits  Charges  Net Produits  Charges  Net 
Opérations avec les établissements de 
crédit 

 -11 319 -11 319  -12 038 -12 038 

Opérations avec la clientèle 28 889  28 889 29 879  29 879 
Obligations et autres titres à revenu fixe       
Dettes subordonnées       
Autres       

Total 28 889 -11 319 17 570 29 879 -12 038 17 841 

 

5.2. �± Revenus  des titres à revenu variable  

 

(En milliers d' euros .) Exercice 2017  Exercice 2016  
Actions et autres titres à revenu variable 3 3 
Participations et autres titres détenus à long terme   
Parts dans les entreprises liées   

Total 3 3 

 

5.3. �± Commissions  

(En milliers d'euros.)  
Exercice 2017  Exercice 2016  

Produits  Charges  Net Produits  Charges  Net 
Opérations de trésorerie et interbancaire  -5 -5  -6 -6 
Opérations avec la clientèle 880  880 836  836 
Opérations sur titres       
Moyens de paiement   0   0 
Opérations de change       
Engagements hors bilan 441  441 397  397 
Prestations de services financiers 373 -13 360 305 -10 295 
Activités de conseil       
Autres commissions (1) 12  12    

Total 1 706 -18 1 688 1 538 -16 1 522 

 

5.4. �± Gains  ou pertes sur opérations de portefeuilles de placement et assimilés  

 

(En milliers d' euros .) 
Exercice 2017  Exercice 2016  

Placement  TAP Total  Placement  TAP Total  
Dépréciations 0  0 0  0 
Dotations   0   0 
Reprises   0 0  0 
Résultat de cession   0 0  0 
Autres éléments       

Total 0 0 0 0 0 0 
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5.5. �± Autres  et produits et charges d'exploitation bancaire  

 

(En milliers d' euros .) 
Exercice 2017  Exercice 2016  

Produits  Charges  Total  Produits  Charges  Total  
Quote-part d'opérations faites en commun       
Refacturations de charges et produits 
bancaires 

25  25 42  42 

Activités immobilières 43  43 43  43 
Prestations de services informatiques       
Autres activités diverses       
Plus-value sur cession stock bien    23  23 
Autres produits et charges 378 -45 333 28 -128 -100 

Total 446 -45 401 136 -128 8 

 

5.6. �± Charges  générales d'exploitation  

 
(En milliers d' euros .) Exercice 2017  Exercice 2016  

Impôts et taxes -314 -347 
Autres charges générales d'exploitation -6 096 -5 911 
Charges refacturées 242 242 

Total -6 168 -6 016 

 

5.7. �± Coût  du risque  

 

(En milliers d' euros .) 

Exercice 2017  Exercice 2016  

Dotations  Reprises et 
utilisations  

Pertes  
Récupérations 
sur créances 

amorties  
Total  Dotations  Reprises et 

utilisations  
Pertes  

Récupérations 
sur créances 

amorties  
Total  

Dépréciations d'actifs           
Interbancaires           
Clientèle -6 086 8 126 -1 477 13 576 -5 578 7 254 -1 476 4 204 
Provision collectives  97   97  378   378 
Titres et débiteurs 
divers 

 163   163     0 

Provisions           
Engagements hors 
bilan 

 80   80     0 

Provisions pour risque 
clientèle 

    0     0 

Autres           
Total -6 086 8 466 -1 477 13 916 -5 578 7 632 -1 476 4 582 

 

5.8. �± Gains  ou pertes sur actifs immobilisés  

 

(En milliers 
d'euros .) 

Exercice 2017  Exercice 2016  
Participations 
et autres titres 
à long terme  

Titres 
d'investissement  

Immobilisations 
corporelles et 
incorporelles  

Total  
Participations 
et autres titres 
à long terme  

Titres 
d'investissement  

Immobilisations 
corporelles et 
incorporelles  

Total  

Dépréciations         
Dotations *    0    0 
Reprises    0    0 
Résultat de cession 0   0 0   0 

Total 0   0 0  0 0 
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5.9.1. �± Impôt  sur les sociétés  

Détail des impôts sur le résultat 2017 
 

(En milliers d' euros .) Exercice 2017  
Bases imposables aux taux de 33,33 % 19 % 15 % 

Au titre du résultat courant 14 308 -  
Au titre du résultat exceptionnel    

Imputation des déficits  -  
Bases imposables 12 899 -  

Impôt correspondant 4 299   
+ Contributions 3,3 % 117   
+ Majoration de 10,7 % (loi de Finances rectificative 2014) -   
- Déductions au titre des crédits d'impôts    

Impôt comptabilisé 4 416   
Provisions pour retour aux bénéfices des filiales -   
Provisions pour impôts -   

Total 4 416   
Impôt société comptabilisé 4 416   
Impôt société ID PTZ -163   
 4 253   

 

5.9.2. �± Détail  du résultat fiscal de l'exercice  - passage du résultat comptable au résultat fiscal  
 

(En milliers d'euros.)  Exercice 2017  Exercice 2016  
Résultat net comptable (A) 10 055 9 099 
Impôt social (B) 4 416 4 909 
Réintégrations (C) 3 251 4 080 

Dépréciations sur actifs immobilisés   
Autres dépréciations et provisions 988 2 057 
Dotation FRBG   
OPCVM   
Moins-values régime long terme et exonérées   
QP bénéfices sociétés de personnes ou GIE   
Divers 2 263 2 023 

Déductions (D) 4 823 3 757 
Plus-values long terme exonérées   
Reprises dépréciations et provisions 3 049 2 112 
Dividendes   
Reprise FRBG   
Quote-part pertes sociétés de personnes ou GIE   
Amortissement frais acquisition   
Frais de constitution   
Divers 1 774 1 645 

Base fiscale à taux normal (A)+(B)+(C)-(D) 12 899 14 331 

 

5.10. �± Répartition  de l'activité  
 

(En milliers d' euros .) 
Activités  

Exercice 2017  Exercice 2016  
Produit net bancaire 19 662 19 373 
Frais de gestion -6 270 -6 119 

Résultat brut d'exploitation 13 392 13 254 
Coût du risque 916 582 

Résultat d'exploitation 14 308 13 836 
Gains ou pertes sur actifs immobilisés   

Résultat courant avant impôt 14 308 13 836 
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VI. �± Autres informations 

6.1. �± Honoraires  des commissaires aux comptes  

 

Montants  
(En milliers d' euros .) 

Total  PricewaterhouseCoopers Audit  KPMG 

2017 2016 2017 2016 2017 2016 

Montant   % Montant   % Montant   % Montant   % Montant   % Montant   % 
Audit             
Commissariat aux comptes, 
examen des comptes 
individuels et consolidés (2) 

95 100 % 95 100 % 49 52 % 49 52 % 46 48 % 46 48 % 

Autres diligences et prestations 
directement liés à la mission du 
commissaire aux comptes 

0 0 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Total 95 100 % 95 100 % 49 52 % 49 52 % 46 48 % 46 48 % 

Variation (%) 0 % 0 % 0 % 

 

V. �²  Tableau des résultats des 5 derniers exercices  

 

 
2013 2014 2015 2016 2017 

I - Situation financière en fin d'exercice      
Capital social libéré 40 000 000 40 000 000 40 000 000 40 000 000 40 000 000 
Capital social non libéré      
Nombre d'actions émises 196 700 196 700 196 700 196 700 196 700 
Nombre d'obligations convertibles en 
actions 

     

II - Résultat global des opérations 
effectives 

     

Chiffre d'affaire hors taxes (PNB) 18 733 994 18 820 682 20 315 781 19 373 126 19 661 453 
Résultat avant impôt, amortissements, 
provisions 

12 129 337 10 705 566 10 550 733 11 220 272 11 396 561 

Impôt sur les sociétés 5 123 258 3 952 510 4 182 505 4 737 320 4 253 001 
Résultat après impôt, amortissements, 
provisions 

8 013 833 6 677 022 7 419 234 9 099 068 10 054 673 

Montant des bénéfices distribués      
III - Résultat des opérations réduit à une 
seule action 

     

Résultat après impôt mais avant 
amortissements et provisions 

36 34 32 33 36 

Résultat après impôt, amortissements 
et provisions 

41 34 38 46 51 

Dividende versé à chaque action - - - - - 
IV - Personnel      

Nombre de salariés (ramené à 12 mois 
de travail) 

     

Montant de la masse salariale (y 
compris stagiaires) 

     

Montant versé au titre des avantages 
sociaux (Sécurité sociale, Régimes 
complémentaires de Prévoyance, 
�¯�X�Y�U�H�V Sociales etc...) 
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V. �± Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels  

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l'audit des comptes 
annuels de la société Sofider relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et 
du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
L'opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au conseil d'administration remplissant les 
fonctions du comité d'audit. 
 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
commissaires aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 

Indépendance  

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous sont applicables, sur la 
période du 1er janvier 2017 à la date d'émission de notre rapport, et notamment nous n'avons pas fourni de services 
interdits par l'article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
 

Justification des appréciations - Points clés de l'audit 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l'audit relatifs aux risques d'anomalies significatives 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l'audit des comptes annuels de l'exercice, ainsi 
que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 
de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément. 
 

Point clé n° 1  : Cycles  : Risque de crédit associé aux encours de financement de crédit  commercial  

Risque identifié  

Sofider est exposé aux risques de crédit et de contrepartie. Ces risques résultant de l'incapacité de ses clients ou de ses 
contreparties à faire face à leurs engagements financiers, portent notamment sur ses activités de prêts. 
Sofider constitue des dépréciations et provisions destinées à couvrir les risques avérés de pertes. Celles-ci sont 
déterminées sur base individuelle ou collective. Elles sont fondées sur des paramètres réglementaires ou spécifiques 
ainsi que sur des paramètres tenant compte de situations macroéconomiques susceptibles d'affecter les portefeuilles de 
crédits sensibles. 
Ces provisions constituent une estimation significative pour l'établissement des comptes et font appel au jugement de la 
direction notamment au regard des financements mis en place et structurés par Sofider pour des clients en Métropole et 
à la Réunion. En effet, L'évaluation des dépréciations associées aux financements peut s'avérer complexe lorsqu'il s'agit 
de financements ingénierie dans des secteurs économiques aux perspectives incertaines ou dégradées. 
Nous avons considéré que les financements de crédit commercial constituent un point clé d'audit compte tenu de la 
complexité : 

�²  de l'identification des expositions (ou groupes d'exposition homogènes) présentant un risque de non recouvrement ; 
et 

�²  de la détermination des flux futurs recouvrables y compris la valeur des garanties et collatéraux associés à ces 
financements. 
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Notre réponse 
Nous avons pris connaissance du dispositif mis en place par la direction pour identifier les créances à déprécier et 
évaluer le montant des dépréciations enregistrées. 
Nous avons testé la correcte application des procédures de contrôle interne mises en �°�X�Y�U�H par la banque tout au long 
du processus pour la revue annuelle des portefeuilles, la mise à jour des notations de crédit, l'identification des encours 
sensibles et l'évaluation des dépréciations et les rapprochements comptabilité/gestion. 
Nous avons également pris connaissance des principales conclusions des comités spécialisés de la banque 
responsables du suivi des créances sensibles ou dépréciées. 
S'agissant des provisions estimées sur base collective, nos travaux ont consisté à : 

�²  examiner les calculs de provisions collectives en lien avec nos experts en modélisation des risques de crédit - nous 
avons en particulier pris connaissance des évolutions méthodologiques impactant le modèle de provisionnement 
collectif du groupe BPCE avec l'appui du collège des auditeurs de l'organe central ; 

�²  comparer le montant de la provision collective calculé avec celui comptabilisé et examiner les ajustements réalisés 
par la direction le cas échéant. 

S'agissant des dépréciations calculées individuellement : 

�²  nous avons apprécié les estimations retenues pour les contreparties les plus significatives ; 
�²  sur base d'un échantillon nous avons apprécié le niveau de provisionnement au regard des éléments sous-tendant 

des dossiers de crédit et les principales hypothèses retenues pour apprécier les flux de recouvrements attendus 
notamment au regard de la valorisation des collatéraux. 

 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux actionnaires 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 

Informations données dans le rapport de gestion et dans  les autres documents  adressés aux actionnaires sur la 
situation financière  et les comptes annuels  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents adressés aux actionnaires 
sur la situation financière et les comptes annuels. 
 

Informations relatives au gouvernement d'entreprise  

Nous attestons de l'existence, dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement d'entreprise, des 
informations requises par les articles L.225-37-4 du code de commerce. 
 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

Désignation des commissaires aux comptes  

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société Sofider par l'Assemblée générale du 28 décembre 
2005 pour le cabinet KPMG et du 28 juillet 2005 pour le cabinet PwC. 
Au 31 décembre 2017, le cabinet KPMG était dans la 13e année de sa mission sans interruption et le cabinet PwC dans 
la 13e année. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise  
relatives aux comptes annuels 

II appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 
de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la société 
ou de cesser son activité. 
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II incombe au conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit de suivre le processus d'élaboration de 
l'information financière et de suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas 
échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 
comptable et financière. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels  

Objectif et démarche d'audit  

II nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que les 
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes 
d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas 
à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

�²  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en �°�X�Y�U�H des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une 
anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 

�²  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit appropriées en 
la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

�²  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

�²  il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de continuité 
d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des événements 
ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

�²  il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Rapport au conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit  

Nous remettons un rapport au conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit qui présente 
notamment l'étendue des travaux d'audit et le programme de travail mis en �°�X�Y�U�H, ainsi que les conclusions découlant de 
nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne 
que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 
comptable et financière.  
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit, figurent les risques d'anomalies significatives, que 
nous jugeons avoir été les plus importants pour l'audit des comptes annuels de l'exercice et qui constituent de ce fait les 
points clés de l'audit, qu'il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
Nous fournissons également au conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit la déclaration prévue 
par l'article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France 
telles qu'elles sont fixées notamment par les articles L.822-10 à L.822-14 du code de commerce et dans le code de 
déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le conseil 
d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures 
de sauvegarde appliquées. 
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Fait à Neuilly-Sur-Seine et Paris-La Défense, le 11 mai 2018 
Les commissaires aux comptes 

 
PricewaterhouseCoopers Audit KPMG SA 

Nicolas Montillot Ulrich Sarfati 
 

VI. �± Rapport de gestion  

Le rapport de gestion est tenu à disposition du public au siège social. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



KBC BAIL IMMOBILIER FRANCE SAS 

Société par Actions Simplifiée au capital de 7 500 000 �¼�� 
Siège social : 52-56, rue de la Victoire, 75009 Paris. 

487 504 995 R.C.S. Paris. 
 
Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2017, �D�S�S�U�R�X�Y�p�V���S�D�U���O�¶Assemblée Générale Ordinaire du 10 avril 2018, ont 
été publiés dans « Les Affiches Parisiennes » du 30 mai 2018. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



NEOPOST SA 
Société Anonyme au capital de 34  562  912  euros  

Siège social 42 -46 avenue Aristide Briand  -  92220 Bagneux  
RCS Nanterre 402 103  907  

 
 

�&�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V���H�W���F�R�Q�V�R�O�L�G�p�V���G�p�I�L�Q�L�W�L�I�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H��������7 
 
 
 

Les comptes annuels de la société au 31 janvier 201 8 ainsi que les comptes 
consolidés, accompagnés des rapports des Commissaires aux compt es, inclus dans 
le Document de R éférence d �p�S�R�V�p���D�X�S�U�q�V���G�H���O�¶�$�X�W�R�U�L�W�p���G�H�V���0�D�U�F�K�p�V���)inanciers le 
27 avril 2018  et publié le 28 avril 2018  sur le site de la s ociété ( www.neopost -
group.com ���� �R�Q�W�� �p�W�p�� �D�S�S�U�R�X�Y�p�V�� �V�D�Q�V�� �P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �S�D�U�� �O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H�� �*�p�Q�p�U�D�O�H��
Ordinaire et Extraordinaire des actionnaires du 29 juin 2018 . 
 
�/�¶�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �U�p�V�X�O�W�D�W�� �G�H�� �O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H�� �W�H�O�O�H�� �T�X�H�� �S�U�R�S�R�V�p�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �S�U�Rjets de 
résolutions  publiés au Bulletin des Annonces légales obligatoires n° 60 du  
19 m ai 2018  a également été adoptée sans modification par les actionnaires lors 
�G�H���O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H���*�p�Q�p�U�D�O�H���S�U�p�F�L�W�p�H�� 
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Publications périodiques

Comptes annuels



BANQUE MARZE  

�6�R�F�L�p�W�p���D�Q�R�Q�\�P�H���D�X���F�D�S�L�W�D�O���G�H�������������������������¼�� 
Siège social : 8, avenue de Roqua, 07205 Aubenas Cedex. 

775 552 763 R.C.S. Aubenas. 
 
Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2017�����D�S�S�U�R�X�Y�p�V���S�D�U���O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H���*�p�Q�p�U�D�O�H���2�U�G�L�Q�D�L�U�H���G�X��18 mai 2018, ont 
été publiés dans « �/�¶�$�Y�H�Q�L�U���$�J�U�L�F�R�O�H���G�H���O�¶�$�U�G�q�F�K�H » du 28 juin 2018 �± N° 3955 �± page 16. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



KOMATSU FINANCIAL FRANCE  
 

Société par Actions Simplifiée au capital de 12 000 000 �¼�� 
Siège social : 53, avenue Jean Jaurès - Immeuble Le Mermoz - 93350 Le Bourget. 

483 794 640 R.C.S. Bobigny 
 

Les comptes annuels au 31 décembre 2017 �D�S�S�U�R�X�Y�p�V���S�D�U���O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H���*�p�Q�p�U�D�O�H���2�U�G�L�Q�D�L�U�H���G�H�V���$�V�V�R�F�L�p�V���G�X������ mai 2018 ont été publiés au "Journal Spécial des 
Sociétés" du 04/07/2018 et sont consultables sur le site www.jss.fr. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



CICOBAIL 
Société Anonyme au capital de 103 886 940 �¦ 

Siège social : 30, avenue Pierre Mendès France �t 75013 Paris 
722 004 355 RCS Paris 

 
Comptes annuels au 31 décembre 2017 

 

Approuvés par l�[Assemblée Générale Ordinaire du 30 mai 2018 
 

I. �v  BILAN ET HORS-BILAN 
(En milliers d�[euros.) 

 
ACTIF Notes 31/12/2017 31/12/2016 

Caisses, banques centrales  0 0 
Effets publics et valeurs assimilés  0 0 
Créances sur les établissement de crédit  11 889 32 582 
Opérations avec la clientèle 1.A 27 422 36 260 
Obligations et autres titres à revenu fixe 1.E 48 15 
Actions et autres titres à revenu variable  0 0 
Participations et autres titres détenus à long terme  0 0 
Parts dans les entreprises liées  2 2 
Opérations de crédit-bail et de locations simples 1.C 1 082 566 1 270 069 
Immobilisations incorporelles  19 1 726 
Immobilisations corporelles  0 0 
Autres Actifs 1.F 39 719 40 003 
Comptes de régularisation 1.G 756 2 306 
TOTAL DE L�[ACTIF  1 162 419 1 382 963 

 
Hors-bilan Notes 31/12/2017 31/12/2016 

Engagements donnés    
Engagements de financement 2.B 26 938 26 202 
Engagements de garantie 2.C 71 589 115 978 
Engagements sur titres  0 0 
Engagements sur instruments financier a terme 2.A 360 117 416 238 

 
PASSIF Notes 31/12/2017 31/12/2016 

Banques centrales  0 0 
Dettes envers les établissements de crédit 1.H 859 487 1 054 915 
Opérations avec la clientèle  404 6 326 
Dettes représentées par un titre  0 0 
Autres passifs 1.J 94 567 113 211 
Comptes de régularisation 1.K 14 744 9 551 
Provisions 1.I 447 3 699 
Dettes subordonnées  0 0 
Fonds pour risques bancaires généraux (FRBG)    
Capitaux propres hors FRBG    
 Capital souscrit 1.L 103 887 103 887 
 Primes d�[émission 1.L 69 635 69 635 
 Réserves 1.L 10 389 10 207 
 Ecart de réévaluation  0 0 
 Provisions réglementées et subventions d�[investissement  0 0 
 Report à nouveau 1.L 26 42 
 Résultat de l�[exercice (+/-) 1.L 8 833 11 490 
TOTAL DU PASSIF  1 162 419 1 382 963 

 
Hors-bilan Notes 31/12/2017 31/12/2016 

Engagements reçus    
Engagements de financement 2.B 0 3 296 
Engagements de garantie 2.C 1 081 149 1 260 650 
Engagements sur titres  0 0 
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II. �v  COMPTE DE RESULTAT 
(En milliers d�[euros.) 

 

RESULTAT Notes 
Exercice 

2017 
Exercice 

2016 
Intérêts et produits assimilés 3.A 7 437 7 295 
Intérêts et charges assimilés 3.A -29 914 -31 625 
Produits sur opérations de crédit bail et de location simple 3.B/3.C 284 501 380 432 
Charges sur opérations de crédit bail et de location simple 3.B/3.C -238 045 -318 856 
Revenus des titres à revenu variable  2 3 
Commissions (produits) 3.E 1 3 
Commissions (charges) 3.E -6 437 -7 633 
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation  0 0 
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés  0 0 
Autres produits d�[exploitation bancaire  0 0 
Autres charges d�[exploitation bancaire  0 0 
Produit net bancaire  17 545 29 619 
Charges générales d�[exploitation 3.G -8 217 -8 966 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations sur immobilisations incorporelles et 
corporelles 

 
-13 -32 

Résultat brut d�[exploitation  9 314 20 622 
Coût du risque  1 450 0 
Résultat d�[exploitation    
Gains ou pertes sur actif immobilisés  7 -4 
Résultat courant avant impôt  10 771 20 618 
Résultat exceptionnel  0 0 
Impôt sur les bénéfices 3.H -1 938 -9 128 
Dotations / reprises de FRBG et provisions réglementées  0 0 
RESULTAT NET  8 833 11 490 

 

III. �v  NOTE ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 
 

1. Cadre général 
 
a) Cadre juridique et financier 
 
CICOBAIL est un établissement de crédit spécialisé dans le crédit-bail immobilier dont le statut et le fonctionnement sont définis par le Code 
Monétaire et Financier. 
 
Le capital social de CICOBAIL s�[élève à 104 millions d�[euros et est composé de 5 194 347 actions de nominal 20 euros entièrement libérées. 
 
Elle a opté pour le maintien du régime SICOMI pour les opérations conclues entre le 01/01/91 et le 31/12/95. 
 
Les dispositions de la loi n° 95.115 du 4 février 1995 fixant le nouveau statut du crédit-bail immobilier sont applicables aux opérations conclues 
à compter du 1er janvier 1996. 
 
Les aspects les plus importants pour le crédit-bailleur de ce nouveau régime sont les suivants : 
�v  assujettissement à l�[impôt sur les sociétés des bénéfices retirés des opérations concernées ; 
�v  possibilité de constituer une provision en franchise d�[impôt permettant de couvrir le cas échéant la moins-value constatée à la levée d�[option ; 
�v  possibilité de procéder, sur option, à l�[amortissement financier des immeubles, objet d�[un contrat de crédit-bail d�[une durée minimum de 
7 ans, pour les anciennes Sicomi. CICOBAIL a ainsi opté pour l�[amortissement financier des constructions et frais d�[acquisition des immeubles 
correspondants. 
 
b) Faits caractéristiques de l�[exercice 
 
Néant. 
 
c) Evènements postérieurs à la clôture 
 
Néant. 
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2. Principes et méthodes comptables 
 
NOTE 1 �t PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES APPLIQUES 
 
Les comptes individuels annuels de CICOBAIL sont établis et présentés conformément aux règles définies par BPCE dans le respect du règlement 
n° 2014-07 de l�[Autorité des Normes Comptables. 
 
Les comptes de l�[exercice sont présentés sous une forme identique à celle de l�[exercice précédent. Les conventions comptables générales ont 
été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
�v  continuité de l�[exploitation ; 
�v  permanence des méthodes comptables d�[un exercice à l�[autre ; 
�v  indépendance des exercices ; 
et conformément aux règles générales d�[établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
Tous les postes du bilan sont présentés, le cas échéant, nets d�[amortissements, de provisions, de dépréciations et de corrections de valeur. 
 
NOTE 2 �t CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE 
 
Néant. 
 
NOTE 3 �t �D���d�,�K�����^�����[���s���>�h���d�/�K�E 
 
La méthode retenue pour l�[évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode du coût historique et tous les postes du bilan sont 
présentés, le cas échéant, nets d�[amortissements, de provisions et de corrections de valeur. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
3.A Opérations de crédit-bail 
 
L�[avis du Comité d�[urgence du CNC n° 2006-C dispose que les immobilisations destinées à une activité de crédit-bail mobilier, immobilier, de 
location avec option d�[achat et de location simple sont enregistrées à l�[actif du bilan du bailleur. Pour cette catégorie d�[actifs, par dérogation aux 
règles du PCG sur la comptabilisation des actifs, c�[est la notion de propriété juridique qui s�[applique et non celle de contrôle. Les immobilisations 
sont enregistrées pour leur valeur d�[entrée et la ventilation des actifs par composants ne s�[applique pas chez le bailleur. 
 
En application du règlement n° 2014-07 de l�[Autorité des Normes Comptables, les commissions et coûts marginaux de transaction qui font l�[objet 
d�[un étalement sur la durée du bail sont intégrés à l�[encours concerné. 
 
�v  Crédit bail « en cours » 
 
La valeur brute des éléments de l�[actif immobilisé correspond à la valeur d�[entrée des immeubles dans le patrimoine. 
 
�v  Crédit-bail « en service » 
 
A la mise en service, les immobilisations sont enregistrées pour le montant de l�[assiette financière. 
 
L�[écart entre la valeur d�[acquisition et l�[assiette financière est constaté en dettes fournisseurs. 
 
Les contrats sont amortis sur un rythme strictement calqué sur celui de l�[amortissement financier. Ce principe a pour conséquence de ne pas 
faire apparaître de nouvelle réserve latente, sauf en cas de recommercialisation. 
 
Lorsque l�[amortissement financier excède l�[amortissement comptable, une dépréciation dite « article 57 » est constituée afin de couvrir la moins-
value que fera apparaître la cession de l�[immeuble à l�[issue du contrat. 
 
�v  Réserve latente 
 
La « Réserve Latente» est formée par l�[écart existant entre l�[encours financier des contrats de location et de crédit-bail, et la valeur nette 
comptable des immobilisations rattachées à ces mêmes contrats. 
 
Au 31 Décembre 2017, la réserve latente cumulée brute s�[élève à 20 545 655 Euros. L�[impôt différé à 34.43 % sur la réserve latente représente 
7 076 159 Euros. 
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�v  Dépréciation d�[actifs en crédit-bail 
 
Lorsqu�[il existe un risque probable ou certain que l�[actif, objet du contrat, demeure à terme notre propriété (option non levée) et présente une 
valeur comptable supérieure à sa valeur estimée de marché, la moins-value latente correspondante est provisionnée. 
 
Toute résiliation ou résolution de contrat entraîne un examen de la valeur bilancielle et de la valeur vénale du bien, l�[écart éventuel constaté 
pouvant conduire à une dépréciation de la valeur de l�[actif. 
 
3.B Location simple 
 
�v  Amortissements des composants 
 
Seuls les immeubles dont la valeur brute est supérieure à 1 500 K�¦���•�}�v�š����� ���}�u�‰�}�•� �•�U���•���o�}�v���o���•�����}�u�‰�}�•���v�š�•���•�µ�]�À���v�š�• : 
�v  �'�Œ�}�•���ˆ�µ�À�Œ�� 40 % durée d�[amortissement 20 à 40 ans ; 
�v  Façade 20 % durée d�[amortissement 23 ans ; 
�v  Agencement 15 % durée d�[amortissement 10 ans ; 
�v  I G T 25 % durée d�[amortissement 13 ans. 
 
�v  Dépréciation des immeubles de location simple 
 
Le patrimoine est évalué sur la base d�[expertises diligentées à la demande de la Direction de CICOBAIL. 
 
Une dépréciation est constituée lorsque la valeur vénale hors droit est inférieure à la valeur nette comptable de l�[immobilisation. 
Les mouvements de dépréciations afférents aux immeubles de location simple sont inscrits en produit net bancaire. 
 
3.C Crédit bail « temporairement non loués » 
 
Il s�[agit de la rubrique sous laquelle sont reclassés les immeubles dont le contrat a été résilié. A compter de la date de résiliation, les constructions 
sont amorties selon les règles de droit commun, c�[est-à-dire amortissement linéaire sur la durée probable d�[utilisation. 
 
Ces immeubles trouvent une nouvelle destination, soit lors d�[une cession, soit par la signature d�[un bail commercial, soit par la signature d�[un 
nouveau contrat de crédit bail immobilier. 
 
Dépréciation sur ITNL (immobilisations issues de contrats résiliés) 
 
Lorsqu�[un immeuble fait l�[objet d�[un transfert au poste « Immobilisations temporairement non louées », CICOBAIL procède ou fait procéder à 
une évaluation de cet actif par des experts. Lorsque cette évaluation fait apparaître une valeur inférieure à la valeur nette comptable de l�[actif, 
une dépréciation est comptabilisée. 
 
Annuellement, la totalité de ces immeubles font l�[objet d�[une évaluation ligne à ligne en valeurs de marché par expertises externes et 
accessoirement internes pour les actifs peu significatifs en valeur. 
 
3.D Clients et comptes rattachés 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d�[inventaire est inférieure à 
la valeur comptable. 
 
�v  Créances douteuses 
 
L�[identification en encours douteux est effectuée conformément aux dispositions du règlement n° 2014-07 de l�[Autorité des Normes Comptables. 
 
Les sommes restées impayées en crédit bail sont reclassées systématiquement en créances douteuses, au plus tard à l�[issue d�[un délai de 3 mois 
(9 mois pour les collectivités locales), conformément aux normes du Groupe. 
 
Les sommes restées impayées en gestion locative sont reclassées systématiquement en créances douteuses, au plus tard à l�[issue d�[un délai de 
6 mois. 
 
Un encours douteux compromis est un encours douteux dont les perspectives de recouvrement sont fortement dégradées et pour lequel un 
passage en perte à terme est envisagé. Les créances déchues de leur terme, les contrats de crédit-bail résiliés, sont présumés devoir être inscrits 
en douteux compromis. L�[existence de garanties couvrant la quasi-totalité des risques et les conditions d�[évolution de la créance douteuse 
doivent être prises en considération pour qualifier un encours douteux de compromis et pour quantifier la dépréciation. Un an après sa 
classification en encours douteux, un encours douteux est présumé être compromis. 
 
�v  Dépréciation des créances 
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Les créances dont le recouvrement est incertain font l�[objet de dépréciations pour pertes avérées couvrant l�[ensemble des pertes prévisionnelles. 
Le risque est apprécié créance par créance en tenant compte de la valeur des garanties reçues. 
 
Les indemnités de résiliation facturées afférentes aux contrats de crédit-bail sont intégralement dépréciées. 
 
Les mouvements de dépréciations afférents aux créances douteuses sont inscrits en produit net bancaire pour leur montant total (capital et 
intérêts). 
 
3.E Subventions 
 
CICOBAIL est amenée à percevoir des subventions d�[investissement, en sa qualité de propriétaire des immobilisations, auprès de différentes 
collectivités territoriales. Ces subventions ne constituent pas un produit pour CICOBAIL, mais viennent en diminution de l�[assiette financière du 
crédit-bail. 
 
�v  Traitement comptable 
 
CICOBAIL enregistre en « autres passifs » à son bilan les subventions qui lui ont été allouées (la contrepartie étant le compte «banque », ou le 
compte « subventions à recevoir »). 
 
Lors de la mise en loyers, la subvention est transférée progressivement au compte de résultat au même rythme que les amortissements 
financiers. 
 
3.F Opérations avec les établissements de crédit et la clientèle 
 
�v  Créances avec les établissements de crédit 
 
Les créances sur les établissements de crédit recouvrent l�[ensemble des créances détenues au titre d�[opérations bancaires sur des établissements 
de crédit à l�[exception de celles matérialisées par un titre. Les créances sur les établissements de crédit sont inscrites au bilan à leur valeur 
nominale ou leur coût d�[acquisition pour les rachats de créances, augmentée des intérêts courus non échus et net des dépréciations constituées 
au titre du risque de crédit. 
 
�v  Créances avec la clientèle 
 
Les créances sur la clientèle comprennent les concours distribués aux agents économiques autres que les établissements de crédit, à l�[exception 
de ceux matérialisés par un titre, les valeurs reçues en pension et les créances se rapportant à des pensions livrées sur titres. Les crédits à la 
clientèle émis sont inscrits au bilan à leur valeur nominale ou leur coût d�[acquisition pour les rachats de créances, augmentée des intérêts courus 
non échus et net des dépréciations constituées au titre du risque de crédit. Les commissions et coûts marginaux de transaction qui font l�[objet 
d�[un étalement sont intégrés à l�[encours de crédit concerné. 
 
�v  Créances douteuses 
 
Les créances douteuses sont constituées de l�[ensemble des encours échus et non échus, garantis ou non, dus par les débiteurs dont un concours 
au moins présente un risque de crédit avéré, identifié de manière individuelle. Un risque est avéré dès lors qu�[il est probable que l�[établissement 
ne percevra pas tout ou partie des sommes dues au titre des engagements souscrits par la contrepartie, nonobstant l�[existence de garantie ou 
de caution. 
 
Les créances douteuses sont déterminées conformément aux dispositions du règlement n°2014-07 de l�[Autorité des Normes Comptables. 
 
En particulier, sont reclassés systématiquement en créances douteuses au plus tard à l�[issue d�[un délai de trois mois, les crédits présentant des 
retards de règlement. 
 
�v  Dépréciation 
 
Les créances dont le recouvrement est incertain font l�[objet de dépréciations, appréciées dossier par dossier et inscrites en déduction de l�[actif, 
destinées à couvrir le risque de perte. Les dépréciations sont calculées créance par créance en tenant compte de la valeur actuelle des garanties 
reçues. 
 
Les intérêts sur créances douteuses sont comptabilisés en produits d�[exploitation bancaire et intégralement dépréciés. 
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�v  Dettes envers les établissements de crédit 
 
Les dettes envers les établissements de crédit sont présentées selon leur durée initiale (à vue ou à terme) et les dettes envers la clientèle sont 
présentées selon leur nature (comptes d�[épargne à régime spécial et autres dépôts de la clientèle). Sont incluses, en fonction de leur contrepartie, 
les opérations de pension matérialisées par des titres ou des valeurs. Les intérêts courus sont enregistrés en dettes rattachées. 
Elles sont principalement constituées des dettes qui financent les opérations de crédit-bail et de prêts. 
 
Les opérations de crédit-bail et de prêt sont refinancées selon une approche de gestion globale du risque de taux. 
 
3.G Participations et parts dans les entreprises liées 
 
Relèvent de cette catégorie les titres dont la possession durable est estimée utile à l�[activité de l�[entreprise car elle permet notamment d�[exercer 
une influence notable sur les organes d�[administration des sociétés émettrices ou d�[en assurer le contrôle. 
 
Les parts dans les entreprises liées sont enregistrées au coût historique. A la clôture de l�[exercice, elles font l�[objet d�[une dépréciation lorsque 
leur valeur d�[utilité est inférieure au coût historique. 
 
La valeur d�[usage est appréciée notamment au regard de leur utilité pour l�[établissement (caractère stratégique, volonté de soutien ou de 
conservation) et de critères objectifs (actif net comptable, actif net réévalué, éléments prévisionnels). Les moins values latentes, calculées par 
ligne de titres, font l�[objet d�[une dépréciation sans compensation avec les plus values latentes constatées. Les plus values latentes ne sont pas 
comptabilisées. 
 
3.H Provisions pour risques et charges 
 
Ce poste recouvre les provisions destinées à couvrir des risques et des charges directement liés ou non liés à des opérations bancaires au sens 
de l�[article L311-1 du Code monétaire et financier et des opérations connexes définies à l�[article L311-2 de ce même code, nettement précisées 
quant à leur objet, et dont le montant ou l�[échéance ne peuvent être fixés de façon précise. 
 
A moins d�[être couverte par un texte spécifique, la constitution de telles provisions est subordonnée à l�[existence d�[une obligation envers un 
tiers à la clôture et à l�[absence de contrepartie équivalente attendue de ce tiers, conformément aux dispositions du CRC n°2000-06. 
 
3.I Instruments financiers à terme 
 
Les opérations de couverture et de marché sur des instruments financiers à terme de taux, de change ou d�[actions sont enregistrées 
conformément aux dispositions du règlement n 2014-07 de l�[Autorité des normes comptables. 
 
Les engagements relatifs à ces opérations sont inscrits dans les comptes de hors-bilan pour la valeur nominale des contrats. A la date de clôture, 
le montant de ces engagements représente le volume des opérations non dénouées à la clôture. 
 
Les contrats d�[échange de taux et assimilés (accords de taux futurs, garantie de taux plancher et plafond) sont classés selon le critère de 
l�[intention initiale dans les catégories suivantes : 
�v  microcouverture (couverture affectée) ; 
�v  macrocouverture (gestion globale de bilan) ; 
�v  positions spéculatives / positions ouvertes isolées ; 
�v  gestion spécialisée d�[un portefeuille de transaction. 
 
CICOBAIL utilise ces instruments exclusivement pour des besoins de couverture (micro ou macro couvertures). Ils sont généralement conservés 
jusqu�[à leur échéance. Toutefois, lorsque des mouvements affectent les actifs que ces instruments sont censés couvrir (cessions, levées d�[option 
anticipées) des arbitrages sont réalisés avec des rachats anticipés partiels et le remplacement par des instruments offrant une couverture plus 
performante. 
 
�v  Opérations fermes : Swaps 
 
Le nominal des engagements est enregistré en hors-bilan. Compte tenu des affectations retenues pour les swaps, les résultats sont enregistrés 
au fur et à mesure de leur réalisation effective. Les intérêts courus sont comptabilisés prorata temporis à la clôture. 
 
�v  Opérations conditionnelles : Caps, Floors, Collars 
 
Ces opérations conditionnelles sont enregistrées en hors-bilan pour leur montant nominal. 
 
Les primes payées ou encaissées sont inscrites en comptes de régularisation et reprises en charge ou en produit au prorata temporis. 
 
Le différentiel de taux payé ou encaissé à chaque échéance est enregistré en charge ou en produit dans le compte de résultat. 
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La fraction courue de la charge ou du produit de différentiel d�[intérêts, décomptée en fonction de la situation connue à la clôture des taux de 
référence par rapport aux taux butoirs, est inscrite en charges à payer ou en produits à recevoir. 
 
3.J Engagements hors-bilan 
 
�v  Engagements de garantie reçus 
 
Il s�[agit des contre-garanties sur opérations de crédit- bail et immeubles du patrimoine locatif issus des contrats de crédit-bail. 
 
�v  Engagements de financement reçus 
 
Ces engagements correspondent aux lignes de crédit confirmé accordées par NATIXIS. 
 
�v  Engagements donnés 
 
Ils correspondent aux engagements en faveur de la clientèle et sont calculés conformément aux normes réglementaires SURFI. 
 
3.K Intérêts et charges assimilés 
 
Les intérêts et les commissions assimilables par nature à des intérêts sont enregistrés en compte de résultat prorata temporis. 
 
Les commissions et coûts liés à l�[octroi ou à l�[acquisition d�[un concours sont notamment assimilés à des compléments d�[intérêts et sont étalés 
sur la durée de vie effective du crédit au prorata du capital restant dû. 
 
Les autres commissions sont enregistrées selon la nature de la prestation : 
�v  commissions rémunérant une prestation instantanée : enregistrement lors de l�[achèvement de la prestation, 
�v  commissions rémunérant une prestation continue ou discontinue avec plusieurs échéances successives échelonnées : enregistrement au fur 

et à mesure de l�[exécution de la prestation. 
 
Ces postes sont principalement constitués des agios sur les comptes bancaires débiteurs, du coût des refinancements à moyen et long terme 
auprès des établissements de crédit notamment NATIXIS. 
 
3.L Produits sur opérations de crédit bail et de location 
 
Ils sont constitués des redevances de crédit-bail, des loyers des baux commerciaux, des charges refacturées, des plus-values de cessions, des 
dotations et reprises de dépréciations sur créances des reprises de dépréciation sur immobilisations, des pertes sur créances irrécouvrables et 
récupérations sur créances amorties relatives à la fraction des loyers douteux dont la dépréciation est obligatoire. 
 
Dans la plupart des cas, les loyers sont facturés d�[avance, mais ils peuvent être également facturés à terme échu. La périodicité peut être 
mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle. Les loyers sont enregistrés en produits comptabilisés d�[avance pour la période postérieure à 
la date d�[arrêté et en produits à recevoir pour la période courant de la dernière échéance à la date d�[arrêté. 
 
3.M Charges sur opérations de crédit-bail et de location simple 
 
Elles regroupent les dotations aux amortissements et provisions, les moins-values de cessions ainsi que les charges récupérables ou non 
récupérables afférentes aux immeubles. 
 
3.N Revenus des titres 
 
Les dividendes sont comptabilisés dès que leur paiement a été décidé par l�[organe compétent. Ils sont enregistrés en « Revenus des titres à 
revenu variable ». 
 
3.O Charges générales d�[exploitation 
 
Il s�[agit principalement : 
�v  des impôts et taxes, 
�v  des frais généraux, et de fonctionnement, notamment les charges refacturées par NATIXIS LEASE dans le cadre de la convention de répartition 

des frais. 
 
3.P Coût du risque 
 
Le coût du risque enregistre les pertes sur créances irrécouvrables, les dotations et reprises de dépréciations (part intérêt et capital) des prêts 
classés en douteux. 
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3.Q Impôts sur les sociétés 
 
Ce poste enregistre l�[impôt calculé et également les dotations et reprises de provisions pour risques et charges sur litige fiscal lié à l�[impôt sur 
les sociétés. 
 

3. Informations sur les postes du bilan, du hors-bilan  
et du compte de résultat 

 
NOTE 1 �t BILAN 
 
1.A Crédit à la clientèle 
 

(En milliers d�[euros.) 
Durée restant à courir 

31/12/2017 
TOTAL 

31/12/2016 
TOTAL -3 mois +3 m -1 an +1 an -5 ans +5 ans 

Non 
ventilées 

Autres crédits à la clientèle 692 1 729 8 623 15 899  26 942 31 317 
Créances rattachées 12 31 154 283  479 568 
Créances douteuses     0 0 4 375 
TOTAL 703 1 760 8 776 16 183 0 27 422 36 260 

 
1.B Encours financier 
 

(En milliers d�[euros.) 
Durée restant à courir 31/12/2017 

TOTAL -3 mois +3 m -1 an +1 an -5 ans +5 ans 
Crédit bail, encours financiers 34 823 109 831 471 558 441 231 1 057 443 
TOTAL 34 823 109 831 471 558 441 231 1 057 443 

 
1.C Encours comptable 
 

(En milliers d�[euros.) IMMOBILISATIONS 

Crédit Bail/Location Simple 

Valeur 
brute 

comptable 
01/01/2017 

Mouvements de l�[exercice 2017 Valeur 
brute 

comptable 
31/12/2017 

Augmentations Diminutions 

Fusion Acquisitions Transferts Cessions Transferts 

En service 2 636 280  16078 9 780 -343 707 -3 693 2 314 737 
Coût de transaction CRC CBI -1 370  4    -1 367 
En cours 29 214  1152   -21 170 9 197 
ITNL 23 685  945 15 083 -4 623 -299 34 793 
CBM 3 950    -836  3 113 
Total Crédit Bail 2 691 759 0 18179 24 863 -349 166 -25 161 2 360 474 
Location simple 25 835  868 299 -4 830  22 171 
En cours Location simple 0  868    0 
Total Location Simple 25 835 0 868 299 -4 830 0 22 171 
TOTAL 2 717 594 0 19048 25 161 -353 996 -25 161 2 382 645 

 
(En milliers d�[euros.) AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 

Immo. 
nettes 

31/12/2017 
Crédit Bail/Location Simple 

Amortis. au 
01/01/2017 

Mouvements de l�[exercice 2017 
Amortis. au 
31/12/2017 

Etalement 
Commission 

Dotations 
Reprises 
Cessions 

Transferts 

En service 1 432 494  143 221 -282 825 -5 665 1 287 225 1 027 513 
Coût de transaction CRC CBI       -1 367 
En cours 2 000   -2 000  0 9 197 
ITNL 14 000  4 737 -3 117  15 620 19 173 
CBM 3 063  635 -823  2 875 238 
Total Crédit Bail 1 451 557 0 148 594 -288 766 -5 665 1 305 720 1 054 754 
Location simple (Dont LS EC) 18 621  623 -2 120 -202 16 922 5 250 
TOTAL 1 470 178 0 149 217 -290 886 -5 868 1 322 641 1 060 004 
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1.D Créances rattachées au crédit bail et à la location simple 
 

(En milliers d�[euros.) 
Valeur brute Provisions Total 

provisions 
31/12/2017 

Total Net 
31/12/2017 31/12/2016 31/12/2017 01/01/2017 Dotations Reprises virement 

CREDIT BAIL :         
Créances douteuses         
. Sur loyers et accessoires 22 340 15 312 13 167 1 100 -6 912  7 355 7 958 
. Sur indemnité de résiliation 29 533 42 849 29 445 17 565 -4 165  42 845 4 
Créances rattachées 13 295 14 343 0    0 14 343 
s/total  65 169 72 503 42 612 18 665 -11 077 0 50 200 22 304 
LOCATION SIMPLE :         
Créances douteuses         
. Sur loyers et accessoires 762 838 622 60 -14  668 169 
. Sur indemnité de résiliation         
Créances rattachées -43 89      89 
s/total  719 926 622 60 -14 0 668 258 
TOTAL 65 888 73 430 43 234 18 725 -11 091 0 50 868 22 562 

 
1.E Tableaux de classement des créances, provisions 
 

(En milliers d�[euros.) 

Créances (encours financier) 

Saines Douteuses 
Douteuses 

compromises 
Non ventilées 

Total 
31/12/2017 

Créances sur éts de crédit 11 889    11 889 
Créances sur la clientèle 27 422 0 0  27 422 
Créances sur autres débiteurs divers     0 
Créances sur crédit-bail mobilier -50    -50 
Créances sur crédit-bail immobilier 2 336 960 2 828 90 125  2 429 914 
Créances sur location simple 89 838   926 
Prov./créances sur la clientèle   0  0 
Prov./créances dout. CB immob   -50 200  -50 200 
Prov./créances dout. Location simple  -668   -668 
Prov dépr. Donnés en CB immob   -4 757 -1 316 -6 073 
Prov dépr. Donnés en LS    -305 -305 
Amortissements sur CBM -2 875    -2 875 
Amortissements sur CBI -1 150 494    -1 150 494 
Amortissements sur LS -16 617    -16 617 
TOTAL NET 2 376 309 2 997 35 169 -1 621 2 412 855 

 
1.F Autres actifs 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Partenaires débiteurs hors établissements de crédit 0 0 
Créances fiscales 9 749 9 246 
Dépôt et cautionnements versés 0 0 
Autres débiteurs divers 29 483 30 004 
Subventions à recevoir 487 753 
Certificat d�[association 0 0 
TOTAL 39 719 40 003 

 
1.G Comptes de régularisation (actif) 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Charges constatées d�[avance 61 74 
Produits à recevoir 695 2 232 
TOTAL 756 2 306 
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1.H Dettes sur les établissements de crédit 
 

(En milliers d�[euros.) 
Durée restant à courir 

TOTAL 
31/12/2017 

TOTAL 
31/12/2016 - 3 mois 

+3 mois-
1 an 

+1 an -5 ans + 5 ans 

Comptes ordinaires 13 189    13 189 13 655 
Comptes et emprunts à terme 50 215 112 480 446 122 220 593 829 409 1 019 244 
Dettes rattachées 5 275    5 275 3 929 
Autres sommes dues 11 614    11 614 18 088 
TOTAL 80 293 112 480 446 122 220 593 859 487 1 054 915 

 
1.I Provisions pour risques et charges 
 

(En milliers d�[euros.) 
Montant 

01/01/2017 
Fusion Dotations Reprises 

Montant 
31/12/2017 

Provisions pour Risques et Charges 3 699  0 3 252 447 
 3 699 0 0 3 252 447 

 
1.J Autres passifs 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Clients créditeurs 0 34 
Dettes sur immobilisations 13 876 15 606 
Fournisseurs à payer 1 898 2 109 
Etat et autres collectivités publiques 8 785 15 013 
Autres créditeurs divers 70 008 80 449 
TOTAL 94 567 113 211 

 
1.K Comptes de régularisation (passif) 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Produits constatés d�[avance 4 734 4 370 
Charges à payer 10 010 5 181 
Divers comptes de régularisation   
TOTAL 14 744 9 551 

 
1.L Capitaux propres 
 

(En milliers d�[euros.) 
31/12/2016 
Avant affect 
du résultat 

Résultat 
Affectation 

résultat 
2016 

Dividendes 
Montant au 
31/12/2017 

Capital 103 887    103 887 
Réserve légale 10 207  182  10 389 
Autres réserves 0    0 
Report à nouveau 42  -16  26 
Dividendes 0  11 324 -11 324 0 
Résultat 11 490 8 833 -11 490  8 833 
Prime de fusion 69 635    69 635 
TOTAL 195 261 8 833 0 -11 324 192 770 

 
Le capital social de CICOBAIL est réparti comme suit : 
 

Actionnaires % 
NATIXIS LEASE 77,136 % 
NATIXIS BAIL 14,416 % 
NATIXIS LEASE IMMO 8,448 % 
Personnes physiques (6) 0,000 % 

 
Le capital est composé de 5 194 347 actions de 20 Euros, entièrement libérées. 
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1.M Participations et parts dans les entreprises liées 
 
Les parts dans les entreprises liées et participations liées aux opérations de location simple se présentent comme suit : 
 

Filiales et participations Capital 

Capitaux 
propres 
autres 
que le 
capital 

Quote part 
du capital 
détenue  
(en %) 

Valeur comptable des 
titres détenus 

Parts 
Comptes 
courants 

Dividendes 
Brute Nette 

1. Filiales détenues à + de 50 % :         
 SCI COMELIA 2  99,000 % 2 2 2  2 
 19, Rue des Capucines - 75001 PARIS         

 
1.N Réserve latente 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Immobilisations brutes ( hors TIE ) 2 314 737 2 636 280 
- Amortissements -1 139 733 -1 251 485 
- Provisions prévues à l�[article 239 sexies I CGI -146 176 -179 429 
- Dépréciation -1 316 -1 580 
= Immobilisations nettes 1 027 513 1 203 786 
Encours financier net 1 048 058 1 225 704 
Réserve latente brute 20 546 21 918 
- Provision pour impôts différés 7 074 7 546 
= Réserve latente nette 13 472 14 372 

 
NOTE 2 �t HORS BILAN 
 
2.A Opérations sur instruments financiers à terme 
 
CICOBAIL a mis en place plusieurs contrats d�[échange de taux d�[intérêts. Il s�[agit d�[opérations de micro-couverture réalisées sur le marché de gré 
à gré. 
 

(En milliers d�[euros.) 
HB 

Notionnel 
31/12/2017 

HB 
Notionnel 

31/12/2016 
Swap 344 754 393 047 
Cap 0 23 190 
Collar   
TOTAL 344 754 416 238 

 
La juste valeur des instruments financiers à terme au 31/12/2017 s�[élève à 21 724 K�¦�X 
 
La ventilation par durée résiduelle est la suivante : 
 

(En milliers d�[euros.) - 3 mois 
+3 mois-

1 an 
+1 an -5 ans + 5 ans 

TOTAL 
31/12/2017 

Swap 20 680 22 920 164 572 136 581 344 754 
Cap     0 
Collar      
TOTAL 20 680 22 920 164 572 136 581 344 754 
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2.B Engagement de financement 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Engagements de financement donnés   
En faveur des établissements de crédit   
En faveur de la clientèle 26 938 26 202 
Autres engagements 0 0 
TOTAL DES ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT DONNES 26 938 26 202 
Engagements de financement reçus   
D�[établissements de crédit 0 3 296 
De la clientèle   
TOTAL DES ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT RECUS 0 3 296 

 
2.C Engagement de garantie 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Engagements de garantie donnés   
Autres garanties 71 589 115 978 
D�[ordre de la clientèle   
TOTAL DES ENGAGEMENTS DE GARANTIE DONNES 71 589 115 978 
Engagements de garantie reçus d�[établissements de crédit 242 009 288 015 
Autres engagements reçus 839 140 972 635 
TOTAL DES ENGAGEMENTS DE GARANTIE RECUS 1 081 149 1 260 650 

 
2.D Autres engagements 
 
Néant. 
 
NOTE 3 �t COMPTE DE RESULTAT 
 
3.A Intérêts charges et produits assimilés 
 
Produits 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Intérêts sur comptes créditeurs 0 0 
Autres produits divers d�[intérêts 0 0 
Intérêts sur opérations avec la clientèle 4 077 3 061 
Produit d�[intérêts sur instruments de taux 3 360 4 235 
TOTAL 7 437 7 295 

 
Charges 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Intérêts débiteurs du compte courant -20 -16 
Intérêts des emprunts -12 933 -16 714 
Intérêts sur opérations avec la clientèle   
Intérêts sur opérations internes au réseau 0 0 
Intérêts sur engagements de garantie reçus   
Autres frais financiers 0 195 
Charges sur instruments de taux -16 961 -15 090 
TOTAL -29 914 -31 625 
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3.B Opérations de crédit bail 
 
Produits 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Loyers 175 460 247 071 
Quote part de subventions virées au compte de résultat 1 836 1 902 
Préloyers 323 -468 
Refacturations de charges 32 731 38 854 
Solde net des dotations aux provisions sur créances 6 231 5 538 
Pertes sur créances irrécouvrables -5 314 -22 799 
Reprises dépréciations s/encours financiers et ITNL 2 953 561 
Reprise de provisions spéciales (art 57 & 39) 53 658 62 414 
Plus-values de cession d�[immobilisations 1 790 1 636 
Indemnités de résiliation 17 614 -2 381 
Provision sur indemnités de résiliation -17 565 -980 
Reprise de provisions sur indemnité de résiliation 4 165 21 392 
Autres produits 1 996 4 565 
Reprises sur prov. pour risques et charges CB 1 623 330 
TOTAL 277 499 357 635 

 
Charges 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Dotations aux amortissements -144 907 -219 528 
Dotations aux provisions sur immobilisations -2 549 -1 106 
Charges refacturables -32 638 -39 045 
Dotations aux provisions pour risques est charges 0 -168 
Moins-values de cession d�[immobilisations -46 714 -51 776 
Autres charges -10 340 -4 363 
TOTAL -237 148 -315 986 

 
3.C Opérations de location simple 
 
Produits 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Loyers 2 162 2 780 
Revenus des participations 0 0 
Refacturations de charges 258 582 
Intérêts de retard 0 1 
Reprises dépréciation s/immeubles 0 140 
Net des dot. & des rep.s/ dépr.des créances -46 -228 
Pertes s/ créances irrécouvrables -3 0 
Reprises provisions pour risques et charges 0 109 
Plus-values de cession 4 435 19 315 
Autres produits 196 98 
TOTAL 7 002 22 797 

 
Charges 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Dotations aux amortissements -598 -970 
Dotations dépréciation s/immeubles -25 -68 
Dotations aux provisions sur immobilisations financières 0 -130 
Dotations aux provisions pour risques et charges 0 0 
Charges refacturables -132 -515 
Moins-values de cession sur immobilisations 0 0 
Autres charges -142 -1 186 
TOTAL -897 -2 870 
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3.D Revenus des titres à revenu variable 
 
Au 31/12/2017, les revenus des titres à revenus variables s�[élèvent à 2 K�¦�U�����}�Œ�Œ���•�‰�}�v�����v�š aux dividendes perçus de la SCI Comelia (2 K�¦�•�X 
 
3.E Commissions 
 
Produits 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Frais de dossiers   
Commissions sur engagement de financement 1 3 
Commissions de gestion   
TOTAL 1 3 

 
Charges 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Commissions sur opérations bancaires   
Commissions sur engagement de financement   
Autres commissions -6 437 -7 633 
TOTAL -6 437 -7 633 

 
3.F Autres produits et charges d�[exploitation 
 
Néant. 
 
3.G Charges générales d�[exploitation et dotations aux amortissements et aux dépréciations sur immobilisations 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Impôts et taxes -1 295 -1 184 
Services extérieurs fournis par les sociétés du Groupe -6 880 -7 407 
Autres charges (1) -441 -298 
Dotations aux provisions pour risques et charges (2) 0 -450 
Dotations aux provisions / Immos Incorporelles & Corporelles -13 -32 
Autres produits 398 374 
TOTAL -8 230 -8 998 
(1) dont les honoraires des Commissaires aux comptes 
(2) correspond à la provision pour risque sur le dossier Foncière St Augustin. 

 
3.H Impôt sur les bénéfices 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
Impôt au taux normal -2 379 -7 794 
Impôt contribution sociale -53 -232 
Impôt contribution additionnelle sur Dividendes -340 -268 
Impôt contribution exceptionnelle 834 -834 
Impôt redressement fiscal   
TOTAL -1 938 -9 128 

 
La charge d�[IS pour l�[exercice 2017 s�[élève à 1 938 405 �¦. 
 

4. Informations sur les postes du bilan, du hors-bilan  
et du compte de résultat 

 
a) Identité de la société consolidante 
 
Les comptes individuels de CICOBAIL sont intégrés dans les comptes consolidés de NATIXIS SA domiciliée 30, avenue Pierre Mendès-France 75013 
Paris. 
 
Conformément à l�[article L 233-17 du Code de Commerce, la société CICOBAIL est exemptée d�[établir de comptes consolidés étant elle-même 
sous contrôle de NATIXIS SA qui l�[inclut dans ses comptes consolidés. 
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b) Rémunération des organes d�[administration et de direction 
 
Rémunération des membres du Conseil d�[Administration 
 
Néant. 
 
Rémunération de la Direction 
 
Néant. 
 
c) Honoraires des Commissaires aux comptes 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/2017 31/12/2016 
KPMG 62 54 
PRICEWATERHOUSE COOPERS 61 52 
TOTAL 122 106 

 
Les honoraires pour l�[année 2017 s�[élève à 61 K�¦���,�d���‰���Œ���������]�v���š�U���•���o�}�v���o�����o���š�š�Œ�����������u�]�•�•�]�}�v�X 
 

IV. �v  AFFECTATION DU RESULTAT 
 

L�[assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, suivant la proposition 
du conseil d�[administration, décide d�[affecter le bénéfice de l�[exercice 2017 d�[un montant de 8 832 999,61 �¦ de la manière suivante : 
 

Bénéfice de l�[exercice 2017 8 832 999,61 �¦ 
Augmenté du report à nouveau de l�[exercice précédent 26 057,14 �¦ 
Pour former un bénéfice distribuable de  8 859 056,75 �¦ 
. Dividendes (soit 1,70 �¦���‰���Œ�������š�]�}�v�• 8 830 389,90 �¦ 
. Report à nouveau 28 666,85 �¦ 
Total affecté  8 859 056,75 �¦ 

 
L�[assemblée générale constate que le dividende unitaire, pour l�[année 2017, est de 1,70 �¦ (*) pour chacune des 5 194 347 actions. 
 
L�[assemblée générale prend acte que les dividendes distribués, au titre des trois exercices précédents, ont été les suivants : 
 

EXERCICE DIVIDENDE NET 
MONTANT GLOBAL 

DU DIVIDENDE 
DISTRIBUE 

2014 1,23 �¦���‰���Œ�������š�]�}�v���~�Ž�• 6 389 046,81 �¦ 
2015 1,72 �¦��par action (*) 8 934 276,84 �¦ 
2016 2,18 �¦���‰���Œ�������š�]�}�v���~�Ž�• 11 323 676,46 �¦ 
(*) Les dividendes sont éligibles à l�[abattement en application des dispositions de l�[article 158-3 2° du CGI. 

 
 

V. �v  RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l�[audit des comptes annuels de la société 
CICOBAIL relatifs à l�[exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu�[ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l�[exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
L�[opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au conseil d�[administration remplissant les fonctions du comité 
d�[audit. 
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Fondement de l�[opinion 
 
Référentiel d�[audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d�[exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous 
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires aux comptes 
relatives à l�[audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d�[audit dans le respect des règles d�[indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2017 
à la date d�[émission de notre rapport, et notamment nous n�[avons pas fourni de services interdits par l�[article 5, paragraphe 1, du règlement 
(UE) n° 537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
 
Justification des appréciations - Points clés de l�[audit 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons 
à votre ���}�v�v���]�•�•���v�������o���•���‰�}�]�v�š�•�����o� �•���������o�[���µ���]�š���Œ���o���š�]�(�•�����µ�Æ���Œ�]�•�‹�µ���•�����[���v�}�u���o�]���•���•�]�P�v�]�(�]�����š�]�À���•���‹�µ�]�U���•���o�}�v���v�}�š�Œ�����i�µ�P���u���v�š���‰�Œ�}�(���•�•�]�}�v�vel, ont été les 
�‰�o�µ�•���]�u�‰�}�Œ�š���v�š�•���‰�}�µ�Œ���o�[���µ���]�š�������•�����}�u�‰�š���•�����v�v�µ���o�•���������o�[���Æ���Œ���]�����U�����]�v�•�]���‹�µ�����o���•���Œ� �‰�}�v�•���•���‹�µ�����v�}�µ�•�����À�}�v�•�����‰�‰�}�Œ�š� ���•���(����e à ces risques. 
 
�>���•�����‰�‰�Œ� ���]���š�]�}�v�•�����]�v�•�]���‰�}�Œ�š� �•���•�[�]�v�•���Œ�]�À���v�š�������v�•���o�������}�v�š���Æ�š�����������o�[���µ���]�š�������•�����}�u�‰�š���•�����v�v�µ���o�•���‰�Œ�]�•�������v�•���o���µ�Œ�����v�•���u���o�������š���������o����formation de notre 
opinion exprimée ci-���À���v�š�X���E�}�µ�•���v�[���Æ�‰�Œ�]�u�}�v�•���‰���•�����[�}�‰�]�v�]�}�v���•�µ�Œ�������•��� �o� �u���v�š�•�������������•�����}�u�‰�š���•�����v�v�µels pris isolément. 
 
Opérations de crédit-bail et de location simple 
 

Risque identifie et principaux jugements Notre approche d�[audit 

Cicobail, dans le cadre de son activité de crédit bail immobilier, 
détient un stock d�[opérations de crédit-bail et de location simple. 
Ces opérations ont une valeur comptable brute de 2 457 �D�¦�����µ���š�]�š�Œ����
de l�[exercice 2017 dont un montant d�[amortissements et de 
provisions rattachés qui s�[élève à 1 323 �D�¦�X 

Les créances douteuses rattachées aux opérations de crédit bail et 
de location simple s�[élèvent à 73,4 �D�¦�X�������•�����Œ� ���v�����•���(�}�v�š���o�[objet de 
dépréciations à hauteur de 50,9 �D�¦�X 

Nous avons considéré que les opérations de crédit bail et de location 
simple constituaient un point clé de l�[audit dans la mesure où ces 
opérations représentent le poste le plus important du bilan. 

Se référer aux notes III. 1C et III. 1D l�[annexe pour plus de détails. 

Nous avons pris connaissance et avons examiné le processus de gestion 
des dossiers de crédit bail et de location simple. 

Nous avons ensuite analysé les contrôles clés mis en place par Cicobail et 
avons testé ceux que nous avons jugés pertinents pour notre audit, 
notamment la revue des rapprochements comptabilité-gestion sur le 
stock d�[opérations de crédit bail et des mouvements sur l�[exercice. 

Nous avons également revu les contrôles mis en place par Cicobail sur la 
détermination des dépréciations individuelles de créances douteuses. 

En vue d�[apprécier les montants de déprécations estimés par Cicobail et 
de vérifier leur correct enregistrement en comptabilité, nous avons 
procédé à une revue de crédit sur la base d�[un échantillon de dossiers 
sélectionnés sur des critères de matérialité et de risques. 

 
Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressées aux actionnaires 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d�[exercice professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues 
par la loi. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation financière 
et les comptes annuels 
 
Nous n�[avons pas d�[observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport 
de gestion du conseil d�[administration et dans le autres documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
Informations relatives au gouvernement d�[entreprise 
 
Nous attestons de l�[existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d�[administration consacrée au gouvernement d�[entreprise, des 
informations requises par les articles L.225-37-3 et L. 225-37-4 du code de commerce. 
 
Concernant les informations fournies en application des dispositions de l�[article L.225-37-3 du code de commerce sur les rémunérations et 
avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les 
comptes ou avec les données ayant servi à l�[établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès 
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des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l�[exactitude et la sincérité de ces 
informations. 
 
Informations résultant d�[autres obligations légales et réglementaires 
 
Désignation des commissaires aux comptes 
 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société CICOBAIL par l�[assemblée générale du 28 mai 2014 pour le cabinet 
PricewaterhouseCoopers Audit et du 31 mai 1996 pour le cabinet KPMG SA. 
 
Au 31 décembre 2017, le cabinet PricewaterhouseCoopers était dans la 4ème année de sa mission sans interruption et le cabinet KPMG SA dans 
la 22ème année sans interruption. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d�[entreprise relatives aux comptes 
annuels 
 
Il appartient à la direction d�[établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables français 
ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu�[elle estime nécessaire à l�[établissement de comptes annuels ne comportant pas d�[anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d�[erreurs. 
 
Lors de l�[établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d�[évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d�[exploitation et d�[appliquer la convention 
comptable de continuité d�[exploitation, sauf s�[il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 
 
Il incombe au conseil d�[administration remplissant les fonctions du comité d�[audit de suivre le processus d�[élaboration de l�[information financière 
et de suivre l�[efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l�[audit interne, en ce qui concerne 
les procédures relatives à l�[élaboration et au traitement de l�[information comptable et financière. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d�[administration. 
 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l�[audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d�[audit 
 
Il nous appartient d�[établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d�[obtenir l�[assurance raisonnable que les comptes annuels pris 
dans leur ensemble ne comportent pas d�[anomalies significatives. L�[assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d�[assurance, sans 
toutefois garantir qu�[un audit réalisé conformément aux normes d�[exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d�[erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l�[on peut 
raisonnablement s�[attendre à ce qu�[elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l�[article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité 
ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d�[un audit réalisé conformément aux normes d�[exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce 
son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
�v  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d�[���Œ�Œ���µ�Œ�•�U����� �(�]�v�]�š�����š���u���š�����v���ˆ�µ�À�Œ���������•���‰�Œ�}��� ���µ�Œ���•�� ���[audit face à ces risques, et recueille des éléments qu�[il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d�[une anomalie significative provenant d�[une fraude est plus élevé que celui 
d�[une anomalie significative résultant d�[une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

�v  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l�[audit afin de définir des procédures d�[audit appropriées en la circonstance, et non 
dans le but d�[exprimer une opinion sur l�[efficacité du contrôle interne ; 

�v  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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�v  il apprécie le caractère approprié de l�[application par la direction de la convention comptable de continuité d�[exploitation et, selon les 
éléments collectés, l�[existence ou non d�[une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 
cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s�[appuie suivies éléments collectés jusqu�[à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d�[exploitation. S�[il 
conclut à l�[existence d�[une incertitude significative, il attire l�[attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

�v  il apprécie la présentation d�[ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-
jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Rapport au conseil d�[administration remplissant les fonctions, du comité d�[audit 
 
Nous remettons un rapport au conseil d�[administration remplissant les fonctions du comité d�[audit qui présente notamment l�[étendue des 
travaux d�[audit et le programme de travail mis en �ˆ uvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa 
connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures 
relatives à l�[élaboration et au traitement de l�[information comptable et financière. 
 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au conseil d�[administration remplissant les fonctions du comité d�[audit, figurent les risques 
d�[anomalies significatives, que nous jugeons avoir été les plus importants pour l�[audit des comptes annuels de l�[exercice et qui constituent de ce 
fait les points clés de l�[audit, qu�[il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
 
Nous fournissons également au conseil d�[administration remplissant les fonctions du comité d�[audit la déclaration prévue par l�[article 6 du 
règlement (UE) n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu�[elles sont fixées notamment par 
les articles L. 822-10 à L.822-14 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas 
échéant, nous nous entretenons avec le conseil d�[administration remplissant les fonctions du comité d�[audit des risques pesant sur notre 
indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées. 
 

Fait à Neuilly-sur-Seine et Paris, le 16 mai 2018. 
Les commissaires aux comptes : 

PricewaterhouseCoopers Audit, KPMG S.A., 
Agnès Hussherre, Marie-Christine Jolys, 

Associée, Associée. 
 
 

VI. �v  RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques, les modalités essentielles 
ainsi que les motifs justifiant de l�[intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l�[occasion 
de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l�[existence d�[autres conventions. Il vous 
appartient, selon les termes de l�[article R.225-31 du code de commerce, d�[apprécier l�[intérêt qui s�[attachait à la conclusion de ces conventions 
en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l�[article R.225-31 du code de commerce relatives 
à l�[exécution, au cours de l�[exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l�[assemblée générale. 
 
Nous avons mis en �ˆ uvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 
données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 
CONVENTIONS SOUMISES A L�[APPROBATION DE L�[ASSEMBLEE GENERALE 
 
Nous vous informons qu�[il ne nous a été donné avis d�[aucune convention autorisée et conclue au cours de l�[exercice écoulé à soumettre à 
l�[approbation de l�[assemblée générale en application des dispositions de l�[article L.225-38 du code de commerce. 
 
���K�E�s���E�d�/�K�E�^�������:�������W�W�Z�K�h�s�����^���W���Z���>�[���^�^���D���>�������'���E���Z���>�� 
 
En application de l�[article R.225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l�[exécution des conventions suivantes, déjà approuvées 
par l�[assemblée générale au cours d�[exercices antérieurs, s�[est poursuivie au cours de l�[exercice écoulé. 
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a) Convention de garantie entre NATIXIS LEASE S.A. et CICOBAIL S.A. 
 
�v  Nature et objet : 
 
Par cette convention, NATIXIS LEASE S.A. garantit l�[intégralité des encours de crédit-bail immobilier, de prêt long terme, ou de location simple 
au bilan de CICOBAIL SA, comprenant l�[encours au dernier loyer payé majoré des loyers et de toutes créances qui seraient éventuellement 
impayées déduction faite des garanties reçues par d�[autres établissements, soit un encours net au 31 décembre 2017 de 807 698 milliers d�[euros. 
 
La garantie donne lieu au versement par CICOBAIL S.A. à NATIXIS LEASE S.A. d�[une commission calculée au taux de 0,5 % l�[an sur les encours 
productifs de revenus de fin de période net de garanties reçues des réseaux apporteurs. 
 
�v  Modalités : 
 
Les commissions versées au titre de cette garantie par CICOBAIL S.A. à NATIXIS LEASE S.A pour l�[exercice clos le 31 décembre 2017 s�[élèvent à 
4 774 milliers d�[euros. 
 

Fait à Neuilly-sur-Seine et Paris, le 16 mai 2018. 
Les commissaires aux comptes : 

PricewaterhouseCoopers Audit, KPMG S.A., 
Agnès Hussherr, Marie -Christine Jolys, 

Associée, Associée. 
 
 

VII. �v  RAPPORT DE GESTION 
 

Le rapport de gestion est tenu à la disposition du public au siège social de la société, 30 avenue Pierre Mendès France, 75013 Paris. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



CIF EUROMORTGAGE 
 

Société anonyme à conseil d�[administration au capital de 100 000 000 Euros 
26-28, rue de Madrid �t 75008 PARIS 

434 970 364 RCS PARIS 
 
 
 

I. �v  BILAN AU 31 DECEMBRE 2017 
(En milliers d�[euros.) 

 
ACTIF Note 31/12/17 31/12/16 

Caisse, banques centrales, CCP  374 919 453 000 
Effets publics et valeurs assimilées    
Créances sur les établissements de crédits 3.2.1 8 245 185 4 567 
Opérations avec la clientèle    
Obligations et autres titres à revenu fixe 3.2.2  9 518 017 
Actions et autres titres à revenu variable    
Participations et autres titres détenus à L.T    
Parts dans les entreprises liées    
Immobilisations incorporelles 3.2.3   
Immobilisations corporelles    
Capital souscrit non versé    
Actions propres    
Autres actifs 3.2.6 881 1 303 
Comptes de régularisation 3.2.7 270 223 402 395 
TOTAL DE L�[ACTIF  8 891 207 10 379 282 
 
avec contre-valeur en euros des actifs en devises 
 
 

PASSIF Note 31/12/17 31/12/16 
Banques centrales, CCP   186 
Dettes envers établissements de crédit 3.2.1  399 837 
Opérations avec la clientèle    
Dettes représentées par un titre 3.2.5 7 750 793 7 984 558 
Autres passifs 3.2.6 987 452 1 505 967 
Comptes de régularisation 3.2.7 13 534 20 874 
Provisions    
Dettes subordonnées 3.2.8  329 933 
Fonds pour risques bancaires généraux    
Capitaux propres hors FRBG 3.2.9 139 428 137 926 
 Capital souscrit  100 000 100 000 
 Primes d�[émission    
 Réserves  3 270 3 073 
 Ecarts de réévaluation    
 Provisions réglementées et subventions d�[investissement    
 Report à nouveau  34 656 30 915 
 Résultat de l�[exercice  1 502 3 938 
TOTAL DU PASSIF  8 891 207 10 379 282 
 
avec contre-valeur en euros des passifs en devises 
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II. �v  HORS-BILAN 

 
(En milliers d�[euros.) 

 
 Note 31/12/17 31/12/16 

Engagements donnés    
 Engagements de financement    
 Engagements de garantie    
 Engagements sur titres    
 Autres engagements donnés  0  
Engagements reçus 3.3.1 10 747 486 2 617 892 
 Engagements de financement    
 Engagements de garantie  10 237 566 1 349 872 
 Engagements sur titres    
 Autres engagements reçus (1)  509 920 1 268 020 
 
 

III. �v  COMPTE DE RESULTAT 
(En milliers d�[euros.) 

 
  Note 31/12/17 31/12/16 

+ Intérêts et produits assimilés 3.5.1 326 224 437 798 
- Intérêts et charges assimilées 3.5.2 -318 146 -425 360 
+ Revenus des titres à revenu variable  0 0 
+ Commissions (produits)  0 0 
- Commissions (charges) 3.5.3 -324 262 
+/- Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation  0 -1 
+/- Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés  0 0 
+ Autres produits d�[exploitation bancaire  0 0 
- Autres charges d�[exploitation bancaire  0 0 
 PRODUIT NET BANCAIRE  7 755 12 699 
- Charges générales d�[exploitation 3.5.4 -4 370 -5 728 
- Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations incorporelles et 

corporelles 
 

0 0 

 RESULTAT BRUT D�[EXPLOITATION  3 385 6 971 
+/- Coût du risque  0 0 
 RESULTAT D�[EXPLOITATION  3 385 6 971 
+/- Gains ou pertes sur actifs immobilisés  0 0 
 RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  3 385 6 971 
+/- Résultat exceptionnel  0 0 
- Impôt sur les bénéfices 3.5.5 -1 883 -3 032 
+/- Dotations/reprises de FRBG et provisions réglementées  0 0 
 RESULTAT NET  1 502 3 938 
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IV. �v  ANNEXE AUX COMPTES SOCIAUX 
 

CIF Euromortgage est la société de crédit foncier du Crédit Immobilier de France. Elle a été constituée en janvier 2001 avec pour mission 
d�[assurer, via l�[acquisition des titres prioritaires émis par CIF Assets, le fonds commun de titrisation du Groupe, le refinancement à moyen et 
long terme de la production des prêts consentis par le Crédit Immobilier de France à sa clientèle d�[accédants à la propriété. Son capital s�[élève 
à 100 millions d�[euros. Divisé en 2 millions d�[actions de 50 euros chacune, il est détenu à 99,99 % par Crédit Immobilier de France 
Développement - CIFD, organe central et holding du Groupe. 
 
Les sociétés de crédit foncier sont des établissements de crédit agréés en qualité de sociétés financières. Elles sont régies par les articles L.513-
2 et suivants du Code monétaire et financier (le « Code ») et ont pour objet exclusif : 
�v  de consentir ou d�[acquérir des prêts garantis, des expositions sur des personnes publiques, des parts d�[organismes de titrisation, des titres 

et valeurs mentionnés aux articles L. 513-3 à L. 513-7 du Code ; 
�v  d�[émettre pour le financement de ces catégories de prêts ou de titres et valeurs, des obligations foncières ou toutes autres ressources 

bénéficiant du privilège prévu à l�[article L.513-11 de ce même Code aux termes duquel les actifs de la société de crédit foncier sont affectés 
par priorité au paiement des obligations foncières et des autres ressources privilégiées levées par la société, ce privilège subsistant même 
lorsque la société fait l�[objet d�[une procédure collective ou d�[un règlement amiable. 

 
Les dispositions de l�[article L 513-15 du Code prévoient que la gestion ou le recouvrement des prêts, des obligations ou des autres ressources, 
considérés dans ce même article, ne peuvent être assurés que par un établissement de crédit lié à la société de crédit foncier par contrat. CIF 
Euromortgage a de fait conclu, avec la Caisse Centrale du Crédit Immobilier de France - 3CIF, une convention de prestations de services aux 
termes de laquelle celle-ci lui fournit l�[ensemble des services nécessaires à la réalisation de ses activités. 
 

1 �t FAITS MARQUANTS 
 
1.1 GARANTIE DE L�[ETAT 
 
Par décision du 27 novembre 2013, la Commission Européenne a autorisé la République Française à délivrer sa garantie définitive au Crédit 
Immobilier de France. Le même jour, la République Française, CIFD, la 3CIF et CIF Euromortgage, en présence de CIF Assets et de la Banque de 
France, ont signé un protocole définissant les modalités et conditions de cette garantie qui s�[articule en deux volets : 
�v  une garantie dite « externe » d�[un montant maximum de 16 milliards d�[euros portant sur les titres financiers émis, à compter du 28 février 

2013, par la 3CIF pour refinancer les actifs du Crédit Immobilier de France, 
�v  une garantie dite « interne » à concurrence d�[un montant maximum de 12 milliards d�[euros portant sur les sommes dues à CIF 

Euromortgage et CIF Assets au titre des placements de trésorerie qu�[ils effectuent auprès de la 3CIF ainsi que sur les sommes dues par cette 
dernière au titre des opérations sur instruments financiers à terme conclues avec CIF Euromortgage et CIF Assets. 

 
En contrepartie, le Groupe CIF est mis en résolution ordonnée et a, dans ce cadre, souscrit un certain nombre d�[engagements dont, 
notamment, celui de cesser, à compter de la date de signature du protocole, toute nouvelle activité de production de prêts et de verser à l�[Etat 
une rémunération composée : 
�v  d�[une commission de base de 5 points de base sur les montants garantis supportée par la 3CIF, 
�v  d�[une commission de mise en place de la garantie d�[un montant de 5 millions d�[euros intégralement dû par CIFD et exigible le 28 novembre 

2013. Ce montant a été payé par CIFD à l�[Etat par compensation avec le prix de souscription par l�[Etat d�[une action de préférence dans le 
capital de CIFD, 

�v  d�[une commission additionnelle supportée par CIFD égale à : 
 �t 145 points de base sur l�[encours moyen annuel réel couvert par la garantie externe, 
 �t Et 148 points de base sur l�[encours moyen annuel réel couvert par la garantie interne, 
 
payable sous réserve de l�[absence d�[événement limitatif de paiement ou que ce paiement n�[ait pas pour conséquence d�[abaisser le ratio de 
solvabilité consolidé du Groupe (tel que calculé au 31 décembre du dernier exercice clos) en deçà de 12 % ou que tout autre ratio relatif aux 
fonds propres soit maintenu. 
 
De ce fait, CIF Euromortgage a bénéficié, au cours de l�[exercice 2017, de la garantie de l�[Etat au titre des placements de liquidité et des 
opérations sur instruments financiers à terme qu�[elle a conclus avec la 3CIF. Au 31 décembre 2017, les expositions bénéficiant de la garantie de 
l�[Etat s�[élèvent à 509,9 millions d�[euros. 
 
1.2 DETTE OBLIGATAIRE �t RESSOURCES PRIVILEGIEES 
 
Dans le cadre du plan de résolution ordonnée, la 3CIF est désormais seule chargée de lever les ressources nécessaires au Groupe. CIF 
Euromortgage n�[a donc émis aucun emprunt au cours de l�[exercice 2017. 
 
L�[encours de la dette représentée par les titres, hors créances rattachées, diminue de 228,94 millions d�[euros au cours de l�[exercice 2017. 
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Cette réduction provient de deux emprunts de droit français, dont l�[un émis en franc suisse, ayant fait l�[objet d�[une procédure d�[émission 
privée, qui ont été remboursés au premier semestre 2017, pour un montant global de 153,1 millions d�[euros. A ces deux emprunts s�[ajoutent 
un RCB, de droit allemand, dont l�[option de remboursement a été exercée le 23 mars 2017, pour un montant de 10 millions d�[euros, et l�[impact 
de la réévaluation des émissions en devises, pour 78,10 millions d�[euros. 
 
1.3 DETTES SUBORDONNEES �t RESSOURCES NON PRIVILEGIEES 
 
Afin d�[être en mesure de garantir le privilège instauré par l�[article L. 513-11 du Code monétaire et financier, la société de crédit foncier doit 
s�[assurer que le montant total de ses éléments d�[actif est depuis l�[entrée en vigueur du décret n° 2014-526 du 23 mai 2014, en permanence au 
moins égal à 105 % de ses éléments de passif bénéficiant dudit privilège. Cet impératif impose à la société de crédit foncier de se doter de 
fonds propres ou, à tout le moins, de ressources non privilégiées affectées, en priorité, au remboursement de son passif privilégié. 
 
Outre ses fonds propres qui ressortent au 31 décembre 2017 à 139,43 millions d�[euros, la société bénéficiait, de la part de sa maison mère Cifd, 
en fin d�[exercice précédent, de trois prêts subordonnés d�[un montant total de 330 millions d�[euros et d�[un prêt ordinaire résiduel de 
400 millions d�[euros. Sur l�[exercice 2017, l�[ensemble de ces concours ont été remboursés. 
 
1.4 RACHAT DE CREANCES DE CIF ASSETS 
 
Si le rôle de CIF Euromortgage est demeuré constant en 2017, la structure de son actif, elle, a connu une modification majeure au 15 février 
2017 suite à la promulgation le 9 décembre 2016, de la loi relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la 
vie économique dite loi Sapin II. 
 
En effet, conformément à l�[article R. 513-3 IV du Code monétaire et financier (le Code), les sociétés de crédit foncier ne pourront plus détenir, 
à compter du 31 décembre 2017, de titres émis par un fonds commun de titrisation que dans la limite de 10 % du montant nominal des 
obligations foncières émises et autres ressources privilégiées. 
 
L�[article 154 de la loi Sapin II, permettant aux Sociétés de Crédits Fonciers (SCF) le recours au bénéfice de l�[article L. 211-38 du Code, CIF 
Euromortgage a été en mesure de remanier son actif, pour se conformer à la nouvelle réglementation, et ce dès février 2017 avec, par 
conséquent, plusieurs mois d�[avance. Cet actif était antérieurement constitué, ainsi que rappelé dans le rapport d�[activité au 31 décembre 
2016, pour une très large partie d�[obligations prioritaires émises par le fonds commun de titrisation CIF Assets. 
 
Au 15 février 2017, CIF Assets a été liquidée et les billets à ordre de 3CIF à CIF Euromortgage remboursés intégralement. Par conséquent 
depuis lors, CIF Euromortgage recours majoritairement au bénéfice de l�[article L. 211-38 du Code pour financer exclusivement 3CIF, le surplus 
étant placé en Banque de France ou auprès de 3CIF sous forme de dépôts garantis par l�[Etat. 
 
L�[encours des Obligations Foncières (OF) et Registered Covered Bonds (RCB) présents au passif de la SCF est équivalent, à l�[actif, à l�[encours des 
prêts octroyés à 3CIF. Il est précisé que 3CIF refinance CIFD qui s�[était portée acheteuse, à la dissolution de CIF Assets, de l�[intégralité des 
créances de ce dernier sur le Groupe. Les lignes dites Evergreen, découverts bancaires sans limitation de durée qui en cas de résiliation se 
transforme à concurrence du montant du tirage constaté en prêt remboursable in fine, lignes accordées par 3CIF à CIFD, sont elles aussi régies 
par l�[article L211-38. 
 
Ce schéma s�[est donc substitué à celui de la titrisation et n�[a pas eu de conséquence majeure sur la position de taux de la SCF qui est demeurée 
proche de la précédente et qui, dans tous les cas, respecte les limites approuvées par le Conseil d�[Administration. 
 
La liquidation de CIF Assets et la restructuration de l�[actif de CifEuromortgage ont eu pour principales conséquences : 
 
�v  A l�[actif de CifEuromortgage, le portefeuille titres MLT est désormais soldé, il s�[élevait 7,3 milliards d�[euros au 31 décembre 2016. 
 
Dans le cadre de sa mission de refinancement du Groupe et dans la limite de 10 % de son actif, CIF Euromortgage achetait des PCBH (ex BH) 
auprès de la 3 CIF (1 milliard d�[euros au 31 décembre 2016). Cette gestion est désormais caduque. 
 
L�[ensemble de ces actifs a été remplacé par des prêts garantis selon l�[article L211-38 du Code du Commerce et souscrits par 3CIF. Leur solde 
s�[élève à 8,19 milliards d�[euros, hors intérêts courus, au 31 décembre 2017. Ils sont garantis par des prêts immobiliers (10,238 milliards au 
31 décembre 2017). 
 
�v  Sur le compte de résultat 2017, par rapport au résultat 2016 : 

�t les intérêts des titres d�[investissement baissent de 31,4 millions d�[euros (soit 2,43 millions d�[euros au 31 décembre 2017 contre 
33,86 millions d�[euros au titre de l�[exercice 2016) ; 

�t le revenu des billets hypothécaires diminue de 3,86 millions d�[euros (0,67 à fin 2017 contre 4,53 en 2016). 
�t apparaissent en 2017 les revenus sur les nouveaux prêts accordés à la 3CIF : ces intérêts s�[élèvent à 49,58 millions d�[euros au 

31 décembre 2017, sur les dix mois et demi d�[existence. 
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1.5 CONGRUENCE DES TAUX ENTRE LES OBLIGATIONS FONCIERES ET LES CREDITS REMIS EN GARANTIE 
 
L�[agence de notation considérant que la Société deviendrait, en cas de faillite de la 3CIF, directement propriétaire de l�[ensemble des créances 
apportées en garantie dans le cadre de l�[article L.211-38 du Code, requière dans ce cas que, la Société n�[ait pas à constater de risque de taux 
généré par une position de l�[actif différente de celle du passif. De fait, au cours du dernier trimestre 2017, CIF Euromortage a aligné le profil de 
taux de son passif sur celui du portefeuille de prêts immobiliers reçu en garantie. Cette mise en congruence s�[est traduite par la conclusion de 
swaps entre CIF Euromortgage et 3CIF visant à réexposer le passif en taux fixe en proportion des prêts immobiliers à taux fixe reçus en 
garantie. 
 
1.6 COTISATION AU FOND DE RESOLUTION UNIQUE 
 
Le Mécanisme de Résolution Unique (MRU) et le Fond de Résolution Unique (FRU) institués le 15 juillet 2014 par le règlement 806/2014 du 
Parlement européen se substituent aux fonds de résolution nationaux des états membres sous tutelle de la BCE au 1er janvier 2016. Ces 
institutions régies par le Conseil de Résolution Unique (CRU), ont pour vocation d�[anticiper et de pallier à la défaillance des établissements 
bancaires, le MRU ayant pour mission la mise en �ˆ uvre d�[une surveillance prudentielle harmonisée et de qualité des banques, et le FRU 
assurant la mutualisation des cotisations des assujettis. 
 
La cotisation appelée par le FRU auprès de CIF Euromortgage s�[établit à 2,7 millions d�[euros pour l�[exercice 2017 contre 2,8 millions d�[euros 
pour 2016. 
 
1.7 EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 
�v  EMISSIONS ET REMBOURSEMENTS 
 
�����‰�µ�]�•���o�������o�€�š�µ�Œ�����������o�[���Æ���Œ���]��e CIF Euromortgage a procédé au remboursement des lignes suivantes : 
 

Code Isin  Valeur  Echéance  Taux %  Type  Devise  
Montant 
devises  

Encours 
Euros cv 

31/12/2017  
FR0010771394 29/06/2009 29/03/2018 3,22 Fixe CHF 100 000 000 85 455 478 
Total       85 455 478 
 

2 �t �W�Z�/�E���/�W���^�����d���D���d�,�K�����^�����[���d�����>�/�^�^���D���E�d�������^�����K�D�W�d���^�����E�E�h���>�^ 
 
La présentation retenue pour les états financiers et les notes annexes est conforme aux dispositions du plan comptable général définies dans le 
règlement N° 2014-03 de l�[ANC. 
 
Les spécificités inhérentes à l�[activité bancaire, sont prises en comptes au travers des directives prévues par le règlement N° 2014-07 
applicables aux établissements de crédit. 
 
Les comptes individuels annuels, produits à l�[identique d�[un exercice à l�[autre, ont été établis dans le respect du principe de prudence, sur la 
base des conventions et méthodes en vigueur appliquées de façon pérenne, en référence aux principes généraux de la doctrine comptable. 
 
Toutefois, du fait du contexte de résolution ordonnée, la continuité d�[exploitation, soumise à l�[agrément de la Commission Européenne est 
conditionnée par l�[obtention de la garantie de l�[Etat, définitivement acquise à l�[issue de la phase provisoire et par l�[engagement pris par CIFD 
d�[assurer le financement de ses filiales. 
 
2.1. CONTINUITE D�[EXPLOITATION 
 
Les conditions liées à la poursuite de l�[activité des entités du Groupe, définit par le plan de résolution ordonnée, sont de deux ordre : 
�v  L�[arrêt total de la production de nouveaux crédits à l�[acceptation de la garantie de l�[état définitive ; 
�v  La gestion patrimoniale des encours d�[actif, de passif et des portefeuilles d�[instruments dérivés portés à maturité. 
 
Cette mesure concerne plus précisément les encours de crédits ainsi que le portefeuille de titres d�[investissement, contraints par des règles 
formelles en matière de durée de détention et d�[échéance. Le Plan, par le fait, privilégie la sécurisation de ces actifs en imposant le maintien 
des compétences-clés, l�[harmonisation des méthodes entre filiales opérationnelles, enfin, la simplification de l�[organisation. 
 
Le bénéfice de la garantie de l�[Etat français, approuvé par la Commission européenne est subordonné à l�[observation de ces règles. 
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2.2. NOTES AUX ETATS FINANCIERS 
 
Les données chiffrées mentionnées dans les notes sont exprimées en milliers d�[euros (sauf mention particulière). 
 

3 �t PRINCIPES COMPTABLES �t �D���d�,�K�����^�� ���[���s���>�h���d�/�K�E�� ���d�� �/�E�&�K�Z�D���d�/�K�E�� �^�h�Z�� �>���^�� ���K�D�W�d���^�� ������
�>�[���y���Z���/���� 
 
Hormis les cas particuliers, la méthode générale retenue pour l�[évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode du coût 
historique. Tous les postes du bilan sont présentés nets d�[amortissements, de dépréciations, de provisions et de corrections de valeur. 
 
3.1 PRINCIPES ET METHODES 
 
3.1.1 CREANCES, DETTES ET ENGAGEMENTS EN DEVISES 
 
Les actifs, passifs et engagements hors-bilan libellés en devises sont valorisés aux cours des changes officiels du marché au comptant à la 
clôture de l�[exercice. 
 
Les résultats sur opérations de change sont déterminés conformément au règlement ANC 2014-07 �t Livre II - Titre 7. Les gains ou pertes de 
change, qu�[ils soient latents ou définitifs, sont portés au compte de résultat. 
 
3.1.2 CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 
 
Les créances sur les établissements de crédit recouvrent l�[ensemble des créances détenues au titre d�[opérations interbancaires avec des 
établissements de crédit à l�[exception de celles matérialisées par un titre. Elles sont ventilées d�[après leur durée initiale ou la nature des 
concours entre créances à vue et créances à terme. Les créances sur les établissements de crédit sont inscrites au bilan à leur valeur nominale, 
augmentée des intérêts à échoir, nettes des dépréciations au titre du risque de crédit. 
 
Le règlement 2014-07 �t livre II �t titre II régissant le risque de crédit impose la présentation des créances ventilées en fonction de la qualité 
financière de la contrepartie : encours sain, encours restructurés pour les contreparties ayant rencontré des difficultés financières, encours 
douteux pour celles défaillantes, ou encore encours douteux compromis lorsque insolvables. 
 
Les créances dont le recouvrement est devenu incertain donnent lieu à constitution de dépréciations calculées de manière individuelle, comme 
suit. 
 
La perte de valeur prévisionnelle est égale à l�[écart entre les sommes attendues pondérées d�[un taux de recouvrement, décotes sur créances 
restructurées exclues et l�[actualisation du flux de garantie en couverture de l�[encours sur lequel une décote est appliquée. 
 
La valeur ainsi dépréciée prend en compte la perte maximale dès le passage en douteux. 
 
Les dotations et reprises de dépréciations, les pertes sur créances irrécupérables et les récupérations sur créances amorties sont présentées 
dans le poste « Coût du risque ». 
 
3.1.3 PORTEFEUILLE TITRES 
 
Selon les dispositions du règlement ANC 2014-07 �t Livre II -Titre 3, les titres sont classés dans les catégories suivantes : titres de transaction, 
titres de placement, titres d�[investissement, titres de l�[activité de portefeuille, autres titres détenus à long terme, titres de participation et 
parts dans les entreprises liées. 
 
Les règles suivantes sont applicables quel que soit le support juridique utilisé (action, obligation, bon du Trésor, certificat de dépôt, billet à 
ordre négociable, titre de créance négociable, etc.). Elles varient en fonction de la finalité des opérations d�[achat. 
 
Par ailleurs, les règles relatives à la comptabilisation des opérations sur titres modifiées par le règlement ANC 2014-07 du 26 Novembre 2014 
ont été appliquées de la façon suivante : 
 
a �t Titres de placement 
 
Sous cette rubrique sont recensés par défaut les titres qui n�[entrent dans aucunes des autres catégories. 
 
Ces titres sont évalués individuellement ou par ensembles homogènes à la clôture de l�[exercice au plus bas du coût d�[acquisition ou de la 
valeur estimative. Les moins-values latentes sont constatées par voie de dépréciations, tandis que les plus-values latentes ne sont pas 
comptabilisées. L�[écart éventuel entre le prix d�[acquisition, coupons courus exclus, et la valeur de remboursement (surcote/décote) est 
enregistré en résultat au prorata de la durée restant à courir jusqu�[à la date de remboursement en utilisant la méthode actuarielle. 
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Les titres de placement sont enregistrés à la date de leur acquisition pour leur prix d�[acquisition. Les frais d�[acquisition sont comptabilisés 
directement en charges, sur option, conformément à l�[article 2371-2 du règlement de l�[ANC 2014-07. 
 
Les dividendes perçus sont comptabilisés au compte de résultat lors de leur encaissement dans la rubrique « Revenus des titres à revenu 
variable ». 
 
Le prix de revient des titres de placement cédés est calculé selon la méthode « premier entré, premier sorti ». 
 
Les plus-values et moins-values de cession, de même que les dépréciations de titres dotées ou reprises sont enregistrées dans la rubrique 
« Gains nets sur opérations liées aux portefeuilles de placement et assimilés ». 
 
b �t Titres d�[investissement 
 
Les titres d�[investissement sont des titres à revenu fixe issus des catégories titres de transaction ou de placement suite à reclassement, soit, 
acquis avec l�[intention de les détenir jusqu�[à échéance. Ils font l�[objet d�[un financement spécifique ou d�[une couverture adéquate en matière 
de risque de taux. Ces titres sont enregistrés pour leur prix d�[acquisition, coupons courus exclus, et l�[écart éventuel entre le prix d�[acquisition 
et la valeur de remboursement est enregistré en résultat au prorata de la durée restant à courir jusqu�[à leur date de remboursement. 
 
Les titres d�[investissement sont enregistrés à la date de leur acquisition pour leur prix d�[acquisition. Les frais d�[acquisition sont comptabilisés 
directement en charges, sur option, conformément à l�[article 2371-2 de l�[ANC 2014-07. 
 
Les intérêts afférents à ces titres sont comptabilisés au compte de résultat dans la rubrique « Intérêts et produits assimilés sur obligations et 
autres titres à revenu fixe ». 
 
Conformément à la réglementation, les moins-values latentes n�[entrainent pas de dépréciation sauf : 
�v  s�[il est prévu de céder ces titres à brève échéance, dans ce cas la dépréciation couvre un risque de marché et est dotée en résultat sur actifs 
immobilisés ; 
�v  ou s�[il existe un risque de défaillance de la contrepartie, auquel cas la dotation est classée en coût du risque. 
 
c �t Méthode de valorisation des titres acquis 
 
De manière générale, la valeur de marché des titres acquis est déterminée de manière automatique à partir de cotations fournies par plusieurs 
contributeurs. 
 
Le dernier cours coté disponible est retenu, sous condition de volumétrie minimale, afin de ne retenir que des cours significatifs pour 
l�[évaluation des titres. 
 
A titre exceptionnel, des cours manuels peuvent être retenus. 
 
En l�[absence de cotation disponible, la valorisation du titre sera déterminée à partir d�[un modèle de valorisation alimenté par la saisie manuelle 
d�[un échéancier de flux. 
 
3.1.4 IMMOBILISATIONS 
 
Le règlement 2002-10 du CRC, modifié par le règlement 2014-03 de l�[ANC est appliqué aux comptes relatifs aux exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2005. Le Groupe C.I.F.D. a opté pour la méthode du coût amorti et la comptabilisation de ses immeubles par composants. Leur 
évaluation est réalisée à chaque clôture des comptes et à chaque situation intermédiaire par des tests de dépréciation, les amortissements 
sont calculés sur la durée d�[utilité des immobilisations. 
 
CIF Euromortgage ne détient aucune immobilisation corporelle. Elle n�[a inscrit à son bilan qu�[une immobilisation incorporelle constituée d�[un 
logiciel de traitement comptable dont la durée d�[amortissement, linéaire est de 3 ans. Ce logiciel est aujourd�[hui totalement amorti. 
 
3.1.5 DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 
 
Les dettes envers les établissements de crédit sont ventilées d�[après leur durée initiale ou la nature de ces dettes : dettes à vue (dépôts à vue, 
comptes ordinaires) et dettes à terme pour les établissements de crédit. Ces dettes intègrent les opérations de pension, matérialisées par des 
titres ou des valeurs, effectuées avec ces agents économiques. 
 
Les intérêts courus sur ces dettes sont portés en comptes de dettes rattachées en contrepartie du compte de résultat. 
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3.1.6 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 
 
Les dettes représentées par un titre correspondent aux emprunts obligataires initiés lors des émissions d�[obligations foncières, ainsi qu�[aux 
ressources affectées au service de la dette telles que prévues dans l�[article L 513-11 du code monétaire et financier. Ces dettes figurent au 
bilan pour leur valeur nominale. 
 
Les primes de remboursement et les primes d�[émissions, amorties de manière actuarielle sur la durée de vie des emprunts concernés, sont 
enregistrées au bilan dans les encours de dettes. La charge correspondante est inscrite en charges d�[intérêts sur obligations et titres à revenu 
fixe. En cas de primes d�[émissions négatives (émission au-dessus du pair), l�[étalement de ces primes est défalqué des charges d�[intérêts. 
 
Les intérêts courus attachés à ces titres sont portés dans un compte de dettes rattachées en contrepartie du compte de résultat dans la 
rubrique « Intérêts et charges financières ». 
 
Conformément aux directives du code monétaire et financier (art 513.13), le total de l�[actif de CIF Euromortgage vient en couverture des 
obligations foncières. 
 
3.1.7 INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME FERMES ET CONDITIONNELS 
 
Conformément aux règlements 88.02 et 90-15 repris par le règlement 2014-07 de l�[ANC �t Titre 5 �t Chapitre 2, les principes comptables 
s�[appliquant aux produits dérivés diffèrent selon les trois critères qui suivent, pris dans leur ensemble : Les marchés sur lesquels ils sont 
négociés, la nature des instruments, enfin les intentions d�[origine (couverture ou spéculation). 
 
a - Typologie des marchés 
�v  Marchés organisés et assimilés : marchés liquides de risque moindre, application du Mark to Market. 
�v  Marchés de gré à gré : risque de contrepartie et de marché important, Mark to Market interdit, provisionnement des moins-values latentes. 
 
b - Nature des instruments 
 
Les dérivés se déclinent selon trois grandes catégories : 
 
�v  Les contrats à terme 
(Futures et forward, FRA ) 
 
�v  Les contrats d�[échanges de taux, de devises, ou autres 
(swap de taux, de change) 
 
�v  Les contrats optionnels 
(options, cap & floors, swaptions) 
 
Les transactions et contrats relatifs à des futures et à des instruments d�[échange de taux ou de change figurent en engagements hors-bilan 
pour leur valeur nominale. Les engagements de hors-bilan se référant à des instruments optionnels sont inscrits pour la valeur nominale des 
sous-jacents. Les opérations non dénouées représentant le solde de ces comptes en date d�[arrêté. 
 
Les primes d�[options ainsi que les soultes des instruments négociés à des conditions hors marchés sont inscrites au bilan. Elles sont rapportées 
au résultat au prorata des notionnels restant dus lorsqu�[ils sont amortissables, en linéaire lorsqu�[ils sont « In fine ». 
 
c - Intention de gestion 
 
La gestion de ces opérations est motivée par les stratégies qui suivent : 
 
�v  Micro couverture (couverture affectée), 
 
Les charges et produits de l�[instrument ou d�[un ensemble homogène d�[instruments, enregistrés en résultat, sont corrélés à la prise en compte 
du résultat de l�[élément sous-jacent couvert, avec netting possible. La comptabilisation se fait dans les mêmes postes que les charges ou 
produits de l�[élément couvert. 
 
Les opérations de CIF Euromortgage sont affectées dans les portefeuilles de micro couverture. 
 
�v  Macro couverture (couverture globale actifs / passifs, hors-bilan), 
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L�[enregistrement des charges et produits courus, perçus ou payés en résultat est effectué prorata temporis avec netting possible, dans des 
comptes dédiés aux instruments à terme. 
 
Le résultat latent n�[est pas comptabilisé. 
 
CIF Euromortgage ne gère pas son risque de taux en macro couverture. 
 
�v  Positions ouvertes isolées, 
 
Enregistrement des charges et produits courus, perçus ou payés en résultat prorata temporis avec netting possible. 
 
Le résultat latent n�[est pas comptabilisé, en revanche, les pertes potentielles résultant de l�[évaluation des encours en valeur de marché font 
l�[objet d�[une provision passif. Cette appréciation peut se faire par ensemble homogène de même sensibilité. 
 
CIF Euromortgage n�[a aucune position ouverte isolée, ni de gestion spécialisée de portefeuille de transaction. 
 
�v  Gestion spécialisée d�[un portefeuille de transaction. 
 
L�[utilisation de ces instruments dans le groupe C.I.F.D. est faite essentiellement à des fins de couverture du risque de taux, de change, de 
variations de prix portant, sur des encours de crédits, des portefeuilles et émissions de titres (micro et macro couverture) et de manière très 
exceptionnelle à des fins spéculatives (position ouverte isolée). 
 
d - Méthode d�[évaluation des instruments financiers à terme. 
 
Le règlement n°2014-07 de l�[ANC ayant transposé les directives européennes concernant les informations sur la juste valeur des instruments 
financiers, le Groupe C.I.F.D. indique en annexe et pour chaque catégorie d�[instrument la valeur de marché ainsi que la volumétrie des 
opérations au 31 décembre 2017. 
 
Ces instruments sont valorisés selon les modalités suivantes : 
�v  Pour les instruments cotés sur marché organisés, la juste valeur est le cours acheteur à la date d�[évaluation pour un actif détenu et le cours 

vendeur pour un actif destiné à être acheté. 
�v  Pour les instruments négociés de gré à gré, le groupe estime la juste valeur en utilisant des techniques de valorisation. Les techniques de 

valorisation comprennent : 
 �t l�[utilisation de transactions récentes dans des conditions de concurrence normale s�[il en existe, 
 �t la référence à la juste valeur actuelle d�[un autre instrument identique en substance, 
 �t l�[analyse des flux de trésorerie actualisés et les modèles de valorisation des options. 
 
3.1.8 AUTRES ELEMENTS 
 
�v  INTEGRATION FISCALE ET IMPOT SUR LES SOCIETES 
 
CIF Euromortgage, filiale à 100 % du Crédit Immobilier De France Développement, fait partie du périmètre d�[intégration fiscale depuis 2008. 
 
La convention d�[intégration fiscale liant la société Crédit Immobilier de France Développement à ses filiales membres du groupe prévoit le 
reversement par la filiale à la société mère d�[une contribution égale à l�[impôt dont elle aurait été redevable, si elle avait fait l�[objet d�[une 
imposition séparée. CIFD inscrit à son bilan une créance représentative des sommes qui lui seront versées par les membres, ainsi qu�[une dette 
au trésor à hauteur de l�[impôt total dû par le groupe. Le taux normal de l�[impôt sur les bénéfices est de 33 1/3 %, les plus-values à long terme 
étant, selon les éléments d�[actif cédés, imposées soit au taux réduit (15 % ou 19 %), soit, sous réserve de la taxation au taux normal de l�[IS 
d�[une quote-part de frais et charges, exonérées. Les plus et moins-values réalisées sur les titres en portefeuille sont soumises au régime 
d�[imposition de droit commun, soit 33 1/3 %, excepté celles réalisées sur les titres de participation qui bénéficient du régime des plus-values à 
long terme. 
 
A l�[impôt sur les sociétés (IS) s�[ajoute la contribution sociale de 3,3 % due par les personnes morales dont le montant d�[IS excède 763 000 �¦. 
 
Compte tenu de son chiffre d�[affaires CIF Euromortgage n�[est pas assujettie à la contribution exceptionnelle assise sur l�[IS et à sa contribution 
additionnelle due au titre des exercices clos entre le 31 décembre 2017 et le 30 décembre 2018. 
 
CIF Euromortgage a tenu compte de cette contribution pour déterminer l�[impôt courant dû au titre de chacune des périodes. L�[impôt sur les 
bénéfices constitue une charge de la période à laquelle se rapportent les produits et les charges. Ces principes correspondent d�[autre part, aux 
règles de la Convention Fiscale de Crédit Immobilier de France Développement signée le 28 avril 2008 et applicable pour CIF Euromortgage à 
partir de l�[exercice 2008. 

Vendredi 6 juillet 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°81

1803779 Page 74



 
�v  REMUNERATION DES DIRIGEANTS 
 
Les membres du Directoire et ceux du Conseil de surveillance de CIF Euromortgage n�[ont bénéficié, au titre de l�[exercice 2017, d�[aucune 
rémunération (cf. note 3.5.4). 
 
�v  EFFECTIFS 
 
CIF Euromortgage n�[emploie aucun salarié, l�[ensemble des moyens techniques et humains nécessaires à son exploitation lui étant fournis par la 
3CIF dans le cadre d�[une convention de prestations de services (3.5.4). 
 
3.2 INFORMATIONS SUR LE BILAN 
 
3.2.1 VENTILATION DES CREANCES ET DETTES SUR ETABLISSEMENTS DE CREDIT ET AUTRES OPERATIONS DE TRESORERIE ET 
INTERBANCAIRES 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Créances à vue 419 044 457 567 
 Banques centrales 374 919 453 000 
 Comptes ordinaires 44 126 4 567 
 Comptes et prêts au jour le jour   
 Titres reçus en pension livrée   
 Valeurs non imputées   
Créances à terme   
 Prêts à terme 8 201 059  
 Titres reçus en pension livrée   
ACTIFS INTERBANCAIRES ET DE TRESORERIE 8 620 103 457 567 
dont créances rattachées 14 088  
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Dettes à vue  186 
 Banques centrales  186 
 Comptes ordinaires EC   
 Comptes et emprunts au jour le jour   
 Titres donnés en pension livrée   
 Autres sommes dues   
Dettes à terme  399 837 
 Emprunts à terme  399 837 
 Titres donnés en pension livrée   
PASSIFS INTERBANCAIRES ET DE TRESORERIE  400 023 
dont dettes rattachées  23 
 
3.2.2 TITRES 
 
3.2.2.1 VENTILATION DU PORTEFEUILLE 
 

(En milliers d�[euros.) 

Effets 
publics et 
valeurs 

assimilées 

Obligations 
et autres 
titres à 

revenu fixe 

Actions et 
autres titres 

à revenu 
variable 

NET 
31/12/2017 

Titres de transaction     
Titres de placement     
Titres d�[investissement     
Titres de l�[activité de portefeuille     
TOTAL     
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3.2.2.2 TABLEAU DE VARIATION 
 

(En milliers d�[euros.) 
BRUT 

31/12/16 
Acquisitions 

Cessions ou 
rembourse

ments 

Autres 
variations 

BRUT 
31/12/2017 

Titres de placement 2 195 000 2 500 000 4 695 000  0 
 Certificats de dépôt 1 195 000 750 000 1 945 000   
 Billets hypothécaires 1 000 000 1 750 000 2 750 000   
Titres d�[investissement 7 318 950 0 7 318 950  0 
 BTF      
 RMBS 7 318 950  7 318 950   
TOTAL 9 513 950 2 500 000 12 013 950  0 
(1) hors créances rattachées 
 
3.2.3. IMMOBILISATIONS 
 
3.2.3.1. TABLEAU DE VARIATION 
 

(En milliers d�[euros.) 
BRUT 

31/12/16 
Acquisitions 

Cessions ou 
rembourse

ments 

Autres 
variations 

BRUT 
31/12/2017 

Immobilisations financières      
Immobilisations incorporelles 58    58 
Immobilisations corporelles      
TOTAL 58    58 
 
3.2.3.2 DECOMPOSITION DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 

(En milliers d�[euros.) 
BRUT 

31/12/2017 

Dépréciations 
et 

amortissement
s 

NET 
31/12/2017 

NET 31/12/16 

Frais d�[établissement     
 Frais de constitution     
 Frais de premier établissement     
 Frais d�[augmentation de capital et opérations diverses     
Frais de recherche et développement     
 Travaux de recherche fondamentale     
 Recherche appliquée     
 Développement expérimental     
Fonds commercial     
Autres 58 58   
TOTAL 58 58   
 
3.2.4 DEPRECIATIONS 
 

(En milliers d�[euros.) 
BRUT 

31/12/2017 
Dépréciations 

NET 
31/12/2017 

NET 31/12/16 

Banques Centrales 374 919  374 919 453 000 
Effets publics et assimilés     
Créances sur les établissements de crédit 8 245 185  8 245 185 4 567 
Créances sur la clientèle     
Obligations, actions et autres titres détenus à LT, parts dans les 
entreprises liées 

   9 518 017 

Immobilisations corporelles     
Autres actifs 881  881 1 303 
Comptes de régularisation 270 223  270 223 402 395 
TOTAL 8 891 207  8 891 207 10 379 232 
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3.2.5 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Bons de caisse   
Titres du marché interbancaires & T.C.N   
Emprunts obligataires 5 358 132 5 595 725 
Autres dettes représentées par un titre 2 392 661 2 388 833 
TOTAL 7 750 793 7 984 558 
dont dettes rattachées 141 492 147 838 
 
3.2.6 DECOMPOSITION DES AUTRES ACTIFS ET PASSIFS 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Instruments conditionnels achetés   
Comptes de règlement relatifs aux OST   
Acompte d�[impôt sur les sociétés   
Autres débiteurs divers 822 970 
Stocks et emplois divers   
Autres actifs divers 60 4 
Créances douteuses nettes   
Créances rattachées  329 
AUTRES ACTIFS 881 1 303 
dont appels de marge versés   
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Instruments conditionnels vendus   
Dettes sur titres empruntés   
Autres opérations sur titres   
Créditeurs divers 987 638 1 505 967 
Impôt sur les sociétés   
Autres passifs divers   
Dettes rattachées * -186  
AUTRES PASSIFS 987 452 1 505 967 
dont appels de marge reçus 985 499 1 502 865 
* Les intérêts courus à recevoir en raison des taux négatifs, sont présentés en diminution de la valeur de la dette 
 
3.2.7 COMPTES DE REGULARISATION ACTIFS ET PASSIFS 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Comptes d�[encaissement   
Comptes d�[ajustement   
Comptes d�[écart 127 415 232 404 
Pertes sur instruments de couverture 1 635 4 232 
Primes et frais d�[émissions obligataires  8 532 13 230 
Charges constatées d�[avance 0 0 
Produits à recevoir (1) 132 641 152 529 
Divers   
COMPTES DE REGULARISATION ACTIFS 270 223 402 395 
(1) dont 132 �D�¦���������‰�Œ�}���µ�]�š�•�������Œ�������À�}�]�Œ���•�µ�Œ���•�Á���‰�•���~�í�ð�ó �D�¦�����v����� �����u���Œ�� 2016). 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Comptes d�[encaissement   
Comptes d�[ajustement   
Comptes d�[écart   
Gains sur instruments de couverture 8 958 15 163 
Autres produits constatés d�[avance 1 210 1 710 
Charges à payer (1) 3 121 3 756 
Divers 245 245 
COMPTES DE REGULARISATION PASSIFS 13 534 20 874 
(1) dont 2,2 �D�¦��de charges à payer sur swaps (0,3 �D�¦�����v����� �����u���Œ�� 2016). 
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3.2.8 DETTES SUBORDONNEES 
 

Date d�[émission TAUX 31/12/17 31/12/16 
Mai 2003 Euribor 3 mois + 10 bps  105 000 
Septembre 2005 Euribor 3 mois + 10 bps  75 000 
Juin 2009 Euribor 3 mois + 10 bps  150 000 
TOTAL (En milliers d�[euros.)   329 933 
dont dettes/créances rattachées (1)   -67 
(1) effet des taux négatifs 
 
3.2.9 TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES 
 

(En milliers d�[euros.) OUVERTURE 
Affectation 
résultat N-1 

Dividendes 
CAP  

SOU/RED 
Chgt de 

méthode 
Autres Résultat N CLOTURE 

Capital souscrit 100 000       100 000 
Primes d�[émission 0       0 
Réserve légale 3 073 197      3 270 
Réserves statutaires 0       0 
Autres réserves 0       0 
Ecart de réévaluation 0       0 
Provisions réglementées et subventions 
d�[investissement 

0       0 

Report à nouveau 30 915 3 742      34 656 
Résultat de l�[exercice 3 938 -3 938     1 502 1 502 
TOTAL CAPITAUX PROPRES HORS FRBG 137 926 0  0   1 502 139 428 
Distribution de dividendes         
Nombre de titres 200 0000       200 0000 
Valeur nominale en euros 50,00       50,00 
 
3.3 INFORMATIONS SUR LE HORS-BILAN 
 
3.3.1 INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME 
 

(En milliers d�[euros.) 
Opérations de 

couverture 

Opérations de 
gestion de 
position 

NOTIONNEL 
31/12/2017 

Valorisation 
31/12/2017 

NOTIONNEL 
31/12/16 

Opérations de taux      
 Swaps (1) 10 008 964  10 008 964 813 455 24 215 865 
Opérations de change      
 Cross currency swaps (1) 783 740  783 740 142 658 954 955 
TOTAL 10 792 705  10 792 705 956 113 25 170 819 
(1) Opérations de gré à gré 
 
3.4 AUTRES INFORMATIONS 
 
3.4.1 VENTILATION DES ENCOURS SELON LA DUREE RESTANT A COURIR 
 

(En milliers d�[euros.) 
moins de 
3 mois 

de 3 mois  
à 1 an 

de 1 à 5 ans 
plus de 
5 ans 

non ventilés TOTAL 

Banques centrales 375 000     375 000 
Effets publics       
Créances sur établissements de crédit 815 307 295 224 5 292 021 1 828 464 0 8 231 016 
Opérations avec la clientèle       
Obligations et autres titres à revenu fixe       
Autres actifs et immobilisations     881 881 
Comptes de régularisation     270 223 270 223 
Créances rattachées     14 088 14 088 
TOTAL ACTIF 1 190 307 295 224 5 292 021 1 828 464 285 192 8 891 207 
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Dettes envers les établissements de crédit       
Opérations avec la clientèle       
Dettes représentées par un titre 85 455 337 035 5 358 350 1 826 941 1 520 7 609 301 
Dettes subordonnées       
Autres passifs     987 452 987 452 
Comptes de régularisation     13 534 13 534 
Provisions       
Capitaux propres hors FRBG     139 428 139 428 
Dettes rattachées     141 492 141 492 
TOTAL PASSIF 85 455 337 035 5 358 350 1 826 941 1 283 426 8 891 207 
Opérations sur marchés organisés       
Opérations de gré à gré 86 289 340 635 7 894 416 2 471 364 0 10 792 705 
INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME 86 289 340 635 7 894 416 2 471 364 0 10 792 705 
 
3.4.2 DECOMPOSITION DE L�[ACTIF ET DU PASSIF PAR DEVISE 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
CHF 479 054 616 996 
GBP   
SEK 67 816 69 891 
USD 497 309 287 353 
EUR 7 847 029 9 405 042 
TOTAL DE L�[ACTIF 8 891 207 10 379 282 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
CHF 479 054 616 996 
GBP   
SEK 67 816 69 891 
USD 251 332 287 353 
EUR 8 093 006 9 405 042 
TOTAL DU PASSIF 8 891 207 10 379 282 
 
3.4.3 OPERATIONS SE RAPPORTANT AUX ENTREPRISES LIEES 
 

(En milliers d�[euros.) 
ENTREPRISES 

LIEES 
dont 3CIF 

dont filiales 
opérationnelles 

dont CIFD dont CIF Assets 

ACTIF 8 250 879 8 250 879    
Créances sur établissements de crédit 8 231 015 8 231 015    
 dont créances rattachées      
Opérations avec la clientèle      
Obligations et autres titres à revenu fixe 14 169 14 169    
 dont créances rattachées 14 169 14 169    
Autres actifs      
Comptes de régularisation 5 695 5 695    
PASSIF 90 160 88 213  1 946  
Dettes envers les établissements de crédit      
 dont dettes rattachées      
Opérations avec la clientèle      
Dettes représentées par un titre 30 570 30 570    
 dont dettes rattachées 570 570    
Autres passifs 56 873 54 927  1 946  
Comptes de régularisation 2 717 2 717    
Provisions      
Dettes subordonnées      
 dont dettes rattachées      
HORS-BILAN      
Engagements donnés      
Engagements reçus 10 237 566 10 237 566    
Opérations sur instruments de couverture 4 302 128 4 302 128    
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3.4.4 TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE 
 
 

 (En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
RESULTAT AVANT IMPOTS 3 385 6 971 
+/- Dotations nettes aux amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 0 0 

- Dépréciation des écarts d�[acquisition et des autres immobilisations   
+/- Dotations nettes aux provisions 0 0 
+/- Quote-part de résultat liée aux sociétés mises en équivalence   
+/- Perte nette ou gain net des activités d�[investissement   
+/- Produits ou charges des activités de financement   
+/- Autres mouvements 107 902 15 494 

= Total des éléments non monétaires inclus dans le résultat net avant impôts et des autres ajustements 107 902 15 494 
+/- Flux liés aux opérations avec les établissements de crédit -8 601 082 -700 325 
+/- Flux liés aux opérations avec la clientèle   
+/- Flux liés aux autres opérations affectant des actifs ou passifs financiers 1 694 605 -259 933 
+/- Flux liés aux autres opérations affectant des actifs ou passifs non financiers 358 1 224 

- Impôts versés -2 969 -5 254 
= Diminution ou augmentation nette des actifs et passifs provenant des activités opérationnelles -6 909 086 -964 288 

�&�>�h�y���E���d���������d�Z���^�K�Z���Z�/�����'���E���Z�����W���Z���>�[�����d�/�s�/�d�����K�W���Z���d�/�K�E�E���>�>�����~���• -6 797 800 -941 823 
+/- Flux liés aux actifs financiers et aux participations 7 322 976 4 055 563 
+/- Flux liés aux immeubles de placement   
+/- Flux liés aux immobilisations corporelles et incorporelles   
�&�>�h�y���E���d���������d�Z���^�K�Z���Z�/�����>�/�������h�y���K�W���Z���d�/�K�E�^�����[�/�E�s���^�d�/�^�^���D���E�d���~���• 7 322 976 4 055 563 
+/- Flux de trésorerie provenant ou à destination des actionnaires   
+/- Autres flux nets de trésorerie provenant des activités de financement -563 698 -4 447 524 
FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT (C) -563 698 -4 447 524 
Effet de la variation des taux de change sur la trésorerie et équivalent de trésorerie (D)   
AUGMENTATION OU DIMINUTION NETTE DE LA TRESORERIE ET DES EQUIVALENTS DE TRESORERIE (A+B+C+D) -38 522 -1 333 784 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à �o�[�}�µ�À���Œ�š�µ�Œ��   
 Caisse, banques centrales, CCP (actif & passif) 457 567 1 791 351 
 Comptes (actif et passif) et prêts/emprunts à vue auprès des établissements de crédit   
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture   
 Caisse, banques centrales, CCP (actif & passif) 374 919 453 000 
 Comptes (actif et passif) et prêts/emprunts à vue auprès des établissements de crédit 44 126 4 567 
VARIATION DE LA TRESORERIE NETTE -38 522 -1 333 784 
 
3.5 INFORMATIONS SUR LE RESULTAT 
 
3.5.1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILE 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Etablissements de crédit 52 419 8 231 
Clientèle   
Obligations et autres titres à revenu fixe 273 805 429 567 
Autres produits assimilés   
TOTAL 326 224 437 798 
 
3.5.2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Banques Centrales -4 094 -4 580 
Etablissements de crédit 190 1 211 
Clientèle   
Obligations et autres titres à revenu fixe -314 326 -422 445 
Dettes subordonnées 88 453 
Autres charges assimilées -5  
TOTAL -318 146 -425 360 
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3.5.3 COMMISSIONS (CHARGES) 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Opérations avec les établissements de crédit   
Opérations avec la clientèle   
Opérations sur titres   
Opérations de change   
Opérations sur instruments financiers à terme   
Prestations de services financiers -324 262 
Autres commissions   
TOTAL -324 262 
 
3.5.4 CHARGES GENERALES D�[EXPLOITATION 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Frais de personnel   
Frais administratifs -4 370 -5 728 
 Impôts et taxes -317 -391 
 Services extérieurs -4 053 -5 336 
 Autres   
 Dotations et reprises de provisions   
 Refacturation   
TOTAL -4 370 -5 728 
 
3.5.5 IMPOT SUR LES BENEFICES 
 

(En milliers d�[euros.) 31/12/17 31/12/16 
Charge fiscale de l�[exercice -1 883 -3 032 
 imputée à l�[exercice -1 946 -3 032 
 imputée aux exercices antérieurs 64  
Paiement de l�[impôt -1 883 -3 032 
 déjà payé 64  
 à payer -1 946 -3 032 
DIFFERENCE 0 0 
 

(En milliers d�[euros.) Base Taux Impôt 
Impôt à taux normal -5 726 33,33 % -1 909 
Impôt à taux réduit  19,00 %  
Contribution sociale -1 146 3,30 % -38 
Contribution exceptionnelle    
Crédits d�[impôt    
Avoirs fiscaux    
Imputations diverses    
CHARGE FISCALE DE L�[EXERCICE   -1 946 
 
 

V. �v  AFFECTATION DU RESULTAT 
 
L�[Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, sur proposition du Conseil 
d�[administration, décide d�[affecter le bénéfice de l�[exercice 2017 s�[élevant à 1 502 041,49 euros à la réserve légale à hauteur de la dotation 
obligatoire de 5 % soit 75 102,07 euros et le solde égal à 1 426 939,42 euros au poste à report à nouveau. 
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VI. �v  RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D�[ADMINISTRATION 
 
Le rapport de gestion du conseil d�[administration est disponible sur le site de la société : www.cif-euromortgage.com ou sur simple demande 
au siège de la société. 
 
 
 

VII. �v  RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 2017 

 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l�[audit des comptes annuels de la société 
CIF EUROMORTGAGE relatifs à l�[exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu�[ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l�[exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
L�[opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d�[audit. 
 
Fondement de l�[opinion 
 
Référentiel d�[audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d�[exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous 
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires aux comptes 
relatives à l�[audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d�[audit dans le respect des règles d�[indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2017 
à la date d�[émission de notre rapport, et notamment nous n�[avons pas fourni de services interdits par l�[article 5, paragraphe 1, du règlement 
(UE) n° 537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
 
Par ailleurs, les services autres que la certification des comptes que nous avons fournis au cours de l�[exercice à votre société et aux entités 
qu�[elle contrôle et qui ne sont pas mentionnés dans le rapport de gestion ou l�[annexe des comptes annuels sont les suivants : 
�v  Attestation de présence et avis sur la sincérité des informations de Responsabilité Sociétale des Entreprises. 
 
Justification des appréciations - Points clés de l�[audit 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les points clés de l�[audit relatifs aux risques d�[anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, 
ont été les plus importants pour l�[audit des comptes annuels de l�[exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 
 
Les appréciations ainsi portées s�[inscrivent dans le contexte de l�[audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Nous n�[exprimons pas d�[opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Continuité d�[exploitation 
 
 

Risques identifiés Notre approche d�[audit 

Le Groupe Crédit Immobilier de France, dont CIF Euromortage 
est un des organes de refinancement, bénéficie depuis le 
27 novembre 2013 de la garantie définitive de la République 
française. Cette garantie est conditionnée au respect du Plan de 
résolution ordonnée, approuvé par la Commission Européenne 
(ci-après « le Plan »), signé à cette même date, qui prévoie 
notamment la gestion de manière patrimoniale des 
portefeuilles de crédit et de titres d�[investissement, reposant 
sur leur portage à leur maturité. Le Plan comprend en outre : 

�v  une garantie dite « externe », consentie par l�[Etat français, 
portant sur les titres financiers émis par 3CIF à compter du 
28 février 2013, couvrant les besoins en liquidités externes 
du Crédit Immobilier de France d�[un montant maximum de 
16 milliards d�[euros ; 

�v  une garantie dite « interne » à concurrence d�[un montant 
maximum de 12 milliards d�[euros portant sur les sommes 
dues à CIF Euromortgage au titre des placements de 
trésorerie qu�[ils effectuent auprès de la 3CIF ainsi que sur les 
sommes dues par cette dernière au titre des opérations sur 
instruments financiers à terme conclues avec CIF 
Euromortgage. 

Nous avons considéré la convention de continuité 
d�[exploitation comme un point clé de l�[audit en raison du 
contexte de mise en résolution ordonnée du Groupe. 

Nos travaux ont consisté à apprécier les éléments, retenus par le Conseil 
d�[administration, justifiant le maintien de la convention comptable de 
continuité d�[exploitation et à prendre connaissance de la documentation qui 
sous-tend ces éléments, dont notamment le protocole relatif à la mise en 
place de la garantie définitive entre la République française, Crédit 
Immobilier de France Développement, la 3CIF et CIF Euromortgage, la 
garantie autonome à première demande émise en considération des titres 
financiers émis par la 3CIF accordée par la République française et la 
garantie autonome à première demande émise en considération des 
créances de dépôt consentie par la République française en faveur de CIF 
Euromortgage, signés le 27 novembre 2013. 

Nous avons interrogé la direction concernant sa connaissance d�[évènements 
ou de circonstances postérieurs au 31 décembre 2017 qui seraient 
susceptibles de mettre en cause la continuité d�[exploitation. 

Nous avons également vérifié le caractère approprié des informations 
communiquées dans l�[annexe au titre de la convention comptable de 
continuité d�[exploitation. 

Les notes 1.1 « Garantie de l�[Etat », 2.1. 
« Continuité d�[exploitation » et 3.4.3 « Opérations 
avec les entreprises liées » de l�[annexe aux 
comptes annuels rappellent que les comptes 
annuels de CIF Euromortgage ont ainsi été établis 
selon les règles applicables en situation de 
continuité d�[exploitation 

 
Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux actionnaires 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d�[exercice professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques 
prévues par la loi. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation 
financière et les comptes annuels 
 
Nous n�[avons pas d�[observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le 
rapport de gestion du conseil d�[administration et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes 
annuels. 
 
Information sur le gouvernement d�[entreprise 
 
Nous attestons de l�[existence, dans le rapport du conseil d�[administration sur le gouvernement d�[entreprise, des informations requises par les 
articles L.225-37-3 et L.225-37-4 du code de commerce. 
 
Concernant les informations fournies en application de l�[article L.225-37-3 du Code de commerce sur les rémunérations et avantages versés 
aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec 
les données ayant servi à l�[établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés 
contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l�[exactitude et la sincérité de ces informations. 
 
Informations résultant d�[autres obligations légales et réglementaires 
 
Désignation des commissaires aux comptes 
 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société CIF EUROMORTGAGE par l�[Assemblée Générale du 30 juin 2003 pour le 
cabinet PricewaterhouseCoopers Audit et du 24 avril 2007 pour le cabinet Mazars. 
 
Au 31 décembre 2017, le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit était dans la 15ème année de sa mission sans interruption et le cabinet Mazars 
dans la 11ème année. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d�[entreprise relatives aux comptes 
annuels 
 
Il appartient à la direction d�[établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables 
français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu�[elle estime nécessaire à l�[établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d�[anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d�[erreurs. 
 
Lors de l�[établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d�[évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d�[exploitation et d�[appliquer la convention 
comptable de continuité d�[exploitation, sauf s�[il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 
 
Il incombe au comité d�[audit de suivre le processus d�[élaboration de l�[information financière et de suivre l�[efficacité des systèmes de contrôle 
interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l�[audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l�[élaboration et au 
traitement de l�[information comptable et financière. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d�[administration. 
 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l�[audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d�[audit 
 
Il nous appartient d�[établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d�[obtenir l�[assurance raisonnable que les comptes annuels 
pris dans leur ensemble ne comportent pas d�[anomalies significatives. L�[assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d�[assurance, sans 
toutefois garantir qu�[un audit réalisé conformément aux normes d�[exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d�[erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l�[on 
peut raisonnablement s�[attendre à ce qu�[elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l�[article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité 
ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d�[un audit réalisé conformément aux normes d�[exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce 
son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
 
En outre : 
�v  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d�[���Œ�Œ���µ�Œ�•�U����� �(�]�v�]�š�����š���u���š�����v���ˆ�µ�À�Œ���������•���‰�Œ�}��� ���µ�Œ���•�� ���[audit face à ces risques, et recueille des éléments qu�[il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d�[une anomalie significative provenant d�[une fraude est plus élevé que celui 
d�[une anomalie significative résultant d�[une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

�v  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l�[audit afin de définir des procédures d�[audit appropriées en la circonstance, et 
non dans le but d�[exprimer une opinion sur l�[efficacité du contrôle interne ; 

�v  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

�v  il apprécie le caractère approprié de l�[application par la direction de la convention comptable de continuité d�[exploitation et, selon les 
éléments collectés, l�[existence ou non d�[une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s�[appuie sur les éléments collectés jusqu�[à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d�[exploitation. 
S�[il conclut à l�[existence d�[une incertitude significative, il attire l�[attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

�v  il apprécie la présentation d�[ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-
jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Rapport au comité d�[audit 
 
Nous remettons un rapport au comité d�[audit qui présente notamment l�[étendue des travaux d�[���µ���]�š�����š���o�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u�����������š�Œ���À���]�o���u�]�•�����v���ˆ�µ�À�Œ���U��
ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du 
contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l�[élaboration et au traitement de l�[information 
comptable et financière. 
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Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d�[audit, figurent les risques d�[anomalies significatives, que nous jugeons avoir été 
les plus importants pour l�[audit des comptes annuels de l�[exercice et qui constituent de ce fait les points clés de l�[audit, qu�[il nous appartient de 
décrire dans le présent rapport. 
 
Nous fournissons également au comité d�[audit la déclaration prévue par l�[article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confirmant notre 
indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu�[elles sont fixées notamment par les articles L.822-10 à L.822-14 du code de 
commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité 
d�[audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées. 
 

Fait à Bordeaux et Courbevoie, le 27 avril 2018. 
Les commissaires aux comptes : 

PricewaterhouseCoopers Audit MAZARS 
Antoine Priollaud Virginie Chauvin 
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RAPPORT SUR LA QUALITE DES ACTIFS 
 

Le présent rapport portant sur la qualité des actifs de CIF Euromortgage est réalisé en application des dispositions de l�[article 13 du règlement 
n°99-10 du 9 juillet 1999 relatif aux sociétés de crédit foncier et à l�[instruction n°2011-I-07 concernant la publication, par les sociétés de crédit 
foncier et les sociétés de financement de l�[habitat, d�[informations ayant trait à la qualité des actifs financés. Ce rapport est établi à partir des 
données disponibles au 31 décembre 2017. 
 
Conformément à l�[article R. 513-3 IV du Code (introduit par le décret n°2014-526 du 23 mai 2014 relatif au régime prudentiel des sociétés de 
crédit foncier et des sociétés de financement de l�[habitat), les sociétés de crédit foncier ne peuvent plus détenir, à compter du 31 décembre 
2017, de titres émis par un fonds commun de titrisation que dans la limite de 10 % du montant nominal des obligations foncières émises et 
autres ressources privilégiées. Suite à l�[adoption de l�[article 154 de la loi relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II, entrée en vigueur le 16 décembre 2016 permettant le recours au bénéfice de l�[article 
L. 211-38 du Code, CIF Euromortgage a été en mesure de remanier son actif, antérieurement constitué pour une très large partie d�[obligations 
prioritaires émises par le fonds commun de titrisation CIF Assets, pour se conformer dès février 2017 à la réglementation de mai 2014 
préalablement citée. 
 
La liquidation anticipée de CIF Assets intervenue au premier trimestre 2017, a permis à CIF Euromortgage de recourir au bénéfice de l�[article 
L. 211-38 du Code monétaire et financier. 
 
I �t PRETS GARANTIS 
 
Au 31 décembre 2017 CIF Euromortgage détient en direct 7 �ð�ô�ì�� �D�¦�� ������ �‰�Œ�!�š�•�� �P���Œ���v�š�]�•�� ���µ�� �•���v�•�� ������ �o�[article L. 211-38 du Code monétaire et 
financier. Ce stock est en extinction. 
 
II �t EXPOSITIONS SUR DES PERSONNES PUBLIQUES 
 
Outre les expositions sous forme d�[achat de fonds d�[Etat Français ou de dépôt en compte courant auprès de la Banque de France, les 
expositions de CIF Euromortgage sur les personnes publiques résultent de la garantie délivrée par la République Française sur les placements 
par CIF Euromortgage de ses liquidités auprès de la Caisse Centrale du Crédit Immobilier de France - 3CIF. Cette garantie a été autorisée aux 
termes de l�[article 108 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 et, conformément à la réglementation 
communautaire, par la Commission Européenne le 27 novembre 2013. 
 
Au 31 décembre 2017, CIF Euromortgage détient ainsi deux sortes d�[expositions publiques : 
�v  Des expositions publiques indirectes résultant des placements de trésorerie effectués auprès de la 3CIF et qui bénéficient de la garantie de 

l�[Etat. Ces expositions publiques indirectes étaient constituées, à la clôture de l�[exercice 2017 : 
 �t d�[un certificat de dépôts émis par la 3CIF pour un montant de 455 millions d�[euros, 
 �t d�[une somme de 44,1 millions d�[euros inscrite sur le compte courant ouvert auprès de la 3CIF, 
�v  des expositions publiques directes matérialisées par un compte courant de 375 millions d�[euros sur un compte ouvert dans les livres de la 

Banque de France. 
 
A fin 2017, les seules expositions publiques portées par CIF Euromortgage le sont donc sur la République Française notée Aa2 par Moody�[s et 
AA par Fitch avec une perspective stable. 
 
III �t TITRES PRIORITAIRES D�[ORGANISMES DE TITRISATION ET D�[ENTITES SIMILAIRES 
 
CIF Euromortgage ne détient aucune part et/ou titre de créances d�[organismes de titrisation et entités similaires au 31 décembre 2017. 
 
IV �t VALEURS DE REMPLACEMENT 
 
Au 31 décembre 2017, les valeurs de remplacement s�[élèvent à 250 �D�¦�X 
 
V �t REMBOURSEMENTS ANTICIPES 
 
Le taux de RA est le rapport entre le montant des RA cumulés sur la période observée et l�[encours des prêts en début de période. Ce taux est 
de 8,60 % sur le quatrième trimestre 2017 
 

VI �t RISQUE DE TAUX 
 
Tant que le Crédit Immobilier de France est in bonis, le risque de taux auquel CIF Euromortgage est exposé est limité puisqu�[en face des 
émissions d�[obligations foncières au passif figurent, à l�[actif, des prêts sécurisés avec 3CIF, qui produisent les mêmes conditions de taux, de 
montant et de maturité, le cas échéant après les swaps des obligations foncières concernées. 
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L�[analyse du risque de taux repose principalement sur une analyse de sensibilité du résultat et de la valeur actuelle nette (VAN) du bilan suite à 
une modification de la courbe des taux. 
 
En ce qui concerne la sensibilité : 
�v  du résultat, l�[analyse est effectuée avec une translation uniforme de la courbe des taux de +1 % sur les 12 prochains mois. Au 31 décembre 

2017, la sensibilité du résultat est de -10 000 euros. 
�v  de la VAN du bilan, l�[analyse est effectuée selon les scénarios suivants : une translation uniforme de la courbe des taux de +/-2 %, un 

aplatissement (de +1 % taux court terme et -1 % taux long terme) et une pentification (-1 % taux court terme et +1 % taux long terme). 
 
Au 31 décembre 2017, la sensibilité de la VAN est respectivement selon les quatre scénarios de 17 000 euros, 10 000 et -10 �ì�ì�ì�¦�U�� �•�}�]�š�� ���µ��
maximum 0.0012 % des fonds propres. 
 
En cas de défaut de la 3CIF, la propriété du portefeuille de créances immobilières garanties sera transférée à CIF Euromortgage qui serait donc 
exposée à un risque de taux lié aux différences entre les taux des créances immobilières à l�[actif et ceux des émissions au passif de la SCF. Ce 
risque de taux est couvert par deux mécanismes : 
�v  Une gestion appropriée du collatéral apporté en garantie et sélectionné pour couvrir les émissions dans divers scénarios de stress. Cette 

gestion du collatéral s�[appuie sur un surdimensionnement. 
�v  Toutes les émissions en devises ont été swappées à l�[origine pour neutraliser le risque de change. 
 
Par ailleurs depuis février 2017 une série d�[opérations ont été réalisées afin d�[améliorer la congruence de taux avec la mise en place 
d�[instruments financiers qui couvrent les prêts à taux fixes du coverpool en cas de défaut. 
 
VII �t COUVERTURE DU BESOIN DE LIQUIDITE A 180 JOURS 
 
Aux termes de l�[article R.513-7 du Code, la Société assure à tout moment la couverture de ses besoins de trésorerie sur une période de 180 
jours en tenant compte des flux prévisionnels de principal et intérêts sur ses actifs ainsi que des flux nets afférents aux instruments financiers à 
terme mentionnés à l�[article L.513-10. 
 
Conformément à l�[article 12 du Règlement, lorsque l�[actif de la Société comprend des créances garanties en application notamment des 
articles L. 211-36 à L. 211-40, il est tenu compte, pour l�[évaluation des besoins de trésorerie, des flux prévisionnels des actifs reçus à titre de 
garantie, en nantissement ou en pleine propriété. 
 
Le besoin de trésorerie est couvert par des valeurs de remplacement et des actifs potentiellement éligibles aux opérations de crédit de la 
Banque de France, conformément aux procédures et conditions déterminées par cette dernière pour ses opérations de politique monétaire et 
de crédit intra-journalier. 
 
Toutefois il est rappelé qu�[en raison de la mise en résolution ordonnée du Groupe et conformément à la Directive 2017/1362 de la Banque 
centrale européenne, les entités qui le composent ne sont pas autorisées à se présenter aux appels d�[offre de la Banque centrale européenne. 
 
Il est également rappelé que les éventuels besoins de trésorerie de la Société qui ne seraient pas couverts par ses liquidités sont servis par la 
3CIF, qui bénéficie de la garantie de l�[Etat français, soit sous forme de ressources privilégiées au sens de l�[article L.513-11 du Code, soit sous 
forme de ressources non privilégiées. 
 
Les besoins de trésorerie à 180 jours de CIF Euromortgage résultent : 
�v  des paiements en intérêt et en capital de sa dette qu�[elle soit privilégiée ou non, 
�v  des paiements dus au titre de ses opérations de couverture, 
�v  des remboursements éventuels d�[une partie des remises en garantie effectuées par ses contreparties sur opérations de marché à terme. 
 
La couverture des besoins de trésorerie à 180 jours de CIF Euromortgage est assurée par : 
�v  sommes inscrites aux comptes à vue de la Société, 
�v  paiements en intérêt et en capital sur les créances reçues en garantie dans le cadre de l�[article L. 211-38 du Code des prêts octroyés à la 

3CIF, 
�v  sommes reçues au titre des opérations de couverture. 
 
Pour le calcul des besoins de trésorerie, les principes suivants ont été appliqués : 
�v  les flux provenant des créances sur la 3CIF dont les garanties sont régies dans le cadre de l�[article L211-38 sont estimés, conformément à 

l�[article 12 du Règlement sur la base des remboursements prévus aux contrats de prêts immobiliers donnés en garantie, auxquels s�[ajoutent 
les sommes issues des remboursements anticipés de ces mêmes prêts. Aucune hypothèse de créance douteuse n�[est prise en considération. 

�v  dans le cadre de sa gestion Actif/Passif, le Crédit Immobilier de France utilise une convention de remboursements anticipés qui est 
appliquée à ses prêts immobiliers et en particulier aux prêts adossés aux créances sur 3CIF, dont les garanties sont régies par l�[article L 211-
38 du Code. L�[écoulement réalisé au 29 décembre 2017 prend en compte l�[encours constaté à cette date. Cet écoulement applique la 
convention de remboursements anticipés en vigueur au 29 décembre 2017  qui retenait les pourcentages de 6,16 % pour la première année 
et de 5 % pour les suivantes. 
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�v  les flux sur les valeurs de remplacement ou expositions publiques sont repris au regard de leur écoulement contractuel, 
�v  les cash collateraux reçus des contreparties de swaps font l�[objet d�[un écoulement similaire à celui des obligations foncières qu�[ils couvrent. 

S�[ajoute à ce dernier un écoulement spécifique, s�[inscrivant dans le cadre d�[une mesure de prudence, sur 180 jours, calculé sur la base d�[un 
stress égal à la sortie nette maximale constatée sur 30 jours glissants, au cours des douze derniers mois, soit, au titre de la période 
considérée, 215 millions d�[euros. Cette somme est déduite, linéairement sur cette période de six mois et sur la base d�[un pas quotidien 
(215/180 = 1, 2 million d�[euros jour), des remises en garantie détenues par CIF Euromortgage, 

�v  les remboursements de ressources incluent l�[hypothèse d�[une mise en jeu systématique des options de remboursement anticipé de la 
dette, que ces options soient au bénéfice des investisseurs ou de CIF Euromortgage, 

 
En effet des options de remboursements par anticipation sur certaines OF de droit allemand (dites Registered Covered Bonds ou RCB), ont été 
contractualisées en faveur de CIF Euromortgage. Ces options sont liées à l�[existence d�[une couverture de ces mêmes OF, comportant pour la 
contrepartie du dérivé une option symétrique lui permettant de mettre fin à ce dérivé, en fonction de ses propres intérêts, et ce à des dates 
précises. Si la contrepartie du dérivé met fin à l�[opération, CIF Euromortgage rembourse l�[OF (la terminaison du dérivé, qui est une couverture 
pour CIF Euromortgage, oblige en effet cette dernière à rembourser son émission à même date sauf à modifier sa position de taux). 
 
Ces émissions ont permis à CIF Euromortgage de réduire ses coûts de financement sans courir un quelconque risque de taux. OF et opération 
de dérivé ou couverture sont parfaitement ajustées. 
 
Les éléments de calcul de la couverture des besoins de trésorerie sont extraits des données de gestion de l�[entreprise. 
 
Au 31décembre 2017, les principales entrées de trésorerie à 180 jours sont essentiellement constituées : 
�v  à J+31, 147,4 millions d�[euros de remboursement de prêts immobiliers, 
�v  à j +36, 455millions d�[euros de remboursement de prêts court terme, 
�v  à J+ 59, 128,2millions d�[euros de remboursements de prêts immobiliers, 
�v  à J+ 90, 132 millions d�[euros de remboursements de prêts immobiliers, 
�v  à J+ 120, 130,5 millions d�[euros de remboursements de prêts immobiliers, 
�v  à J+151, 131,5 millions d�[euros de remboursements de prêts immobiliers, 
 
A la même date, les sorties de trésorerie à 180 jours sont principalement constituées : 
�v  à J+ 88, 76,9 millions d�[euros, 
�v  à J+ 97, 36,3 millions d�[euros, 
�v  à J+ 129, 18,1 millions d�[euros, 
�v  à J+ 135, 23,7 millions d�[euros, 
�v  à J + 180, 227,6 millions d�[euros, 
�v  durant toute la période, de l�[étalement des flux résultant de la restitution aux contreparties sur instrument financier à terme, des remises 

en garantie qu�[elles ont effectuées. 
 
Au 31 décembre 2017, les besoins de trésorerie sur un horizon de 180 jours sont entièrement couverts par les seules liquidités dont dispose la 
société puisque le solde de trésorerie minimum sur les 180 jours est de 419 �D�¦�X 
 
Clotilde Bouchet  
Directeur Général Délégué. 
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RAPPORT SUR L�[EVALUATION DES IMMEUBLES AU 31 DECEMBRE 2017 
 
Régie par les articles L.513-2 et suivants du Code monétaire et financier (le « Code »), CIF Euromortgage est la société de crédit foncier du 
Crédit Immobilier de France, réseau spécialisé dans la distribution aux particuliers de prêts destinés à l�[acquisition d�[immeubles à usage 
d�[habitation. 
 
La structure de l�[actif de CIF Euromortgage a connu une modification majeure au 15 février 2017 suite à la promulgation le 9 décembre 2016 
de la loi relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II. 
 
En effet, conformément à l�[article R.513-3 IV du Code monétaire et financier (le Code), les sociétés de crédit foncier ne peuvent plus détenir, à 
compter du 31 décembre 2017, de titres émis par un fonds commun de titrisation que dans la limite de 10 % du montant nominal des 
obligations foncières émises et autres ressources privilégiées. 
 
L�[article 154 de la loi Sapin II modifiant l�[article L513-6 du Code, permettant aux sociétés de crédit foncier (SCF) d�[effectuer des prêts garantis 
dans le cadre de l�[article L211-38 par la remise ou le nantissement de prêts respectant les conditions mentionnées à l�[article L515-3, CIF 
Euromortgage a été en mesure de remanier son actif pour se conformer à la nouvelle réglementation 
 
Au 15 février 2017, CIF Assets a été liquidé et le billet à ordre de 3CIF à CIF Euromortgage remboursé intégralement. Depuis lors, CIF 
Euromortgage recourt à des prêts garantis selon l�[article L.211-38 du Code pour financer exclusivement 3CIF. 
 
L�[encours des Obligations Foncières et Registered Covered Bonds (RCB) présents au passif de CIF Euromortgage est reflété, à l�[actif, par ces 
prêts sécurisés octroyés à 3CIF. 
 
Il est précisé que 3CIF refinance en parallèle CIFD qui avec BPI (absorbé par CIFD au 30 juin 2017) avait acquis, à la dissolution du fonds CIF 
Assets, l�[intégralité des crédits immobiliers détenus par ce dernier. 
 
Suite à ces modifications, les règles d�[évaluation et de réévaluation des immeubles s�[appliquent, par transparence, aux prêts remis en garantie 
par 3CIF.à CIF Euromortgage. 
 
I �t CADRE REGLEMENTAIRE DE L�[��VALUATION ET LA REEVALUATION DES IMMEUBLES 
 
Les modalités d�[évaluation des immeubles et les méthodes de réexamens périodiques de leur valeur sont définies par le règlement n° 99-10 du 
9 juillet 1999 modifié par les règlements n° 2001-02 du 26 juin 2001 et n° 2002-02 du 15 juillet 2002 ainsi que par les arrêtés du 7 mai 2007 et 
du 23 février 2011. 
 
Cette évaluation doit être prudente et exclure tout élément d�[ordre spéculatif. Elle doit être réalisée sur la base des caractéristiques durables à 
long terme de l�[immeuble, des conditions de marché normales et locales, de l�[usage actuel de l�[immeuble et des autres usages qui pourraient 
lui être donnés sans pouvoir excéder la valeur vénale du bien. Elle doit être réalisée, par écrit de manière claire et transparente, par un expert 
indépendant du processus d�[octroi du prêt. 
 
Par dérogation, l�[évaluation peut être fondée sur le coût total de l�[opération initiale lorsque ce coût est inférieur à 600 000 euros ou lorsque 
l�[ensemble des prêts immobiliers financés par la société de crédit foncier et garantis par l�[immeuble évalué présente un capital unitaire restant 
dû, apprécié au moment de l�[acquisition de ces prêts ou de leur apport en garantie, inférieur à 480 000 euros. 
 
Après leur acquisition ou apport en garantie, l�[évaluation des immeubles est réexaminée dans le cadre du système de mesure des risques 
auquel sont assujetties les sociétés de crédit foncier et les sociétés de financement de l�[habitat au titre du règlement n° 97-02 remplacé par 
l�[arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle interne des entreprises du secteur de la banque, des services de paiement et des services 
d�[investissement soumises au contrôle de l�[Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 
 
Pour les immeubles à usage d�[habitation, cet examen est effectué annuellement selon une méthode statistique. 
 
II �t EVALUATION DES IMMEUBLES : 
 
A - Prêts mobilisés pour garantir les prêts L211-38 : 
 
Les prêts mobilisés pour garantir les prêts L211-38 auprès de CIF Euromortgage sont des prêts exclusivement octroyés par les entités du Crédit 
Immobilier de France. 
 
Compte-tenu des critères d�[éligibilité de ces prêts et notamment leur montant maximum fixés par CIF Euromortgage, ils ne sont pas assujettis à 
l�[obligation d�[évaluation initiale par expertise et c�[est alors le coût total de l�[opération hors frais non représentatifs d�[une valeur vénale qui est 
prise en compte. Ce coût est actualisé sur la base des Indices PERVAL préalablement à la mobilisation des prêts au moyen de ces billets à ordre. 
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III �t REEVALUATION DES IMMEUBLES : 
 
Conformément à l�[article 3-a) du règlement n° 99-10, les immeubles à usage d�[habitation - les seuls que refinance CIF Euromortgage - sont 
réévalués au moins annuellement selon une méthode statistique. 
 
CIF Euromortgage procède à une réévaluation statistique de la valeur des biens : 
�v  avec une fréquence au moins trimestrielle, même si dans certains cas elle ne dispose pas d�[indices actualisés à la date du calcul 
�v  lors de chaque remise en garantie trimestrielle des prêts immobiliers du groupe de 3CIF à CEM. 
 
La réévaluation des immeubles est effectuée sur la base d�[une méthodologie qui repose sur les principes suivants : 
�v  détermination de la valeur de marché actuelle des immeubles en indexant leur valeur initiale à l�[aide des indices PERVAL ; 
�v  détermination d�[une valeur de référence de long terme prenant en compte l�[évolution historique des indices des prix immobiliers et une 
décote de prudence en fonction du département de localisation des immeubles 
 
Les derniers indices PERVAL utilisés pour la valorisation au 31 décembre 2017 sont les indices provisoires au 30 septembre 2017. 
 
Pour chaque immeuble, CIF Euromortgage détermine une valeur prudente qui est la valeur la plus faible entre leur valeur de marché actuelle et 
leur valeur de référence de long terme. Tous immeubles confondus, la valeur prudente ainsi déterminée est inférieure de : 13,91 % à la valeur 
de marché actuelle pour les immeubles financés par les créances remises en garantie par 3CIF. 
 
IV �t RESULTAT DE LA REEVALUATION DES BIENS AU 31 DECEMBRE 2017 
 

Actifs 

Valeur des immeubles 

Evaluation initiale 
Montant réévalué  
après décote au  

31 décembre 2017 (1) 
Prêts L211-38 21 482 760 701,28 euros 21 389 760 888,83 euros 
Total   
(1) Valeur la plus faible entre la valeur de référence long terme et la valeur de marché au 30 septembre 2017. 
 
Conformément à l�[article 5 du règlement 99-10 du 9 juillet 1999 ce rapport est tenu à la disposition du contrôleur spécifique. Il est publié 
simultanément aux comptes annuels accompagné de l�[appréciation du contrôleur spécifique. 
 
Le Directeur général délégué 
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ATTESTATION DU CONTROLEUR SPECIFIQUE  
SUR LES MODES ET RESULTATS D�[��VALUATION  
ET LES METHODES DE REEXAMEN PERIODIQUE  

DE LA VALEUR DES IMMEUBLES  
AU 31 DECEMBRE 2017 

 
En application de l�[article 5 du règlement 99-10 du CRBF 
 
Aux Membres du conseil d�[administration, 
 
En notre qualité de contrôleur spécifique de la société CIF Euromortgage SCF et en application des dispositions prévues par l�[article 5 du 
règlement 99-10 du CRBF, nous avons procédé à la vérification de la validité, au regard de la réglementation en vigueur, des modes et résultats 
d�[évaluation des immeubles sous-jacents aux prêts et des méthodes de réexamen périodique de leur valeur, tels que publiés simultanément 
aux comptes annuels au 31 décembre 2017 et joints à la présente attestation. 
 
Les modes et résultats d�[� �À���o�µ���š�]�}�v�������•�� �]�u�u���µ���o���•�� ���š�� �o���•�� �u� �š�Z�}�����•�� ������ �Œ� ���Æ���u���v���‰� �Œ�]�}���]�‹�µ���� ������ �o���µ�Œ���À���o���µ�Œ���}�v�š��� �š� �� ��� �(�]�v�]�•�� ���š���u�]�•�� ���v�� �ˆ�µ�À�Œ����
sous la responsabilité du Directeur Général Délégué de votre société. 
 
Il nous appartient de nous prononcer sur leur validité au regard des règles en vigueur au 31 décembre 2017. 
 
�E�}�µ�•�����À�}�v�•���u�]�•�����v���ˆ�µ�À�Œ�����o���•�����]�o�]�P���v�����•���‹�µ�����v�}�µ�•�����À�}�v�•�����•�š�]�u� ���v� �����•�•���]�Œ���•�����µ���Œ���P���Œ����de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission. Nos travaux ont consisté à vérifier la conformité : 
�v  des procédures, modes et résultats d�[évaluation ainsi que des méthodes de réexamen périodique, dans leur conception et dans leur 

détermination, à la réglementation en vigueur au 31 décembre 2017, 
�v  des informations publiées simultanément aux comptes annuels avec, d�[une part, le dispositif d�[évaluation et de réexamen effectivement 

appliqué et, d�[autre part, avec les résultats résultant de l�[application du dispositif d�[évaluation. 
 
Sur la base de nos travaux, nous n�[avons pas d�[observation à formuler quant à la conformité aux dispositions prévues par les articles 2 à 4 du 
règlement 99-10 du CRBF, des modes et résultats d�[évaluation des immeubles et des méthodes de réexamen périodique de leur valeur, publiés 
simultanément aux comptes annuels au 31 décembre 2017. 
 
Cette attestation est régie par la loi française. Les juridictions françaises ont compétence exclusive pour connaître de tout litige, réclamation ou 
différend pouvant résulter de notre lettre de mission ou de la présente attestation, ou de toute question s�[y rapportant. 
 
Paris, le 20 juin 2018, 
Le contrôleur spécifique, 
FIDES AUDIT, 
représenté par Stéphane MASSA. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



ARFINCO 

�6�$�6���D�X���F�D�S�L�W�D�O���G�H�������������������¼ 
Siège social : 2, rue du Bailliage 78000 Versailles 

488 683 061 R.C.S. Versailles �± APE 4617 B 
 
Les �F�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V���D�X���������G�p�F�H�P�E�U�H�������������D�S�S�U�R�X�Y�p�V���S�D�U���O�¶Assemblée Générale Ordinaire du 9 Avril 2018 , ont été publiés 
dans « Les Petites Affiches de Seine et Oise » du 3 Juillet 2018. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



Additif �����o�[���v�v�}�v�������‰���Œ�µ����au BALO n°72 du 15/06/2018 concernant la publication des comptes annuels 
2017 de la société BANQUE CHABRIERES. Il convient d�[���i�}�µ�š���Œ : «�Y�����µ���í�ï���i�µ�]�v���î�ì�í�ô�U�����š���Œ�����š�]�(�]� �•�������v�•��
�o�����i�}�µ�Œ�v���o�����[���v�v�}�v�����•���o� �P���o���•���h Les Petites Affiches » n°126 du 25 juin 2018. ». 

Pour avis 
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Publications périodiques

Comptes annuels



STATE STREET BANQUE S.A. 

�6�R�F�L�p�W�p���D�Q�R�Q�\�P�H���D�X���F�D�S�L�W�D�O���G�H�������������������������������¼ 
Siège social : Immeuble « Défense Plaza », 23/25, rue Delarivière-Lefoullon 

92064 Paris-La Défense Cedex 
381 728 724 R.C.S. Nanterre - A.P.E. : 6419 Z 

 
Les comptes annuels au 31 décembre 2017�����D�S�S�U�R�X�Y�p�V���S�D�U���O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H���*�p�Q�p�U�D�O�H��Ordinaire du 18 mai 2018 ont été publiés 
�G�D�Q�V���O�H���M�R�X�U�Q�D�O���G�¶�D�Q�Q�R�Q�F�H�V���O�p�J�D�O�H�V���© La Vie Judiciaire » du 28 juin 2018. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



YOUNITED 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 1 107 060 �¼ 
Siège social : 24, rue Drouot - 75009 Paris 
517 586 376 RCS Paris - A.P.E. : 6619 B 

 
Les comptes annuels au 31 décembre 2017�����D�S�S�U�R�X�Y�p�V���S�D�U���O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H���*�p�Q�p�U�D�O�H���0�L�[�W�H���G�X��15 mai 2018 ont été publiés 
�G�D�Q�V���O�H���M�R�X�U�Q�D�O���G�¶�D�Q�Q�R�Q�F�H�V���O�p�J�D�O�H�V���© Le Publicateur Légal » du 28 juin 2018. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



SOGEFIMUR 
 

Société Anonyme au capital de 55 854 600 euros 
Siège social : 29, boulevard Haussmann - 75009 PARIS 

339 993 214 RCS PARIS 
 

I. �²  Bilan au 31 décembre 2017 . 
 

(En Euros) 
 

Actif  Notes  31/12/2017 31/12/2016 

Caisse et banques centrales 
 

0,00 0,00 

Créances sur les établissements de crédit A1 72 539 553,85 71 527 968,02 

Banques  0,00 0,00 

Garanties sur contrats de crédit-bail  11 119 191,47 10 204 820,02 

Partenaires financiers  2 028 186,38 1 860 497,00 

Comptes et prêts à terme  58 800 000,00 58 800 000,00 

Produits rattachés  592 176,00 662 651,00 

Créances sur la clientèle  0,00 0,00 

Titres  0,00 0,00 

Titres de participation  0,00 0,00 

Titres des entreprises liées  0,00 0,00 

Opérations de crédit-bail  1 696 002 942,05 1 700 124 574,02 

Immobilisations louées A2 1 566 371 558,32 1 597 007 063,16 

Immobilisations brutes  2 955 907 888,91 2 891 069 631,62 

Amortissements et provisions spéciales  -1 403 855 085,25 -1 310 395 465,66 

Provisions pour dépréciation  -2 857 892,50 -1 871 633,22 

Participations dans des SCI  7 048 719,39 21 921 932,90 

Avances et provisions aux SCI  10 127 927,77 -3 717 402,48 

Immobilisations temporairement non louées A2 9 527 843,63 10 908 919,21 

Immobilisations brutes  22 664 574,70 21 605 760,53 

Amortissements et provisions spéciales  -10 714 010,11 -9 144 124,40 

Provisions pour dépréciation  -2 422 720,96 -1 552 716,92 

Immobilisations en cours A2 104 681 317,93 78 558 783,52 

Créances rattachées A2 15 422 222,17 13 649 808,13 

Créances ordinaires 
 

4 042 125,28 3 625 666,23 

Créances à terme  432 096,83 868 963,82 

Créances douteuses 
 

33 676 807,15 32 331 987,81 

Provisions pour dépréciation  -23 405 576,17 -23 653 430,76 

Interventions en SCI 
 

0,00 0,00 

Produits à recevoir  676 769,08 476 621,03 

Autres actifs A3 7 543 548,87 7 506 970,69 

Dépôts versés  183 111,82 152 327,55 

T.V.A. 
 

1 880 240,10 653 082,78 

Autres impôts et taxes  0,00 0,00 

Divers 
 

5 480 196,95 6 701 560,36 

Comptes de régularisation A4 3 183 174,05 3 386 632,91 

Charges comptabilisées d'avance 
 

125 521,68 149 304,01 

Produits à recevoir  3 057 652,37 3 237 328,90 

Impôts différés 
 

0,00 0,00 

  Total actif  1 779 269 218,82 1 782 546 145,64 

 
 

Passif  Notes  31/12/2017 31/12/2016 

Dettes envers les établissements de crédit P1 1 568 721 536,05 1 581 116 896,19 

Comptes ordinaires 
 

22 077 178,11 2 107 057,51 

Partenaires financiers 
 

1 540 670,41 2 237 589,49 
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Comptes et emprunts à terme 
 

1 540 511 861,13 1 571 826 426,83 

Dettes rattachées 
 

4 591 826,40 4 945 822,36 

Comptes créditeurs de la clientèle P2 81 880 403,58 80 684 929,82 

Comptes ordinaires 
 

81 555,00 0,00 

Comptes à terme 
 

81 798 848,58 80 684 929,82 

Dettes représentées par un titre P3 10 000 000,00 0,00 

Emprunts obligataires convertibles 
 

0,00 0,00 

Titres de créances négociables 
 

10 000 000,00 0,00 

Autres passif P4 41 355 363,80 41 915 520,36 

Dépôts de garantie 
 

2 713 728,54 2 804 924,12 

T.V.A. 
 

2 568 493,21 2 829 073,73 

Autres impôts et taxes 
 

1 671 169,54 2 322 074,18 

Fournisseurs travaux immobiliers 
 

10 975 600,78 7 853 945,32 

Fournisseurs autres 
 

144 585,89 6 135,17 

Acomptes reçus et appels sur garanties 
 

18 856 350,33 22 381 822,62 

Divers 
 

4 425 435,51 3 717 545,22 

Comptes de régularisation P5 8 519 050,34 7 693 791,88 

Produits constatés d'avance sur crédit-bail 
 

5 228 050,47 4 808 031,27 

Produits constatés d'avance autres 
 

56 153,76 43 695,79 

Charges à payer 
 

2 744 349,53 2 189 198,27 

Impôts différés 
 

317 798,55 479 532,04 

Autres 
 

172 698,03 173 334,51 

Provisions pour risques et charges P6 346 642,26 186 639,45 

Autres risques et litiges 
 

346 642,26 186 639,45 

Subventions et aides fiscales reçues P7 5 131 554,10 6 512 869,85 

Subventions et aides fiscales reçues 
 

23 109 060,55 28 319 411,64 

Réintégrations au compte de résultat 
 

-17 977 506,45 -21 806 541,79 

Fonds pour risques bancaires généraux 
 

0,00 0,00 

Capital P8 55 854 600,00 55 854 600,00 

Primes d'émission 
 

0,00 0,00 

Réserves P8 5 603 424,82 5 603 424,82 

Réserve légale 
 

5 585 460,00 5 585 460,00 

Réserve générale 
 

0,00 0,00 

Autres réserves 
 

17 964,82 17 964,82 

Report à nouveau P8 8 823,27 27 638,96 

Résultat en instance d'affectation 
 

0,00 0,00 

Résultat de l'exercice 
 

1 847 820,60 2 949 834,31 

  Total passif 
 

1 779 269 218,82 1 782 546 145,64 

 

Hors -bilan  Note 31/12/2017 31/12/2016 

Engagements donnés : 
 

    

Ouvertures de crédits confirmés 
 

153 064 881,93 128 751 262,10 

Crédit-bail  
 

153 064 881,93 128 751 262,10 

Prêts 
 

0,00 0,00 

Opérations de couverture 
 

12 165 604,15 14 191 112,88 

Swaps de taux 
 

12 165 604,15 14 191 112,88 

Cap 
 

0 0 

Autres instruments financiers 
 

0 0 

Garantie sur emprunts 
 

0 336 249 101,68 

 Total des engagements donnés 
 

165 230 486,08 479 191 476,66 

Engagements reçus : 
 

    

Accords de refinancement 
 

143 792 650,00 61 579 034,00 

Établissements de crédit 
 

143 792 650,00 61 579 034,00 
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Clientèle 
 

0 0 

Garanties pour crédits distribués à la clientèle 
 

1212 459 694 06 1 220 335 623 ,31 

Garanties reçues du groupe 
 

1 197 025 287,77  1 202 637 581, 52 

Autres garanties 
 

15 434 406,29 17 698 041,79 

Opérations de couverture 
 

12 165 604,15 14 191 112,88 

Swaps de taux 
 

12 165 604,15 14 191 112,88 

  Total des engagements reçus HB1 1 368 417 948,21 1 296 105 770,19 
 

II. �²  Compte de résultat au 31 décembre 2017.  
 

(En Euros)  
 

 
Notes  31/12/2017 31/12/2016 

1. Intérêts et produits assimilés R1 2 136 826,46 2 277 556,38 

Opérations avec les établissements de crédit 
 

2 114 273,22 2 254 710,92 

Opérations avec la clientèle 
 

22 553,24 22 845,46 

2. Intérêts et charges assimilés R2 -28 305 975,67 -30 424 930,98 

Opérations avec les établissements de crédit - Intérêts 
 

-20 571 590,73 -22 623 076,24 

Opérations avec les établissements de crédit - Garanties 
 

-4 558 813,27 -4 563 706,24 

Opérations avec les établissements de crédit - Commissions d'apport 
 

-1 450 569,52 -1 449 771,26 

Opérations avec les établissements de crédit - Autres commissions 
 

-152 668,93 -93 714,57 

Opérations avec la clientèle 
 

-1 575 674,00 -1 694 662,67 

Charges sur opérations sur titres 
 

3 340,78 0 

3. Produits sur opérations de crédit-bail R3 252 574 128,60 248 985 964,32 

Loyers et assimilés 
 

248 111 648,00 244 989 515,17 

Subventions 
 

1 283 320,84 1 591 366,63 

Indemnités de résiliation 
 

7 462,69 82 327,75 

Autres produits 
 

408 484,90 293 157,03 

Garanties sur contrats de crédit-bail 
 

1 067 489,03 1 067 993,07 

Résultat des SCI 
 

193 639,95 315 116,15 

Résultat de cession 
 

1 502 083,19 646 488,52 

4. Charges sur opérations de crédit-bail R4 -217 044 927,46 -210 204 179,30 

Dotation aux amortissements 
 

-197 793 053,95 -196 554 658,86 

Dotation et reprise sur provisions spéciales 
 

-17 634 140,49 -13 165 425,34 

Charges sur immeubles, nettes des produits répercutés 
 

-1 435 291,70 -403 588,30 

Autres charges 
 

-182 441,32 -80 506,80 

5. Produits sur opérations de location simple 
 

0,00 0,00 

6. Charges sur opérations de location simple 
 

0,00 0,00 

7. Revenus des titres à revenu variable 
 

0,00 26,37 

Titres de participation 
 

0,00 26,37 

Titres des entreprises liées 
 

0,00 0,00 

8. Commissions (produits) R5 1 143 086,94 924 393,42 

Commissions de gestion 
 

0,00 0,00 

Commissions d'arrangement et assimilées 
 

1 143 086,94 924 393,42 

9. Commissions (charges) 
 

0,00 0,00 

10. Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés 
 

0,00 0,00 

11. Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 
 

0,00 0,00 

12. Autres produits d'exploitation bancaire 
 

0,00 0,00 

13. Autres charges d'exploitation bancaire 
 

0,00 0,00 

14. Produit net bancaire 
 

10 503 138,87 11 558 830,21 

15. Charges générales d'exploitation R6 -6 204 234,24 -5 821 355,74 

Impôts et taxes 
 

-974 257,86 -952 780,55 

Rémunérations d'intermédiaires 
 

0 0 
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Services extérieurs fournis par des sociétés du groupe 
 

-5 205 788,00 -4 876 883,19 

Autres services extérieurs 
 

-24 188,38 8 308,00 

Charges d'exploitation refacturées 
 

0 0 

16. Dotations aux amortissements et aux provisions sur immobilisations 
 

0 0 

17. Résultat brut d'exploitation 
 

4 298 904,63 5 737 474,47 

18. Coût du risque R7 -941 832,36 -514 364,02 

Provisions pour dépréciation sur créances de crédit-bail 
 

-481 651,40 -335 421,57 

Provisions pour dépréciation sur immobilisations de crédit-bail 
 

-309 121,62 4 983,97 

Autres risques et litiges 
 

-151 059,34 -183 926,42 

19. Résultat d'exploitation 
 

3 357 072,27 5 223 110,45 

20. Gains ou pertes sur actifs immobilisés 
 

0 0 

21. Résultat courant avant impôt 
 

3 357 072,27 5 223 110,45 

22. Résultat exceptionnel 
 

-19,16 -15,02 

Charges et produits exceptionnels 
 

-19,16 -15,02 

23. Impôt sur les bénéfices R8 -1 509 232,51 -2 273 261,12 

Impôt sur les sociétés 
 

-1 670 966,00 -2 321 701,00 

Impôt différé 
 

161 733,49 48 439,88 

24. Dotation / reprise de provisions réglementées 
 

0 0 

Résultat net 25 1 847 820,60 2 949 834,31 
 

 
III. �²  Annexe aux comptes individuels 2017.  

 
�3�U�L�Q�F�L�S�H�V���F�R�P�S�W�D�E�O�H�V���H�W���P�p�W�K�R�G�H�V���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q. 

 
Les comptes annuels de la S.A SOGEFIMUR sont établis conformément aux dispositions du règlement ANC 2016-07 du 4 novembre 2016 modifiant le 
règlement ANC 2014-03 du 5 juin 2014, relatif au plan comptable général, sous réserve des adaptations prévues par le règlement N° 2014-07 du 26 
novembre 2014 relatif aux comptes des entreprises du secteur bancaire. 
Les comptes sont établis dans le respect des règles de prudence et de permanence des méthodes. 
�/�H�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���F�K�L�I�I�U�p�H�V���I�L�J�X�U�D�Q�W���G�D�Q�V���O�¶�D�Q�Q�H�[�H���D�X�[���F�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V���V�R�Q�W���F�R�P�P�X�Q�L�T�X�p�H�V���H�Q���P�L�O�O�L�H�U�V���G�¶�H�X�U�R�V�����.�¼�� sauf mention contraire. 
�/�H���W�R�W�D�O���G�X���E�L�O�D�Q���F�R�P�S�R�V�D�Q�W���F�H�V���F�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V���H�V�W���G�H�������������������������������¼���D�Y�D�Q�W���U�p�S�D�U�W�L�W�L�R�Q�� 
Le produit n�H�W���E�D�Q�F�D�L�U�H���L�Q�F�O�X�V���G�D�Q�V���O�H���F�R�P�S�W�H���G�H���U�p�V�X�O�W�D�W���F�R�P�S�R�V�D�Q�W���F�H�V���F�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V���H�V�W���G�H�������������������������¼�� 
�/�H���U�p�V�X�O�W�D�W���Q�H�W���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���H�V�W���G�H�����������������������������¼�� 

 
Créances et dettes. 

 
Conformément aux dispositions du règlement n° 2014-07 sur le risque de crédit, les �H�Q�F�R�X�U�V�� �S�R�U�W�H�X�U�V�� �G�¶�X�Q�� �U�L�V�T�X�H�� �G�H�� �F�U�p�G�L�W�� �D�Y�p�U�p�� �V�R�Q�W�� �G�p�F�O�D�V�V�p�V�� �H�Q��
encours douteux. 
�3�R�X�U���O�H���F�U�p�G�L�W���E�D�L�O���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�����O�H���U�L�V�T�X�H���G�H���F�U�p�G�L�W���D�Y�p�U�p���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G���j���O�¶�X�Q�H���G�H�V���V�L�W�X�D�W�L�R�Q�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V���� 
�²  �H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�¶�L�P�S�D�\�p�V���G�¶�D�X���P�R�L�Q�V�������P�R�L�V���� 
�²  situation financière de la c�R�Q�W�U�H�S�D�U�W�L�H���G�p�J�U�D�G�p�H�����D�Y�H�F���U�L�V�T�X�H���G�H���Q�R�Q���U�H�F�R�X�Y�U�H�P�H�Q�W�����L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�P�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�H���W�R�X�W���L�P�S�D�\�p���� 
�²  existence de procédures contentieuses. 
 

Immobilisations incorporelles et corporelles. 
 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X�[�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�X������ �M�X�L�O�O�H�W�������������H�W���V�X�L�W�H���j�� �O�¶�R�S�W�L�R�Q���H�I�I�H�F�W�X�p�H���S�D�U���6�2�*�(�)�,�0�8�5���S�R�X�U���O�H�V���F�R�Q�W�U�D�W�V���F�R�Q�F�O�X�V���j���F�R�P�S�W�H�U���G�X��
���H�U���M�D�Q�Y�L�H�U���������������O�D���G�X�U�p�H���G�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���L�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V���V�H���U�D�S�S�R�U�W�D�Q�W���j���F�H�V���F�R�Q�W�U�D�W�V�����H�V�W���p�J�D�O�H���j���O�D���G�X�U�p�H���G�X���F�R�Q�W�U�D�W��de crédit-bail. Le point de 
�G�p�S�D�U�W�� �G�H�� �O�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �H�V�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�p�� �S�D�U�� �O�D�� �G�D�W�H�� �G�H�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�� �G�X�� �F�R�Q�W�U�D�W���� �7�R�X�W�H�I�R�L�V���� �O�H�� �S�R�L�Q�W�� �G�H�� �G�p�S�D�U�W�� �G�H�� �O�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�� �j�� �O�D�� �G�Dte 
�G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���R�X���G�H���U�p�F�H�S�W�L�R�Q���G�H�V���L�P�P�H�X�E�O�H�V���O�R�U�V�T�X�H���F�H�W�W�H���G�D�W�H���H�V�W���S�R�V�W�p�U�L�H�X�U�H���j���O�D���G�D�W�H���G�H���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q���G�X���F�R�Q�W�U�D�W���G�H���F�U�p�G�L�W-bail. 
Le montant de la dotation aux amortissements de chaque exercice est égal à la fraction du loyer acquise au titre de cet exercice qui correspond à 
�O�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X���F�D�S�L�W�D�O���H�Q�J�D�J�p���S�R�X�U���D�F�T�X�p�U�L�U���O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���D�P�R�U�W�L�V�V�D�E�O�H�V���G�R�Q�Q�p�V���H�Q���O�R�F�D�W�L�R�Q���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H��du contrat de crédit-bail. 
Les immobilisations temporairement non louées sont valorisées à la VNC à la date du passage en ITNL ou à la valeur vénale si cette dernière est 
�L�Q�I�p�U�L�H�X�U�H���j���O�D���9�1�&���S�D�U���O�H���E�L�D�L�V���G�¶�X�Q�H���S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�� 
La valeur vénale des ITNL est établ�L�H���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H���Y�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���L�Q�W�H�U�Q�H���R�X�����O�H���F�D�V���p�F�K�p�D�Q�W�����V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�¶�X�Q���U�D�S�S�R�U�W���G�¶�X�Q���H�[�S�H�U�W���L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�Q�W�� 
�/�H�V�� �S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �6�&�,�� �V�R�Q�W�� �F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�H�V�� �j�� �O�H�X�U�� �Y�D�O�H�X�U�� �G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���� �/�R�U�V�T�X�H�� �O�D�� �Y�D�O�H�X�U�� �G�¶�X�V�D�J�H�� �H�V�W�� �L�Q�I�p�U�L�H�X�U�H�� �j�� �Oa valeur comptable, une 
�G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���H�V�W���F�R�Q�V�W�L�W�X�p�H���j���K�D�X�W�H�X�U���G�H���O�µ�p�F�D�U�W���F�R�Q�V�W�D�W�p�����&�H�O�O�H-�F�L���H�V�W���G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H���S�D�U���X�Q���F�D�O�F�X�O���G�¶�D�F�W�L�I���Q�H�W���F�R�U�U�L�J�p���G�H���O�¶�H�Q�W�L�W�p���G�p�W�H�Q�X�H�� 

 
Dérogations aux principes généraux. 

 
�6�H�O�R�Q���O�
�D�Y�L�V���G�X���&�R�P�L�W�p���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���G�X���&�1�&���G�X�������R�F�W�R�E�U�H���������������6�2�*�(�)�,�0�8�5���H�V�W���H�[�F�O�X�H���G�H���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W����������-10 remplacé successivement 
par le 2014-03 du Comité de réglementation comptable et le règlement ANC 2016-�������G�X�������Q�R�Y�H�P�E�U�H���������������U�H�O�D�W�L�I���j���O�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���H�W���j���O�D���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q��
�G�H�V���D�F�W�L�I�V�����(�Q���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�����6�2�*�(�)�,�0�8�5���Q�¶�D���S�D�V���D�S�S�O�L�T�X�p���O�¶�D�S�S�U�R�F�K�H���S�D�U���F�R�P�S�R�V�D�Q�W���H�W���Q�¶�D���S�U�R�F�p�G�p���j���D�X�F�X�Q���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���G�H���P�p�W�K�R�G�H���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H�V��
�P�R�G�H�V���R�X���O�H�V���S�O�D�Q�V���G�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���H�Q������������ 
 
Selon les dispositions du règlement 2014-03 du Comité de la réglementation comptable modifié par le règlement ANC 2016-07 du 4 novembre 2016, 
aucune provision au titre des dépenses de remplacement des actifs n'a été ainsi constituée. Il en est de même pour la provision pour grosse réparation, 
du fait de notre activité de crédit-bail immobilier, ces réparations nécessai�U�H�V���p�Q�R�Q�F�p�H�V���S�D�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���&�L�Y�L�O���V�R�Q�W���S�U�p�Y�X�H�V���F�R�Q�W�U�D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���H�W��
sont à la charge du crédit preneur. 
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Changements de méthodes comptables et comparabilité des comptes. 
 
�6�2�*�(�)�,�0�8�5���Q�¶�D���S�D�V���Q�R�W�p���G�¶�p�O�p�P�H�Q�W�V���j���V�L�J�Q�D�O�H�U���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H������������ 
 

Notes sur le bilan. 
 

Actif.  
 

Note A1. �± Créances sur les établissements de crédit. 
 
Ce poste est essentiellement composé de : 
 
�± La créance de SOGEFIMUR auprès de SOCIETE GENERALE au titre des appels en perte à établir et des provisions pour contre-garantie des 
créances douteuses pour 11 119 �.�¼ 
�± La créance de SOGEFIMUR sur ses confrères pour les opérations en pool pour 2 028 �.�¼ 
�± Un prêt à terme de SOGEFIMUR à SOCIETE GENERALE pour 58 800 �.�¼�����&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X�[���G�L�U�H�F�W�L�Y�H�V���G�H���6�2�&�,�(�7�(���*�(�1�(�5�$�/�(�����V�D���P�D�L�V�R�Q��mère, 
SOGEFIMUR a placé, en août 2002, un montant équivalent à ses fonds propres de 58 800 �.�¼���V�X�U���������D�Q�V���D�Y�H�F���W�D�F�L�W�H���U�H�F�R�Q�G�X�F�W�L�R�Q���D�X�S�U�q�V���G�H���6�2�&�,�(�7�(��
GENERALE 
�± Les produits rattachés aux intérêts à percevoir sur le prêt à terme pour 592 �.�¼�� 
 
Ventilation des créances selon la durée résiduelle :  
 

 < 3 mois  De 3 mois à un an  De 1 an à 5 ans  Plus de 5 ans  Total  

Partenaires financiers 2 028  
   

2 028  

Garanties sur contrats de crédit-bail 
  

11 119  
 

11 119  

Comptes et prêt à terme 
 

5 880  23 520  29 400  58 800  

Produits rattachés 
 

592  
  

592  

Total 2 028  6 472  34 639  29 400  72 539  

 
Note A2. �± Crédit- �E�D�L�O���H�W���O�R�F�D�W�L�R�Q���D�Y�H�F���R�S�W�L�R�Q���G�¶�D�F�K�D�W. 

 
Ce poste du bilan est composé des biens loués en crédit-�E�D�L�O�����Q�H�W�V���G�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���H�W���G�H���S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�V�� 
 
Immobilisations brutes : 
 

 
Immobilisations 

en crédit -bail  
Immobilisations 

non louées  
Immobilisations 

en cours  

�9�D�O�H�X�U�V���H�Q���G�p�E�X�W���G�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 2 891 069  21 606  78 559  

Acquisitions et transferts 196 581  2 161  211 781  

Cessions et transferts -131 743  -1 103  -185 659  

�9�D�O�H�X�U�V���E�U�X�W�H�V���I�L�Q���G�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 2 955 907  22 664  104 681  

 
Participations et avances dans les SCI : 
 

 
Valeurs en début 

�G�¶�H�[�H�U�F�L�F�H Augmentation  Diminution  Valeurs en fin 
�G�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 

�9�D�O�H�X�U���G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q 48 303  
  

48 303  

Provision sur titres SCI -26 381  -14 873  
 

-41 254  

Total participations dans les SCI 21 922  -14 873  0 7 049  

Avances aux SCI -3 717  -1 323  16 271  11 231  

Provision sur avances sur SCI 0 -1 103  
 

-1 103  

Total avances aux SCI -3 717  -2 426  16 271  10 128  

Total participations et avances dans les SCI 18 205  -17 299  16 271  17 177  

 
Amortissements et provisions sur immobilisations : 

 

 
Immobilisations en 

crédit -bail  
Immobilisations non 

louées  

�$�X���G�p�E�X�W���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 1 312 267  10 697  

Dotations de �O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���H�W���W�U�D�Q�V�I�H�U�W�V 214 056  2 588  

�'�R�W�D�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�¶�D�F�W�L�I�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���H�W���W�U�D�Q�V�I�H�U�W 1 630  1 033  

�5�H�S�U�L�V�H�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H -120 593  -1 018  

�5�H�S�U�L�V�H�V���S�R�X�U���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�¶�D�F�W�L�I�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H -648  -163  

Amortissements et provisions �H�Q���I�L�Q���G�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 1 406 712  13 137  
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Les dotations aux amortissements et provisions ainsi que les reprises sont comptabilisées dans la rubrique « Charges sur opérations de Crédit-bail et 
Produits sur opérations de Crédit-bail ». 
 
Créances rattachées : 
 

 
2017 2016 

Créances ordinaires 4 042 3 626 

Créances à terme 432 869 

 Compte courant locataires   375 

 moratoire 432 494 

Créances douteuses nettes de provisions 10 271 8 678 

Produit à recevoir 677 477 

 loyers 452 318 

 Pré loyers 225 159 

  Total 15 422 13 650 

 
Les provisions sont déterminées après prise en compte des garanties de SOCIETE GENERALE couvrant le risque. 
 
Détail du poste des créances ordinaires et douteuses : 
 

 Créances saines  
Créances douteuses  

Brut  Provision  

Créances sur la clientèle 4 042  33 677  23 406  

 Total 4 042  33 677  23 406  

 
Les créances mentionnées se rapportent exclusivement aux opérations de Crédit-bail Immobilier. 

 
Note A3. �± Autres actifs 

 
Ce poste regroupe essentiellement : 
 
�²  La rubrique « TVA » pour 1 880 �.�¼���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�D�Q�W���� 
�± Au crédit de TVA de décembre pour 1 455 �.�¼���L�P�S�X�W�D�E�O�H���V�X�U���O�H���P�R�L�V���G�H���M�D�Q�Y�L�H�U���������� 
�± �$���O�D���7�9�$���H�Q���D�W�W�H�Q�W�H���G�¶�H�[�L�J�L�E�L�O�L�W�p���S�R�X�U�������� �.�¼ 
�²  La rubrique « Divers » pour 5 480 �.�¼���F�R�P�S�U�H�Q�D�Q�W���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W���� 
�± La quote-�S�D�U�W���G�¶�L�P�S�D�\�p�V���U�H�Y�H�Q�D�Q�W��aux partenaires dans les dossiers en indivision pour 1 614 �.�¼ 
�± Les appels sur provisions versées sur les charges de copropriété pour 3 637 �.�¼ 
�± Des subventions à recevoir pour 217 �.�¼ 
 

Note A4. �± Comptes de régularisation 
 
Ce poste abrite essentiellement les produits à recevoir de SOCIETE GENERALE dans le cadre de la convention de garantie pour un montant de  
3 057 �.�¼�����/�D���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���J�D�U�D�Q�W�L�H���6�2�&�,�(�7�(���*�(�1�(�5�$�/�(���5�p�V�H�D�X���)�U�D�Q�F�H���S�U�H�Q�G�U�D���I�L�Q���O�H�����H�U���M�D�Q�Y�L�H�U������������ 
 

Passif  
 

Note P1. �± Dettes envers les établissements de crédit 
 
Ce poste comprend notamment : 
 
�± Un découvert bancaire de 20 507 �.�¼ 
�± La dette de SOGEFIMUR auprès de SOCIETE GENERALE au titre des appels en trésorerie pour un montant de 1 568 �.�¼�����'�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�D�U�U�r�W���G�H��
la convention de garantie SOCIET�(���*�(�1�(�5�$�/�(���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�D�Q�W���D�X�����H�U���M�D�Q�Y�L�H�U���������������F�H�V���D�S�S�H�O�V���H�Q���W�U�p�V�R�U�H�U�L�H���V�H�U�R�Q�W���F�R�P�S�H�Q�V�p�V���H�Q�������������D�Y�H�F���O�¶�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p��
à recevoir au titre des pertes couvertes par la garantie à fin 2017 
�± Les dettes envers les partenaires dans les opérations en pool pour un montant 1 540 �.�¼ 
�± Les emprunts à terme pour 1 540 511 �.�¼���V�R�X�V�F�U�L�W�V���D�X�S�U�q�V���G�H���6�2�&�,�(�7�(���*�(�1�(�5�$�/�(�����S�R�X�U���D�V�V�X�U�H�U���O�H���I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�H�V���L�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V 
�± Les dettes rattachées sur les emprunts à terme pour 4 591 �.�¼�� 
 
La durée résiduelle des dettes envers les établissements de crédit se présente selon la répartition suivante : 
 

 
< 3 mois  De 3 mois à un an  De 1 an à 5 ans  Plus de 5 ans  Total  

Opérations à vue 22 077  
   

22 077  

Partenaires financiers 1 541  
   

1 541  

Intérêts courus à payer 4 592  
   

4 592  

Emprunts à terme 24 019  103 224  731 767  681 502  1 540 512  

 Total 52 229  103 224  731 767  681 502  1 568 722  
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Note P2. �± Comptes créditeurs de la clientèle 

 
Les comptes à terme sont constitués majoritairement des avances-preneurs. 
Pour certaines opérations de crédit-�E�D�L�O���� �L�O�� �H�V�W�� �G�H�P�D�Q�G�p�� �D�X�� �S�U�H�Q�H�X�U�� �G�H�� �S�D�U�W�L�F�L�S�H�U�� �D�X�� �I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �V�R�X�V�� �I�R�U�P�H�� �G�¶�D�Y�D�Q�F�H�V���� �&�H�V��
avances-preneurs représentent un montant de 81 695 �.�¼�� 
 
La durée résiduelle des dettes sur la clientèle se présente selon la répartition suivante : 
 

 < 3 mois  De 3 mois à un an  De 1 an à 5 ans  Plus de 5 ans  Total  

Comptes crédit preneurs 2 640  7 641  37 400  34 014  81 695  

Comptes courant locataires 
  

103  
 

103  

 Total 2 640  7 641  37 503  34 014  81 798  

 
Note P3. �± dettes représentées par un titre 

 
�&�H���S�R�V�W�H���H�V�W���F�R�Q�V�W�L�W�X�p���G�¶�X�Q�H���O�L�J�Q�H���G�H���W�L�W�U�H�V���G�H���F�U�p�D�Q�F�H�V���Q�p�J�R�F�L�D�E�O�H�V�����7�&�1�����S�R�X�U���X�Q���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H������ 000 �.�¼���p�P�L�V�H���H�Q���G�p�F�H�P�E�U�H�������������S�R�X�U���X�Q�H���G�X�U�p�H���G�H��
6 mois. 
 
 

Note P4. �± Autres passifs 
 
 
Ce poste est composé pour �O�¶�H�V�V�H�Q�W�L�H�O���G�H���� 
 
�²  Dépôts de garantie reçus dans le cadre �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�H���&�%�,���S�R�X�U���� 713 K�¼ 
�²  La TVA facturée non encore exigible pour 2 568 �.�¼ 
�²  �'�H�W�W�H�V���G�¶�L�P�S�{�W�V���H�W���W�D�[�H�V���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�L�P�S�{�W���V�R�F�L�p�W�p���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���S�R�X�U���� 671 �.�¼ 
�²  Comptes fournisseurs pour 10 975 �.�¼���D�X���W�L�W�U�H���G�H�V���L�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V 
�²  Comptes fournisseurs pour 144 �.�¼���D�X���W�L�W�U�H���G�H�V���E�L�H�Q�V���H�W���V�H�U�Y�L�F�H�V 
�²  Les appels en trésorerie reçus de SOCIETE GENERALE dans le cadre de la convention de garantie pour 18 856 �.�¼ 
�²  La rubrique « Divers » pour 4 425 �.�¼���Tui comprend principalement : 
�± Les provisions sur charges de copropriétés reçues des locataires pour un montant de 3 637 �.�¼ 
�± Les avances Région pour 251 �.�¼�� 
 
 

Note P5. �± Comptes de régularisation 
 
 
Ce poste comprend principalement : 
 
�²  Les loyers de �F�U�p�G�L�W���E�D�L�O���I�D�F�W�X�U�p�H�V���G�¶�D�Y�D�Q�F�H���S�R�X�U���� 228 �.�¼ 
�²  �/�H�V���F�K�D�U�J�H�V���j���S�D�\�H�U���G�¶�X�Q���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H���� 744 �.�¼���V�X�U���� 
�± La couverture des impayés sur les contrats résiliés vendus 
�± La commission de gestion 
�± �/�H�V���L�P�S�{�W�V���H�W���W�D�[�H�V���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�Q�Q�p�H�� 
 
 

Note P6 - Provisions pour risques et charges 
 
�/�H�� �V�W�R�F�N�� �G�H�� �S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�V�� �S�R�X�U�� �U�L�V�T�X�H�V�� �H�W�� �F�K�D�U�J�H�V�� �H�V�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�p�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �U�L�V�T�X�H�� �F�O�L�H�Q�W�q�O�H�� �S�R�X�U�� �������.�¼��destinée à couvrir un 
�U�L�V�T�X�H���G�¶�L�Q�G�H�[�D�W�L�R�Q�� 
 
 

Nature provision  Solde au  
1er Janvier 2017  

Dotation  Reprises utilisées  Reprises non 
utilisées  

Solde au  
31 décembre 2017 

Provision pour risque 187  160  
  

347  

 
 

Note P7. �± �6�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W 
 
 
�/�H�V���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���R�Q�W���H�Q�U�H�J�L�V�W�U�p���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H�����O�H�V���Y�D�U�L�D�W�L�R�Q�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V���� 
 

�6�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���Q�H�W�W�H�V���D�X���G�p�E�X�W���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 6 513  

�6�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���R�E�W�H�Q�X�H�V���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H -58  

Diminutions subventions -40 

Reprise subventions -1 283  

�6�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���Q�H�W�W�H���j���O�D���F�O�{�W�X�U�H���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 5 132 

 
SOGEFIMUR peut percevoir des subventions �G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���S�R�X�U���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�H���F�U�p�G�L�W-�E�D�L�O�����&�H�V���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���I�R�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���U�p�W�U�R�F�H�V�V�L�R�Q��
au preneur, sous forme de diminution de loyer, qui est étalée sur la durée du contrat. 
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Note P8. �± Capitaux propres 

 
Le résultat 2016 a été distribu�p���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���G�H���O�¶�$�*�2���G�X���������P�D�L������������ 
 

�(�Q���P�L�O�O�L�H�U�V���G�¶�H�X�U�R�V Montant au  
1er janvier 2017  

Augmentation  Diminution  Montant au  
31 décembre 2017  

Capital 55 855  
  

55 855  

Réserves 5 603  0 0 5 603  

Réserve légale 5 585  
  

5 585  

Autres réserves 18 
  

18 

Report à nouveau 28 
 

19 9 

�5�p�V�X�O�W�D�W���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 2 950  1 848  2 950  1 848  

 
Actionnariat. �²   �/�H���F�D�S�L�W�D�O���V�R�F�L�D�O���G�H�������������������������¼�����H�Q�W�L�q�U�H�P�H�Q�W���O�L�E�p�U�p�����H�V�W���F�R�P�S�R�V�p���G�H�����������������������D�F�W�L�R�Q�V�� 
 
Informations sur le hors bilan : 
 

Note HB1. �± Engagements donnés reçus 
 
Les engagements de financement de crédit-�E�D�L�O�����Q�H�W�V���G�H�V���G�p�F�D�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�p�M�j���H�I�I�H�F�W�X�p�V�����V�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�Q�W���j�������� 064 �.�¼�� 
 
Le notionnel des engagements sur couvertures de taux souscrits auprès de SOCIETE GENERALE et liés aux contrats de crédit-�E�D�L�O���V�¶�p�W�D�E�O�L�W���j�� 
���������������.�¼���H�Q������������ 
 
Une convention a été signée le 11 décembre 2015 entre SOGEFIMUR et SOCIETE GENERALE aux termes de laquelle SOGEFIMUR apporte 
certaines de ses créances de crédit-bail en garantie à SOCIETE GENERALE pour couvrir le risque de non remboursement des emprunts. La garantie 
apportée représentait 336 249 �.�¼���j���I�L�Q���������������,�O���H�V�W���j���Q�R�W�H�U���T�X�H���F�H�W�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���D���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���V�X�V�S�H�Q�V�L�R�Q���O�H���������D�R�€�W������������ 
 
Les engagements de refinancement liés aux contrats de crédit-�E�D�L�O���V�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�Q�W���j�������� 792 �.�¼�����J�D�U�D�Q�W�L�H���U�H�o�X�H���G�H���6�2�&�,�(�7�(���*�(�1�(�5�$�/�(���V�X�U���O�¶�H�Q�F�R�X�U�V��
de prêt). 
 
Les engagements reçus dans le cadre de la garantie représentent 1 212 459 �.�¼���G�¶�H�Q�F�R�X�U�V�����G�R�Q�W������������ 025 �.�¼���G�H���6�2�&�,�(�7�(���*�(�1�(�5�$�/�(�������,�O���H�V�W���j���Q�R�W�H�U��
que cette garantie sera supprimée à compter du 1er Janvier 2018 pour le périmètre des dossiers couverts par SOCIETE GENERALE Métropole. 
 
Informations sur les postes du compte de résultat : 

 
Note R1. �± Intérêts et produits assimilés 

 
Ce poste enregistre notamment les intérêts et assimilés reçus de SOCIETE GENERALE pour 2 114 �.�¼���F�R�P�S�U�H�Q�D�Q�W���� 
 
�²  Les revenus sur le prêt de 58 800 �.�¼���D�X���W�L�W�U�H���G�X���U�H�S�O�D�F�H�P�H�Q�W���G�H�V���I�R�Q�G�V���S�U�R�S�U�H�V���S�R�X�U���X�Q���P�R�Q�W�D�Q�W���G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V���G�H���� 861 �.�¼ 
�²  �/�D���U�p�P�X�Q�p�U�D�W�L�R�Q���U�H�o�X�H���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�D�S�S�R�U�W���H�Q���J�D�U�D�Q�W�L�H���G�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���G�H���F�U�p�G�L�W-�E�D�L�O���M�X�V�T�X�¶�D�X���������D�R�€�W�������������S�R�X�U�������� �.�¼�� 
 

Note R2. �± Intérêts et charges assimilés 
 
Ce poste est constitué principalement par : 
 
�²  �/�H�V���F�K�D�U�J�H�V���G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V���H�W���D�V�V�L�P�L�O�p�V���Y�H�U�V�p�V���j���6�2�&�,�(�7�(���*�(�1�(�5�$�/�(���S�R�X�U���X�Q���P�R�Q�W�D�Q�W���J�O�R�E�D�O���G�H������ 571 �.�¼���� 
�± �&�K�D�U�J�H�V���G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V���G�H�V���F�R�P�S�W�H�V���H�W���H�P�S�U�X�Q�W�V���S�R�X�U������ 198 �.�¼�����G�R�Q�W���� 105 �.�¼���G�¶�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p���G�H���U�X�S�W�X�U�H�� 
�± Charges versées à SOCIETE GENERALE sur couvertures de taux pour 373 �.�¼ 
�²  Les commissions de garantie versées pour un montant de 4 558 �.�¼�����G�R�Q�W���� 345 �.�¼���Y�H�U�V�p�H�V���D�X���U�p�V�H�D�X���6�2�&�,�(�7�(���*�(�1�(�5�$�/�(�������/�H���P�p�F�D�Q�L�V�P�H���G�H��
garantie SOCIETE GENERALE réseau France prendra fin le 1er janvier 2018 
�²  �/�H�V���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�V���G�¶�D�S�S�R�U�W���Y�H�U�V�p�H�V à SOCIETE GENERALE pour un montant de 1 450 �.�¼ 
�²  �/�D���F�K�D�U�J�H���G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V���Y�H�U�V�p�H���j���O�D���F�O�L�H�Q�W�q�O�H���S�R�X�U���� 575 �.�¼���G�R�Q�W���� 500 �.�¼���V�X�U���D�Y�D�Q�F�H�V���S�U�H�Q�H�X�U�V�� 
 

Note R3. �± Produits sur opérations de crédit-bail 
 
Les loyers et assimilés représentent la part la plus importante du poste avec 248 111 �.�¼�����/�D���U�X�E�U�L�T�X�H���G�H�V���O�R�\�H�U�V���W�L�H�Q�W���F�R�P�S�W�H���G�H���U�p�W�U�R�F�H�V�V�L�R�Q�V��
�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�X�H�V���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���V�X�L�W�H���j���G�H�V���V�R�O�O�L�F�L�W�D�W�L�R�Q�V���F�O�L�H�Q�W�V���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�D���I�D�F�W�X�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���L�Q�G�H�[���Q�p�J�D�W�L�I�V�� 
Les autres rubriques sont constituées par : 
 
�²  Les �S�U�R�G�X�L�W�V���G�H���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���G�¶�X�Q���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H���� 283 �.�¼ 
�²  Les « Autres produits » pour un montant de 408 �.�¼���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�D�Q�W���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W���� 
�± Aux indemnités perçues lors des renégociations des contrats de crédit-bail pour 292 �.�¼ 
�± A la facturation des intérêts de retard pour 92 �.�¼ 
�± Les garanties sur contrats de crédit-bail pour un montant de 1 067 �.�¼ 
�± La quote-part de résultat nette des filiales SCI/SNC revenant à SOGEFIMUR pour 193 �.�¼ 
�± Les plus-�Y�D�O�X�H�V���V�X�U���O�H�Y�p�H�V���G�¶�R�S�W�L�R�Q���G�H���F�U�p�G�L�W-bail, y compris ITNL, pour 1 502 �.�¼�� 
 

Note R4. �± Charges sur opérations de crédit-bail 
 
Ce poste enregistre principalement : 
�± Les dotations aux amortissements pour 197 793 �.�¼�����F�R�P�S�O�p�W�p�H�V���S�D�U���O�H�V���G�R�W�D�W�L�R�Q�V���D�X�[���S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�V���V�S�p�F�L�D�O�H�V���S�R�X�U������ 634 �.�¼�� 
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SOGEFIMUR ayant opté pour le régime �G�p�U�R�J�D�W�R�L�U�H���G�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U�����O�H���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H�V���G�R�W�D�W�L�R�Q�V���D�X�[���D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���H�W���S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�V���V�S�p�F�L�D�O�H�V���H�V�W��
égal à la composante « capital » du loyer facturé aux preneurs. 
�± �/�H�V���F�K�D�U�J�H�V���G�¶�L�P�P�H�X�E�O�H�V���Q�R�Q���U�p�S�H�U�F�X�W�p�H�V���D�X�[���F�O�L�H�Q�W�V���S�R�X�U���� 435 �.�¼�����$���K�D�X�W�H�X�U���G�H 794 �.�¼���F�H�V���F�K�D�U�J�H�V���R�Q�W���p�W�p���F�R�X�Y�H�U�W�H�V���S�D�U���O�D���J�D�U�D�Q�W�L�H���6�2�&�,�(�7�(��
GENERALE. 
 

Note R5. �± Commissions (produits) 
 
Ce poste est composé des produits facturés sur les actes de gestion courante sur les opérations crédit-bail pour 346 �.�¼���H�W���G�H�V���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�V���D�F�T�X�L�V�H�V��
lors des montages des contrats de crédit-bail pour 796 �.�¼�� 
 

Note R6 �± �&�K�D�U�J�H�V���J�p�Q�p�U�D�O�H�V���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q 
 
�/�H�V���F�K�D�U�J�H�V���J�p�Q�p�U�D�O�H�V���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���V�R�Q�W���F�R�P�S�R�V�p�H�V���� 
�²  Des impôts et taxes pour 974 �.�¼���G�R�Q�W���� 
�± La C3S et la CVAE pour 720 �.�¼ 
�± La cotisation au fond de garantie FRU pour 244 �.�¼ 
�²  De commissions de gestion versées à GENEFIM pour 5 205 �.�¼�� 
 

Note R7 �± Coût du risque 
 
Le coût du risque se décompose de la manière suivante : 
�± Dotation pour risque clientèle pour 151 �.�¼ 
�± Dotation pour créances impayées, nette de garantie, pour 481 �.�¼ 
�± Dotation sur dépréciation des immobilisations, nette de garantie, pour 309 �.�¼ 
La garantie réseau SOCIETE GENERALE peut couvrir 75 % ou de 100 % du risque selon les contrats. Les effets de cette garantie prendront fin le 1er 
janvier 2018. 

 
Note R8. �± Impôt sur les sociétés 

 
�/�H���E�p�Q�p�I�L�F�H���F�R�P�S�W�D�E�O�H���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H�������������H�V�W���G�H�����������������������������¼���H�W���O�H���U�p�V�X�O�W�D�W���I�L�V�F�D�O���G�H�����������������������������¼�� 
 

 2017 

Impôt 33 1/3 % 1 617 586  

Contribution sociale 3,3 % 53 380  

Total 1 670 966  

 
 

Autres informations. 
 
Évènements postérieurs à la clôture. �²  Aucun événement significatif susceptible de remettre en cause la situation du 3���� �G�p�F�H�P�E�U�H�� ���������� �Q�¶�H�V�W��
intervenu �G�H�S�X�L�V���O�D���F�O�{�W�X�U�H���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H�� 
 
Groupe. �²  La société mère de SOGEFIMUR est la SOCIETE GENERALE dont le siège social est situé au 29 Boulevard Haussmann, Paris 9ème ; 
�6�2�*�(�)�,�0�8�5���H�V�W���F�R�Q�V�R�O�L�G�p�H���G�D�Q�V���O�H�V���F�R�P�S�W�H�V���G�X���J�U�R�X�S�H���6�2�&�,�(�7�(���*�(�1�(�5�$�/�(���V�H�O�R�Q���O�D���P�p�W�K�R�G�H���G�H���O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���J�O�R�E�D�O�H�� 
 
Postes concernant les entreprises liées : 
 

Poste concern é Montant  

Actif 
  Appel en garantie / en perte sur contrats CBI 11 119  

 Comptes et prêts à terme 58 800  

 Produits rattachés 592  

Passif 
  Comptes ordinaires 22 077  

 Intérêts courus sur opérations à terme 4 592  

 Opérations à terme 1 540 512  

 Titres de créances négociables 10 000  

 Autres passif 21 156  

 Compte de régularisation 873  

Hors bilan 
  Engagement de financements donnés de couverture sur taux 12 165  

 Engagement donnés de garanties sur emprunts 
  Engagement de financements reçus 143 792  

 Engagement de garanties reçues 1 197 025  

 
�(�I�I�H�F�W�L�I���H�W���U�p�P�X�Q�p�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���R�U�J�D�Q�H�V���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���G�L�U�H�F�W�L�R�Q. �²  �6�2�*�(�)�,�0�8�5���Q�¶�D���S�D�V���G�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�� 
 
Par ailleurs, SOGEFIMUR ne supporte aucun coût direct au titre des mandataires sociaux exerçant des fonctions de salariés au sein du groupe 
SOCIETE GENERALE. 
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Transactions avec les parties liées. �² �6�2�*�(�)�,�0�8�5���Q�¶�D���S�D�V���F�R�Q�F�O�X���G�H���W�U�D�Q�V�D�F�W�L�R�Q�V���j���G�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���K�R�U�V���P�D�U�F�K�p���D�Y�H�F���G�H�V���S�D�U�W�L�H�V���O�L�p�H�V�� 
 
Jetons de présence. �²   Aucun jeton de présence rétribuant les ad�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�H�X�U�V���Q�¶�D���p�W�p���H�Q�U�H�J�L�V�W�U�p���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H������������ 
 
Honoraires des Commissaires aux comptes. �²  Les comptes sont audités par les Cabinets Ernst & Young & Autres et Deloitte & Associés. Les 
honoraires des commissaires aux comptes, supportés par la �6�R�F�L�p�W�p�� �*�(�1�(�)�,�0�� ���Y�H�Q�X�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �O�D�� �V�R�F�L�p�W�p�� �6�2�&�2�*�(�)�,�� �D�X�� �W�H�U�P�H�� �G�¶�X�Q�H��
�W�U�D�Q�V�P�L�V�V�L�R�Q���X�Q�L�Y�H�U�V�H�O�O�H���G�H���S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H���H�Q���M�D�Q�Y�L�H�U���������������H�Q���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���G�H���J�H�V�W�L�R�Q�����V�¶�p�O�q�Y�H�Q�W���j���������������¼�����,�O�V���Foncernent la mission dans 
le cadre du contrôle légal �G�H�V���F�R�P�S�W�H�V���D�L�Q�V�L���T�X�H���O�H���F�R�€�W���H�Q�J�H�Q�G�U�p���S�D�U���O�D���U�p�I�R�U�P�H���G�H���O�¶�D�X�G�L�W�����H�W���V�R�Q�W���U�p�S�D�U�W�L�V���G�H���O�D���P�D�Q�L�q�U�H���V�X�L�Y�D�Q�W�H���� 
 
�²  Cabinets Ernst & Young & Autres 
�0�L�V�V�L�R�Q���U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�¶�D�X�G�L�W���O�p�J�D�O���������� 125 �¼ 
�0�L�V�V�L�R�Q���U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�D���U�p�I�R�U�P�H���G�H���O�¶�D�X�G�L�W���������� 500 �¼ 
 
�²  Deloitte & Associés : 
�0�L�V�V�L�R�Q���U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�¶�D�X�G�L�W���O�p�J�D�O���������� 125 �¼ 
�0�L�V�V�L�R�Q���U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�D���U�p�I�R�U�P�H���G�H���O�¶�D�X�G�L�W���������� 500 �¼ 
 
Renseignements concernant les filiales et participations : 
 

Filiales et 
participations  

Capital  

Réserves 
et report à 
nouveau 

avant 
affectation 

des 
résultats  

Quote �± 
part du 
capital 

détenue 
(%) 

Valeurs comptables des 
titres détenues  

Prêts et 
avances 

consentis 
par la 

société et 
non encore 
remboursés  

Montants 
des 

cautions 
et avals 
donnés 
par la 

société  

Pnb ou 
chiffre 

�G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V��
hors taxe  

Résultat s 

Divi dendes 
encaissés 

par la 
société au 

cour de 
�O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 

brute  nette  

SCI CONTE 1 524  781 925  50 2 482 819  1 278 935 
  

417 844  347 445  173 722  

SCI ONYX 1 524  727 642  50 1 804 825  932 833 
  

315 113  249 066  124 533  

SCI VELRI 808  219 161  50 1 767 284  109 984 
  

317 205  1 652 424  826 212  

SCI CARB 
URAUTO 854  631 756  50 11 309 196  3 656 273 

  
2 716 498  1 883 014  941 507  

SNC 
CARRERA 1 524  -1 500 290  50 2 193 379  -749 382 

  
233 424  1 136 543  568 271  

SCI LES 
PINSONS 808  2 140 580  50 26 754 816  1 070 694 

  
5 544 315  25 772 183  12 886 091  

SCI LA 
MARQUEILLE 808  -708 539  50 1 990 425  -353 866 

  
264 120  1 299 528  649 764  

 
Ces sociétés ont leur siège social au : 30 Avenue Pierre Mendès-France 75013 Paris. Le rapport de gestion de la SA SOGEFIMUR est disponible sur 
simple demande faite par écrit au siège social de la Société. 
 
 

IV. �²  Extrait du procès verbal de l'Assemblée Générale ordinaire annuelle . 
 

(En date du 30 mai 2018) 
 
L'an deux mille dix-huit, Le trente mai, à 10 heures, 
 
Première  résolution  (Approbation des comptes clos le 31 décembre 2017). �²  L'assemblée générale ordinaire, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires après avoir entendu les rapports du conseil d'administration et des Commissaires 
aux Comptes approuve le bilan et les comptes de l'exercice 2017 �W�H�O�V���T�X�¶�L�O�V ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 
ou résumées dans ces rapports. 
 
En conséquence, l'assemblée générale arrête le bénéfice net à 1 847 820,60 euros. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
Deuxième résolution  (Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2017). �²  L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et sur proposition du conseil d'administration, décide d'affecter le résultat de l'exercice 
clos le 31 décembre 2017, soit un bénéfice net enregistré à la clôture, s'élevant à 1847 820,60 euros, augmenté du report à nouveau pour un montant 
de 8 823,27 euros de la manière suivante : 
 
Résultat net de l'exercice 1 847 820,60 euros 
  
Augmenté du report à nouveau antérieur 8 823,27 euros 
  
Résultat à affecter 1 856 643,87 euros 
  
Répartition : 
  
Bénéfice distribué aux actionnaires 1 832 500,00 euros 
  
Report à nouveau créditeur 24 143,87 euros 
  
Total 1 856 643,87 euros 
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Le dividende net par action s'établit à 0,50 euro. 
 
La société SOGEFIMUR est membre du groupe fiscal constitué par SOCIETE GENERALE. 
 
Afin de se conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, le Président rappelle que les dividendes distribués au titre des 
trois exercices précédents ont été les suivants : 
 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
[...] 
 
Huitième  résolution  (Pouvoirs pour effectuer les formalités). �²  L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie à l'effet d'accomplir toutes formalités 
légales de dépôt et de publicité. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
[...] 
 
 
Extrait certifie conforme à l'original le 18 juin 2018 
 

Rémi DANIS 
Directeur Général 

 
 

V. �²  Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels . 
 
 
 
A l'Assemblée Générale de la société Sogefimur, 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons effectué l'audit des comptes annuels de la société 
Sogefimur relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle 
du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
L'opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au Conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit. 
 
Fondement sur opinion  
 
Référentiel d'audit  
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie " Responsabilités des commissaires aux comptes 
relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance  
 
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2017 à la date d'émission de 
notre rapport, et notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par l'article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014 ou par le Code de déontologie 
de la profession de commissaire aux comptes. 
 
Justification des appréciations - �S�R�L�Q�W���F�O�p�V���G�H���O�¶�D�X�G�L�W 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à 
votre connaissance les points clés de l'audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importants pour l'audit des comptes annuels de l'exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 

Année de  distribution des dividendes  Dividende par action  

2015 �����������¼ 

2016 �����������¼ 

2017 �����������¼ 

Vendredi 6 juillet 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°81

1803642 Page 111



Évaluation  des ITNL (Immobilisations Temporairement Non Louées)  : 
 
 

Risque identifié  Notre réponse  
 
Au 31 décembre 2017, la valeur nette comptable des immobilisations 
temporairement non louées (ITNL) s'élève à 9,5 millions d'euros incluant 
des provisions pour dépréciation à hauteur de 2,4 millions d'euros. 
 
Comme indiqué dans la note " Principes, règles et méthodes comptables 
" de l'annexe des comptes annuels, les ITNL sont comptabilisées à leur 
valeur nette comptable de la date de leur passage en ITNL ou ajustées à 
leur valeur vénale si cette dernière est inférieure à la valeur nette 
comptable par la voie de provision pour dépréciation. 
 
La valeur vénale des ITNL est établie sur la base de valorisation interne 
ou, le cas échéant, �V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�¶�X�Q���U�D�S�S�R�U�W���G�¶�X�Q���H�[�S�H�U�W���L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�Q�W�����/�D��
détermination de la valeur vénale des ITNL nécessite de la part de la 
direction le recours à des hypothèses et des estimations 
 
Nous avons  considéré l'évaluation des ITNL comme un point clé de 
l'audit en raison de l'importance du jugement nécessaire à la 
détermination des estimations utilisées pour déterminer la valeur vénale 
des ITNL. 
 
 

 
�1�R�X�V�� �D�Y�R�Q�V�� �S�U�L�V�� �F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H�� �G�X�� �S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶évaluation des ITNL mis 
en place par la direction. Nous avons analysé la pertinence de la 
méthodologie de valorisation utilisée par les experts ainsi que le 
périmètre �G�¶�D�F�W�L�I�V���I�D�L�V�D�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�H���F�H�V���H�[�S�H�U�W�L�V�H�V 
 
Nous avons apprécié les données et les hypothèses retenues par la 
direction pour l'évaluation d'un échantillon d'ITNL. Cet échantillon a été 
établi en considérant les ITNL les plus significatives et en sélectionnant 
des ITNL sur la base de critères de risques comme un montant faible de 
plus-value latente, l'antériorité de la date de la dernière expertise, 
l'existence d'une moins-value latente non provisionnée. 
 
Sur la base  du fichier suivi par le contentieux, nous avons étendu nos 
�G�L�O�L�J�H�Q�F�H�V���D�X�[���L�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V���G�R�Q�W���O�H�V���F�R�Q�W�U�D�W���Q�¶�p�W�D�L�W���S�D�V��résiliés. 
 
Lorsque cela était approprié, nous avons inclus un spécialiste dans notre 
�p�T�X�L�S�H���G�¶�D�X�G�L�W���D�I�L�Q���G�H���U�H�Y�R�L�U���O�D���Y�D�O�H�X�U���G�H�V���D�F�W�L�I�V��sélectionnés 
 
Enfin, nous avons vérifié le caractère  approprié des informations 
présentés dans les notes annexes des comtes annuels. 

 
Vérification  du rapport de gestion et des autres documents  adressés aux actionnaires  
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la 
loi. 
 
Informations do nnées dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les 
comptes annuels  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de 
gestion du Conseil d'administration et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
Informations relatives au gouvernement d'entreprise  
 
Nous attestons de l'existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d'administration consacrée au gouvernement d'entreprise, des 
informations requises par les articles L. 225-37-3 et L. 225-37-4 du Code de commerce. 
 
�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���U�p�V�X�O�W�D�Q�W���G�¶�D�X�W�U�H�V���R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�V���O�p�J�D�O�H�V���H�W���Uéglementaires  
 
Désignation des commissaires aux comptes  
 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société Sogefimur par votre assemblée générale du 28 mai 2004 pour le cabinet DELOITTE 
& ASSOCIES et du 13 avril 1999 pour le cabinet ERNST & YOUNG et Autres. 
 
Au 31décembre 2017, le cabinet DELOITTE & ASSOCIES était dans la quatorzième année de sa mission sans interruption et le cabinet ERNST & 
YOUNG et Autres dans la dix-neuvième année. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant  �O�H���J�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W���G�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���U�H�O�D�W�L�Y�H�V���D�X�[���F�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V�� 
 
Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi 
que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter 
dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de 
continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 
 
Il incombe au Conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit de suivre le processus d'élaboration de l'information financière et de 
suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les 
procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
 
�5�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p�V���G�H�V���F�R�P�P�L�V�V�D�L�U�H�V���D�X�[���F�R�P�S�W�H�V���U�H�O�D�W�L�Y�H�V���j���O�¶�D�X�G�L�W���G�H�V���F�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V 
 
Objectif et démarche d'audit 
 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir 
qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce 
qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la 
qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 
jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 
�± il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
�G�
�H�U�U�H�X�U�V�����G�p�I�L�Q�L�W���H�W���P�H�W���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���S�U�R�F�p�G�X�U�H�V���G�
�D�X�G�L�W���I�D�F�H���j���F�H�V���U�L�V�T�X�H�V�����H�W���U�H�F�X�H�L�O�O�H���G�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V��qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 
 
�± il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le 
but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 
 
�± il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 
ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
�± il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude 
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
�± il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 
 
Rapport au conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit  
 
Nous remettons un rapport au Conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit qui présente notamment l'étendue des travaux d'audit 
�H�W�� �O�H�� �S�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�H�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �P�L�V�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H���� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �O�H�V�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�p�F�R�X�O�D�Q�W�� �G�H�� �Q�R�V�� �W�U�D�Y�D�X�[���� �1�R�X�V�� �S�R�U�W�R�Q�V�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �j�� �V�D�� �F�R�Q�Qaissance, le cas 
échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au 
traitement de l'information comptable et financière. 
 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au Conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit figurent les risques 
d'anomalies significatives, que nous jugeons avoir été les plus importants pour l'audit des comptes annuels de l'exercice et qui constituent de ce fait les 
points clés de l'audit, qu'il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
 
Nous fournissons également au Conseil d'administration remplissant les fonctions du comité d'audit la déclaration prévue par l'article 6 du règlement 
(UE) n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu'elles sont fixées notamment par les articles  
L. 822-10 à L. 822-14 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de 
La profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le Conseil d'administration remplissant les fonctions du 
comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées. 
 

 
Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 4 mai 2018 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 
DELOITTE & ASSOCIES ERNST & YOUNG et Autres 

Emmanuel Proudhon Luc Valverde 
 

 
 
 

VI. �²  Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées . 
 
A l'Assemblée Générale de la société Sogefimur, 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi 
que les motifs justifiant de l'intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l'occasion de notre 
mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les 
termes de l'article R. 225-31 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l'article R. 225-31 du Code de commerce relatives à 
l'exécution, au cours de l'exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l'assemblée générale. 
 
�1�R�X�V���D�Y�R�Q�V���P�L�V���H�Q���°�X�Y�U�H���O�H�V���G�L�O�L�J�H�Q�F�H�V���T�X�H���Q�R�X�V���D�Y�R�Q�V���H�V�W�L�P�p���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V���D�X���U�H�J�D�U�G��de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues. 
 
�&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���V�R�X�P�L�V�H�V���j���O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�H���J�p�Q�p�U�D�O�H�� 
 
Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention autorisée et conclue au cours de l'exercice écoulé à soumettre à l'approbation 
de l'assemblée générale en application des dispositions de l'article L. 225-38 du Code de commerce. 
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�&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���V�R�X�P�L�V�H�V���j���O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�H���J�p�Q�p�U�D�O�H�� 
 
Conventions approuvées au cours d'exercices antérieurs dont l'exécution s'est poursuivie au cours de l'exercice écoulé 
 
En application de 1' article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par 
l'assemblée générale au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours de l'exercice écoulé. 
 
Avec la société SOCOGEFI reprise par la société GENEFIM 
 
Convention de gestion avec SOCOGEFI (reprise par la société GENEFIM) du 7 décembre 1987: 
 
Les commissions de gestion versée au cours de l'exercice clos le 31décembre 2017 s'élèvent à 5 205 788,00 euros. 
 
Avec la société SOCIETE GENERALE 
 
Convention de garantie avec la SOCIETE GENERALE du 30 mars 1989 et ses avenants des 29 septembre 1995 et 12 novembre 2001: Les 
commissions de garantie versées au cours de l'exercice clos le 31décembre 2017 s'élèvent à 5 796 015,49 euros. 
 
 

 
Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 4 mai 2018 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 
 
 

DELOITTE & ASSOCIES ERNST & YOUNG et Autres 
Emmanuel Proudhon Luc Valverde 

 
 

VII. �²  Rapport s �G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q 
 
Le rapport de gestion et le rapport sur �O�H���J�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W���G�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���G�H���O�D���6�$���6�2�*�(�)�,�0�8�5���V�R�Q�W���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H�V���V�X�U���V�L�P�S�O�H���G�H�P�D�Q�G�H���I�D�L�W�H���S�D�U���p�F�U�L�W���Du siège 
social de la Société. 
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Publications périodiques

Comptes annuels



NATIOCREDIBAIL  
 

Société anonyme au capital de 32.000.000 �¼ 
Siège social : 12 Rue du Port �± 92000 Nanterre 

998 630 206 RCS Nanterre 
 

�&�R�P�S�W�H�V���D�Q�Q�X�H�O�V���D�S�S�U�R�X�Y�p�V���S�D�U���O�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H���*�p�Q�p�U�D�O�H��Ordinaire du 23 mai 2018 
 

I. �²  Bilan comparé 2017-2016 
 

En milliers d'euros 
 

Actif  2017 2016 
Créances sur les établissements de crédit 179 236 168 989 
Opérations avec la clientèle 0 0 
Actions et autres titres à revenu variable 0 0 
Participations et autres titres détenus à long terme 7 7 
Parts dans les entreprises liées 46 291 46 291 
Crédit-bail et location avec option d'achat 2 579 937 2 390 249 
Location simple 6 424 7 094 
Immobilisations corporelles & incorporelles 0 0 
Autres actifs 27 735 40 800 
Comptes de régularisation 9 849 8 011 
        Total de l'actif 2 849 480 2 661 441 
 

Passif 2017 2016 
Dettes envers les établissements de crédit 2 545 935 2 378 933 
Opérations avec la clientèle 170 098 146 641 
Dettes représentées par un titre 1 000 1 000 
Autres passifs 36 658 57 554 
Comptes de régularisation 29 646 23 794 
Provisions 207 2 607 
Capitaux propres hors FRBG 65 936 50 912 
Capital souscrit 32 000 32 000 
Prime d'émission 17 642 17 642 
Réserves 3 275 3 275 
Subventions d'investissements 6 171 5 957 
Report à nouveau -7 961 -20 822 
Résultat de l'exercice 14 809 12 861 
        Total du passif 2 849 480 2 661 441 
 

Hors-bilan comparé 2017-2016 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Engagements donnés 323 064 317 538 
Engagements de financement des établissements de crédit  5 000 
Engagements de financement de la clientèle 322 858 312 408 
Engagements de garantie 207 130 
Engagements reçus 254 180 299 813 
Engagements de financement 35 256 54 981 
Engagements de garantie reçus d'établissement de crédit 152 600 184 449 
Engagements de garantie reçus de la clientèle 66 324 60 383 
Engagements sur titres 0 0 

 
II. �²  Compte de résultat comparé 2017-2016 

 
En milliers d'euros 2017 2016 

Intérêts et produits assimilés 1 843 2 423 
Intérêts et charges assimilés -29 170 -28 057 
Produits sur opérations de crédit bail et assimilés 307 742 267 516 
Charges sur opérations de crédit bail et assimilés -251 078 -213 512 
Produits sur opérations de location simple 8 770 4 609 
Charges sur opérations de location simple -11 028 -10 607 
Revenus des titres à revenu variable 0 0 
Commissions (produits - charges) -940 -956 
Autres produits d'exploitation bancaire et non bancaire 3 443 6 513 
Autres charges d'exploitation bancaire et non bancaire -691 -2 485 
Produit net bancaire 28 891 25 444 
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Charges générales d'exploitation -13 082 -12 137 
Résultat brut d'exploitation 15 808 13 307 
Cout du risque 208 39 
Résultat d'exploitation 16 016 13 346 
Résultat courant avant impôt 16 016 13 346 
Impôt sur les bénéfices -1 207 -485 
Résultat net 14 809 12 861 
 

III. �²  Affectation du résultat 
 
�/�¶�$�V�V�H�P�E�O�p�H���J�p�Q�p�U�D�O�H�����V�X�U���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�����G�p�F�L�G�H���G�¶�D�I�I�H�F�W�H�U���O�H���E�p�Q�p�I�L�F�H���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���V�¶�p�O�H�Y�D�Q�W���j������.809.331,21 Eur comme suit : 
 
Bénéfice �G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H ���������������������������¼ 
�5�H�S�R�U�W���j���Q�R�X�Y�H�D�X���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���S�U�p�F�p�G�H�Q�W - �������������������������¼ 
Résultat distribuable 6.848.077,54 �¼ 
Distribution de dividendes 
(3,42 X 2.000.000 actions) 

- 6.840.000 �¼ 

Solde au report à nouveau 8.077,54 �¼ 
 

IV. �²  Annexes aux comptes sociaux 
 

1. �)�D�L�W�V���P�D�U�T�X�D�Q�W�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H 
 
Néant. 
 

2. Principes comptables et méthodes d'évaluation 
 
Les comptes de NATIOCREDIBAIL ont été établis conformément aux dispositions réglementaires applicables aux banques, telles qu'elles sont prévues en particulier 
par le Règlement 91-01 du Comité de la Réglementation Bancaire relatif à l'établissement et à la publication des comptes annuels des établissements de crédit, modifié 
par les règlements CRC 2000-03, CRC 2004-16, CRC 2005-04 et le règlement ANC n°2014-07 du comité de la Réglementation Comptable. 
 
Conformément aux dispositions du règlement 2002-03 �G�X���&�R�P�L�W�p���G�H���O�D���5�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���&�R�P�S�W�D�E�O�H���H�W���G�H�V���S�U�p�F�L�V�L�R�Q�V���D�S�S�R�U�W�p�H�V���S�D�U���O�¶�D�Y�L�V��������3 �*���G�X���&�R�P�L�W�p���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H����
les encours sous risque sont ventilés en encours douteux et en encours douteux compromis, cette dernière catégorie reprenant principalement les créances déchues du 
�W�H�U�P�H���H�Q���F�U�p�G�L�W���H�W���U�p�V�L�O�L�p�H�V���H�Q���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�H���F�U�p�G�L�W���E�D�L�O���H�W���G�H���O�R�F�D�W�L�R�Q���V�L�P�S�O�H�����3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����D�X�F�X�Q�H���F�U�p�D�Q�F�H���Q�¶�H�V�W���U�H�V�W�U�X�F�W�Xrée à des conditions hors marché. 
 
�1�$�7�,�2�&�5�(�'�,�%�$�,�/���I�D�L�W���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�����G�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���M�D�Q�Y�L�H�U���������������G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H����3 du règlement n°2002-03 du CRC relatif aux modalités de calcul des dépréciations pour 
créances douteuses et créances douteuses compromises, fondées sur u�Q�H���p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���D�F�W�X�D�O�L�V�p�H���G�H�V���I�O�X�[���U�H�F�R�X�Y�U�D�E�O�H�V�����&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�����O�¶�L�Q�F�L�G�H�Q�F�H���G�H��
�O�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���D���p�W�p���F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�H���O�R�U�V�T�X�H���V�R�Q���U�p�V�X�O�W�D�W���H�V�W���D�S�S�D�U�X���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�I���D�X���U�H�J�D�U�G���G�H�V���P�R�Q�W�D�Q�W�V���S�U�X�G�H�P�P�H�Q�W���H�V�W�L�P�p�V�� 
 
�/�¶�H�I�I�H�W���G�H���G�p�V�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���H�V�W���F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p���H�Q���3�U�R�G�X�L�W���1�H�W���%�D�Q�F�D�L�U�H�����/�¶�H�I�I�H�W���G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���H�V�W���F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p���H�Q���F�R�€�W���G�X���U�L�V�T�X�H�� 
 
A) Conversion des opérations libellées en devises. 
 
�1�$�7�,�2�&�5�(�'�,�%�$�,�/���Q�¶�H�I�I�H�F�W�X�H���S�D�V���G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���H�Q���G�H�Y�L�V�H�V�� 
 
B) Créances sur les établissements de crédit. 
 
Ce poste correspond notamment aux disponibilités en trésorerie et aux prêts accordés à des établissements de crédit. Les créances sur les établissements de crédit sont 
ventilées en créances à vue et créances à terme. 
 
Au compte de résultat, les dotations et reprises de provisions et de dépréciations, les pertes sur créances irrécupérables et les récupérations sur créances amorties sont 
regroupées dans la rubrique « Coût du risque ». Les intérêts correspondant à la rémunération de la valeur comptable des créan�F�H�V���G�p�S�U�p�F�L�p�H�V�����R�X���j���O�D���U�H�S�U�L�V�H���G�H���O�¶�H�I�I�H�W��
�G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�����V�R�Q�W���F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�V���H�Q���©���3�U�R�G�X�L�W�V���G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V���ª�� 
 
Les créances sur les établissements de crédit sont inscrites au bilan à leur valeur nominale augmentée des intérêts courus non échus. 
 
C) Opérations avec la clientèle. 
 
Les créances sur la clientèle comprennent les concours distribués aux agents économiques autres que les établissements de crédit et sont inscrites au bilan à leur valeur 
nominale augmentée des intérêts courus non échus. 
 
Les prêts consentis sont répartis entre les encours réputés sains et les encours jugés douteux. 
 
�/�H���V�X�L�Y�L���G�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���V�¶�D�S�S�X�L�H���V�X�U���O�H���V�\�V�W�q�P�H���G�H���Q�R�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���U�L�V�T�X�H�V���G�X���J�U�R�X�S�H���%�1�3���3�$�5�,�%�$�6�� 
 
�/�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�H���Q�R�W�D�W�L�R�Q���F�R�P�S�U�H�Q�G���G�R�X�]�H���Q�L�Y�H�D�X�[�������G�L�[���F�R�X�Y�U�D�Q�W���O�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���V�D�L�Q�H�V et deux relatifs aux clients douteux et douteux compromis. 
 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X�[���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��3 du CRC 2002-03 , sont considérées comme douteuses les créances pour lesquelles : 
�‡���,�O���H�[�L�V�W�H���X�Q���U�L�V�T�X�H���G�H���Y�R�L�U���O�H�V���G�p�E�L�W�H�X�U�V���G�D�Q�V���O�¶�L�P�S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�¶�K�Rnorer tout ou partie de leurs engagements 
�‡���/�H�V���F�U�p�G�L�W�V���S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W���G�H�V���p�F�K�p�D�Q�F�H�V���L�P�S�D�\�p�H�V���G�H�S�X�L�V���S�O�X�V���G�H���W�U�R�L�V���P�R�L�V�����R�X���S�O�X�V���G�H���V�L�[���P�R�L�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���F�U�p�G�L�W���D�X�[���F�R�O�O�Hctivités locales 
�‡���/�H�V���F�U�p�G�L�W�V���I�D�L�V�D�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���F�R�Q�W�H�Q�W�L�H�X�V�H�� 
 
La �F�O�D�V�V�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���H�Q���G�R�X�W�H�X�[���G�¶�X�Q�H���F�U�p�D�Q�F�H���H�Q�W�U�D�v�Q�H���L�P�P�p�G�L�D�W�H�P�H�Q�W���F�H�O�O�H���G�H���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���H�Q�F�R�X�U�V���H�W���G�H�V���H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W�V���U�H�O�D�W�L�I�V���D�X débiteur dans cette même catégorie. 
 
�&�H�V���F�U�p�G�L�W�V���G�R�Q�Q�H�Q�W���O�L�H�X���j���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���T�X�L���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G���j���O�D���G�L�I�I�p�U�H�Q�F�H���H�Q�Wre la valeur brute de la créance et la valeur actualisée au taux effectif 
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�G�¶�R�U�L�J�L�Q�H���G�X���F�U�p�G�L�W�����S�R�X�U���O�H�V���F�U�p�G�L�W�V���j���W�D�X�[���I�L�[�H�����R�X���D�X���G�H�U�Q�L�H�U���W�D�X�[���F�R�Q�Q�X�����S�R�X�U���O�H�V���F�U�p�G�L�W�V���j���W�D�X�[���Y�D�U�L�D�E�O�H�����G�H�V���I�O�X�[���I�X�W�X�Us estimés recouvrables. 
 
Les flux futurs attendus sont estimés de deux façons : 
�‡���0�D�Q�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���S�D�U���O�H�V���J�H�V�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V���G�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���T�X�L���I�R�Q�W���X�Q�H���p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���X�Q�L�W�D�L�U�H���G�H���F�H���I�O�X�[�� 
�‡���6�W�D�W�L�V�W�L�T�X�H�P�H�Q�W���S�R�X�U���O�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���G�H���S�H�W�L�W�V���P�R�Q�W�D�Q�W�V���V�H�O�R�Q���G�H�V���V�H�X�L�O�V���G�H���F�U�p�D�Q�F�H�V���S�U�R�S�U�H�V���j���F�K�D�T�X�H���P�D�U�F�K�p�� 
 
Le montant des dépréciations calculées sur base statistique est à néant pour NATIOCREDIBAIL. 
 
�/�R�U�V�T�X�H���O�H���S�D�L�H�P�H�Q�W���G�H�V���p�F�K�p�D�Q�F�H�V���L�Q�L�W�L�D�O�H�V���G�¶�X�Q���F�U�p�G�L�W���G�H�Y�H�Q�X���G�R�X�W�H�X�[���D���U�H�S�U�L�V���G�H���P�D�Q�L�q�U�H���U�p�J�X�O�L�q�U�H�����F�H�O�X�L-ci peut à nouveau être classé dans la catégorie des créances 
saines. 
 
Sont considérées comme douteuses compromises : 
�‡���/�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���S�R�X�U���O�H�V�T�X�H�O�O�H�V���O�D���G�p�F�K�p�D�Q�F�H���G�X���W�H�U�P�H���D���p�W�p���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H 
�‡���/�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���F�O�D�V�V�p�H�V���H�Q���G�R�X�W�H�X�[���G�H�S�X�L�V���S�O�X�V���G�¶�X�Q���D�Q�� 
�/�H�V���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���F�U�p�D�Q�F�H�V���G�R�X�W�H�X�V�H�V���F�R�X�Y�U�D�Q�W���G�H�V���U�L�V�T�X�H�V���L�Q�V�F�U�L�W�V���j���O�¶�D�F�W�L�I���G�X���E�L�O�D�Q���V�R�Q�W��affectées en déduction des actifs concernés. 
 
Au compte de résultat, les dotations et reprises de provisions pour dépréciation, les pertes sur créances irrécouvrables et les récupérations sur créances amorties sont 
regroupées dans la rubrique « Coût du risque » 
�/�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�D�Q�W���j���O�D���U�p�P�X�Q�p�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���Y�D�O�H�X�U���G�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���G�p�S�U�p�F�L�p�H�V���R�X���j���O�D���U�H�S�U�L�V�H���G�H���O�¶�H�I�I�H�W���D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���V�R�Q�W���F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�V���H�Q���©���S�U�R�G�X�L�W�V���G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V���ª�� 
 
�/�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���G�H�V���F�U�p�G�L�W�V���G�p�F�O�D�V�V�p�V���H�Q���G�R�X�W�H�X�[���I�R�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���pgale à 100%. 
 
D) Titres. 
 
La comptabilisation des titres est décrite dans les dispositions du règlement CRC 2005-01. Les titres sont classés dans les catégories suivantes : titres de transaction, 
titres de placement, titres de l'activité de portefeuille, titres d'investissement, autres titres détenus à long terme, titres de participation et parts dans les entreprises liées. 
 
Titres de transaction 
�/�H�V���W�L�W�U�H�V�����T�X�L���j���O�¶�R�U�L�J�L�Q�H���V�R�Q�W���D�F�T�X�L�V���R�X���Y�H�Q�G�X�V���D�Y�H�F���O�¶�L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�H�V���U�H�Y�H�Q�G�U�H���R�X���G�H���O�H�V���U�D�F�K�H�W�H�U���j���F�R�X�U�W���W�H�U�P�H���H�W���F�H�X�[���G�p�W�H�Q�X�V���G�X���I�D�L�W���G�¶�X�Q�H���D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H���P�D�L�Q�W�H�Q�H�X�U���G�H��
marché, sont évalués individuellement à leur prix de marché. 
 
Les variations de valeur contribuent à la formation du résultat de ce portefeuille. Les titres enregistrés parmi les titres de transaction ne peuvent être reclassés dans une 
autre catégorie comptable, et continuent de suivre les règles de présentation et de valorisation des titres de transaction ju�V�T�X�¶�j���O�H�X�U���V�R�U�W�L�H���G�X���E�L�O�D�Q���S�D�U���F�H�V�V�L�R�Q����
remboursement intégral ou passage en pertes. 
 
NATIOCREDIBAIL ne détient pas de titres de transaction au 31 décembre 2017. 
 
Titres de placement 
Il s'agit de titres qui, ne sont inscrits dans aucune des autres catégories existantes. Les titres de placement sont évalués �D�X���S�O�X�V���E�D�V���G�X���S�U�L�[���G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���R�X��de la valeur 
probable de négociation (cours de bourse si les titres sont cotés). Ils constituent des « actions et autres titres à revenu variable ». 
 
NATIOCREDIBAIL ne détient pas de titres de placement au 31 décembre 2017. 
 
Titres d'investissement 
Il s'agit de titres acquis avec l'intention manifeste de les conserver jusqu'à leur échéance. 
 
Les titres d'investissement correspondent à des billets à moyen terme négociables destinés à être conservés durablement et pour lesquels il existe un financement par 
des ressources adossées à caractère permanent et durablement affectées. Ces titres sont enregistrés à la date de souscription pour leur valeur nominale. Ils sont inscrits 
au poste « obligations et autres titres à revenu fixe ». 
 
NATIOCREDIBAIL ne détient �S�D�V���G�H���W�L�W�U�H�V���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���D�X����1 décembre 2017. 
 
�7�L�W�U�H�V���G�H���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H���S�R�U�W�H�I�H�X�L�O�O�H 
Relèvent d'une activité de portefeuille, les investissements réalisés de façon régulière avec pour seul objectif, d'en retirer le gain en capital à moyen terme sans 
intention d'investir durablement dans le développement du fonds de commerce de l'entreprise émettrice. 
 
Les titres de l'activité de portefeuille sont comptabilisés individuellement au plus bas de leur coût historique ou de leur valeur d'utilité. La valeur d'utilité est 
déterminée en tenant compte des perspectives générales d'évolution de l'émetteur et de l'horizon de détention. La valeur d'utilité des titres cotés est principalement 
déterminée par référence au cours de bourse sur une période suffisamment longue. 
 
�1�$�7�,�2�&�5�(�'�,�%�$�,�/���Q�H���G�p�W�L�H�Q�W���S�D�V���G�H���W�L�W�U�H�V���G�H���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���S�R�U�W�H�I�H�X�L�O�O�H���D�X����1 décembre 2017. 
 
Autres titres détenus à long terme, titres de participation et parts dans les entreprises liées 
 
Les « Parts dans les entreprises liées » sont constitués par des participations présentant un caractère stratégique pour le développement de ses activités. 
 
�/�H�V���W�L�W�U�H�V���G�H���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���V�R�Q�W���F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�V���L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���D�X���S�O�X�V���E�D�V���G�H���O�H�X�U���Y�D�O�H�X�U���G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���R�X���G�H���O�H�X�U���Y�D�O�H�X�U���G�
utilité. La valeur d'utilité est déterminée par 
�U�p�I�p�U�H�Q�F�H���j���X�Q�H���P�p�W�K�R�G�H���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���P�X�O�W�L�F�U�L�W�q�U�H�V���I�R�Q�G�p�H���V�X�U���O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H�V���W�H�O�V���T�X�H���O�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���I�O�X�[���I�X�W�X�U�V�����O�D���V�R�P�P�H���G�H�V���S�D�U�W�L�H�V�����O�¶�D�F�W�L�I���Q�H�W���U�p�p�Y�D�O�X�p��
et les rapports communément utilisés qui leur sont relatifs pour apprécier les perspectives de rentabilité et de réalisation de chaque ligne de titre. 
 
Les plus ou moins-values de cession et les mouvements de dotations ou reprises de dépréciation sont enregistrés dans la rubrique "Gains ou pertes sur actifs 
immobilisés" du compte de résultat. 
 
Les dividendes sont enregistrés dans la rubrique "Revenus des titres à revenu variable". 
 
E) Crédit Bail Immobilier et Immeuble en Location Simple 
 
Ces rubriques recensent les immobilisations données en location nettes des amortissemen�W�V���F�R�P�S�W�D�E�O�H�V���S�U�D�W�L�T�X�p�V�����&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�Y�L�V���Q�ƒ����������-C du 4 octobre 

Vendredi 6 juillet 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°81

1803689 Page 118



2006 �H�[�S�O�L�F�L�W�D�Q�W���O�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�D�Y�L�V���Q�ƒ��������-15, les dispositions du règlement du CRC n°2002-10 �U�H�O�D�W�L�I���j���O�¶�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���H�W���j���O�D���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�F�W�L�I�V���Q�H��
�V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W���S�D�V���D�X�[���R�Sérations de crédit-bail et de location financière. 
 
- Crédit -bail Immobilier  
Il convient au préalable de rappeler que NATIOCREDIBAIL avait opté pour le maintien du régime fiscal d'exonération dans les conditions prévues par l'article 96 de 
la loi de finances pour 1991, et dont les dispositions générales sont rappelées ci-après: 
Le régime fiscal des opérations de crédit-bail immobilier diffère selon qu'il s'agit : 
- des opérations conclues avant le 1er janvier 1991 : maintien du régime fiscal de faveur des SICOMI ; 
- des opérations conclues entre le 1er janvier 1991 et le 31 décembre 1995 : maintien du régime de faveur jusqu'au 31 décembre 1995, sauf pour les opérations portant 
sur des immeubles à usage de bureaux, exclues du bénéfice du régime dérogatoire dès le 1er janvier 1991. 
 
- Opérations de crédit-bail conclues jusqu'au 31 décembre 1995 
 
a) Valeur brute des immobilisations de crédit-bail 
La valeur brute des immobilisations comprend l'ensemble des éléments constitutifs du prix de revient. Dans le cadre de VEFA ou de construction, des préloyers 
peuvent être inclus dans les contrats avec le crédit-preneur et qui seront comptabilisés en produit à recevoir capitalisé dans la valeur brute locative ou payés à la 
facturation. 
 
b) Amortissement des immobilisations 
L'amortissement est comptabilisé selon un mode dégressif pour chaque opération. Cependant, conformément à la réglementation particulière applicable aux SICOMI 
(circulaire du 30 septembre 1968), la Société peut amortir ses immeubles sur des durées plus courtes que celles de droit commun. NATIOCREDIBAIL amortit sur une 
durée de vingt ans ses immeubles. 
 
c) Provision pour moins-value sur valeur résiduelle 
La Société est autorisée à constituer chaque année une provision spéciale, dite "Provision article 64", égale à la différence entre l'amortissement financier annuel de 
l'opération et l'amortissement comptable dudit immeuble pratiqué. 
 
- Opérations de crédit-bail conclues à partir du 1er janvier 1996 
 
a) Valeur brute des immobilisations 
La valeur brute des immobilisations comprend l'ensemble des éléments constitutifs du prix de revient. Dans le cadre de VEFA ou de construction, des préloyers 
peuvent être portés dans les contrats avec le crédit-preneur qui sont comptabilisés en produit à recevoir et capitalisé dans la valeur brute locative ou payés à la 
facturation. 
 
b) Amortissement des immobilisations 
Les amortissements des immobilisations sont comptabilisés suivant un mode linéaire sur 20 ans. 
 
c) Provision pour moins-value sur valeur résiduelle 
L'article 39 quinquies I du Code général des impôts offre aux entreprises de crédit-bail la possibilité de constituer en franchise d'impôt une provision pour étaler la 
prise en charge de la perte supportée en fin de contrat du fait d'un prix de levée d'option plus faible que la valeur nette comptable de l'immeuble. 
 
- Créances douteuses 
�&�R�P�P�H���S�R�X�U���O�H�V���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�H���F�U�p�G�L�W�����H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�H���F�U�p�G�L�W-�E�D�L�O���R�X���G�H���O�R�F�D�W�L�R�Q���V�L�P�S�O�H�����O�H���V�X�L�Y�L���G�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���V�¶�D�S�S�X�L�H���V�X�U���O�H���V�\�V�W�q�P�H���G�H���Q�R�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���U�L�V�T�X�H�V��
du groupe BNP P�$�5�,�%�$�6�����/�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�H���Q�R�W�D�W�L�R�Q���F�R�P�S�U�H�Q�G���G�R�X�]�H���Q�L�Y�H�D�X�[�������G�L�[���F�R�X�Y�U�D�Q�W���O�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���V�D�L�Q�H�V���H�W���G�H�X�[���U�H�O�D�W�L�I�V���D�X�[���F�O�L�H�Q�W�V���G�R�X�W�H�X�[��et douteux 
compromis. 
 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X�[���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��3 du CRC 2002-03 , sont considérées comme douteuses les créances pour lesquelles : 
�‡���,�O���H�[�L�V�W�H���X�Q���U�L�V�T�X�H���G�H���Y�R�L�U���O�H�V���G�p�E�L�W�H�X�U�V���G�D�Q�V���O�¶�L�P�S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�¶�K�R�Q�R�U�H�U���W�R�X�W���R�X���S�D�U�W�L�H���G�H���O�H�X�U�V���H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W�V 
�‡���/�H�V���F�R�Q�W�U�D�W�V���S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W���G�H�V���p�F�K�p�D�Q�F�H�V���L�P�S�D�\�p�H�V���G�H�S�X�L�V���S�O�X�V���G�H���W�U�R�L�V���P�R�L�V�����R�X���S�O�X�V���G�H���V�L�[���P�R�L�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���F�U�p�G�L�W���D�X�[���F�R�O�Oectivités locales 
�‡���/�H�V���F�R�Q�W�U�D�W�V���I�D�L�V�D�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���F�R�Q�W�H�Q�W�L�H�X�V�H�� 
 
�/�D���F�O�D�V�V�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���H�Q���G�R�X�W�H�X�[���G�¶�X�Q�H���F�U�p�D�Q�F�H���H�Q�W�U�D�v�Q�H���L�P�P�p�G�L�D�W�H�P�H�Q�W���F�H�O�O�H���G�H���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���H�Q�F�R�X�U�V���H�W���G�H�V���H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W�V���U�H�O�D�W�L�I�V au débiteur dans cette même catégorie. 
 
Ces créances �G�R�Q�Q�H�Q�W���O�L�H�X���j���O�D���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���T�X�L���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G���j���O�D���G�L�I�I�p�U�H�Q�F�H���H�Q�W�U�H���O�D���Y�D�O�H�X�U���E�U�X�W�H���G�H���O�D���F�U�p�D�Q�F�H���H�W���O�D���Y�Dleur actualisée au taux effectif 
�G�¶�R�U�L�J�L�Q�H���G�X���F�R�Q�W�U�D�W�����S�R�X�U���O�H�V���F�R�Q�W�U�D�W�V���j���W�D�X�[���I�L�[�H�����R�X���D�X���G�H�U�Q�L�H�U���W�D�X�[���F�R�Q�Q�X�����S�R�X�U���O�H�V���F�R�Q�W�U�D�W�V��à taux variable) des flux futurs estimés recouvrables. 
 
Les flux futurs attendus sont évalués de deux façons : 
�‡���0�D�Q�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���S�D�U���O�H�V���J�H�V�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V���G�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���T�X�L���I�R�Q�W���X�Q�H���p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���X�Q�L�W�D�L�U�H���G�H���F�H���I�O�X�[�� 
�‡���6�W�D�W�L�V�W�L�T�X�H�P�H�Q�W���S�R�X�U���O�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���G�H���S�H�W�L�W�V���P�R�Q�Wants selon des seuils de créances propres à chaque marché. 
 
Le montant des dépréciations calculées sur base statistique est à néant pour NATIOCREDIBAIL. 
 
�/�R�U�V�T�X�H���O�H���S�D�L�H�P�H�Q�W���G�H�V���p�F�K�p�D�Q�F�H�V���L�Q�L�W�L�D�O�H�V���G�¶�X�Q���F�R�Q�W�U�D�W���G�H���F�U�p�G�L�W-bail ou de location devenu douteux a repris de manière régulière, celui-ci peut à nouveau être classé 
dans la catégorie des créances saines. 
Sont considérées comme douteuses compromises : 
�‡���/�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���S�R�X�U���O�H�V�T�X�H�O�O�H�V���O�D���U�p�V�L�O�L�D�W�L�R�Q���G�X���F�R�Q�W�U�D�W���G�H���F�U�p�G�L�W-bail ou de location a été prononcée 
�‡���/�H�V���F�U�p�D�Q�F�H�V���F�O�D�V�V�p�H�V���H�Q���G�R�X�W�H�X�[���G�H�S�X�L�V���S�O�X�V���G�¶�X�Q���D�Q�� 
 
�/�H�V���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���F�U�p�D�Q�F�H�V���G�R�X�W�H�X�V�H�V���F�R�X�Y�U�D�Q�W���G�H�V���U�L�V�T�X�H�V���L�Q�V�F�U�L�W�V���j���O�¶�D�F�W�L�I���G�X���E�L�O�D�Q���V�R�Q�W���D�I�I�H�F�W�p�H�V���H�Q���G�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�H�V���D�Ftifs concernés. 
 
Au compte de résultat, conformément aux dispositions du CRC 2005-04 , les dotations et reprises de provisions pour dépréciation, les pertes sur créances irrécou-
vrables et les récupérations sur créances amorties sont inscrites dans la rubrique « Produits sur opérations de crédit-bail ou Produits sur opérations de location simple 
». Il en est de même pour les intérêts correspondant à la rémunération de la valeur des créances dépréciées ou à la reprise d�H���O�¶�H�I�I�H�W���G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� 
 
Les intérêts compris dans les échéances de loyers de crédit-bail ou de location déclas�V�p�V���H�Q���G�R�X�W�H�X�[���I�R�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���G�p�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���p�J�D�O�H���j������������ 
 
- Dépréciation des immobilisations 
Le montant des dépréciations destinées à couvrir les moins-�Y�D�O�X�H�V���S�R�W�H�Q�W�L�H�O�O�H�V���V�X�U���P�D�W�p�U�L�H�O�V���U�H�O�D�W�L�I�V���j���G�H�V���F�R�Q�W�U�D�W�V���D�\�D�Q�W���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q���G�p�F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W���H�Q���G�Ruteux se 
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calcule par différence entre la valeur de vente estimée (base statistique ou manuelle) et la VNC au 31/12/2017. 
 
F) Immobilisations 
 
- Immobilisations incorporelles 
�1�$�7�,�2�&�5�(�'�,�%�$�,�/���Q�H���G�p�W�L�H�Q�W���S�D�V���G�¶�,�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V���L�Q�F�R�U�S�R�U�H�O�O�H�V���D�X����1 décembre 2017. 
 
- Immobilisations corporelles 
�1�$�7�,�2�&�5�(�'�,�%�$�,�/���Q�H���G�p�W�L�H�Q�W���S�D�V���G�¶�,�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V���F�R�U�S�R�U�H�O�O�H�V���D�X����1 �G�p�F�H�P�E�U�H���������������(�O�O�H���E�p�Q�p�I�L�F�L�H���G�H���O�¶�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H���G�H���%�3�/�*�� 
 
G) Provisions 
 
Les provisions de passif concernent essentiellement les provisions pour litiges, amendes et risques. Conformément au règlement CRC 2000-06, les provisions sont 
évaluées pour le montant correspondant à la meilleure estimation de la sortie de ressources nécessaire à l'extinction de l'obligation déterminée comme correspondant à 
l'hypothèse la plus probable. 
 
�&�H�V���S�D�V�V�L�I�V���F�R�Q�V�W�L�W�X�H�Q�W���X�Q�H���R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���D�F�W�X�H�O�O�H���M�X�U�L�G�L�T�X�H���R�X���L�P�S�O�L�F�L�W�H���G�H���1�$�7�,�2�&�5�(�'�,�%�$�,�/���j���O�¶�p�J�D�U�G���G�¶�X�Q���W�L�H�U�V���G�R�Q�W���L�O���H�V�W���S�U�R�E�D�E�O�H���R�X���F�H�U�W�D�L�Q���T�X�¶�H�O�O�H���S�U�R�Y�R�T�X�H�U�D���X�Q�H��
sortie de ressources au bénéfice de ce tiers. 
Les dotations et reprises de provisions sont enregistrées en résultat sur les lignes correspondant à la nature des dépenses futures couvertes. 
 
H) Produit Net Bancaire. 
 
- Intérêts, produits et charges assimilées 
Les intérêts et agios sont enregistrés en résultat prorata temporis. 
Les commissions (notamment de risque) et produits assimilés sur opérations bancaires dont le calcul et la perception correspondent à l'évolution d'un encours au bilan 
ou au hors bilan, sont considérés comme acquis prorata temporis et sont repris dans ces postes. 
 
- Charges et produits sur opérations de crédit-bail et assimilés et de location simple 
Les charges sur opérations de crédit bail immobilier et de location simple correspondent aux amortissements industriels admis par l'administration fiscale. Sont 
incluses également les provisions spéciales (Art 39 & Art 64) et les moins values comptables dégagées lors de la cession des immeubles en fin de contrat. 
Les produits sur opérations de crédit bail immobilier et de location simple enregistrent les loyers échus, régularisés des loyers perçus d'avance ou des loyers à recevoir 
�H�Q���I�L�Q���G�
�H�[�H�U�F�L�F�H�����6�¶�\���D�M�R�X�W�H�Q�W���O�H�V���S�O�X�V���Y�D�O�X�H�V���F�R�P�S�W�D�E�O�H�V���G�p�J�D�J�p�H�V���O�R�U�V���G�H���O�D���F�H�V�V�L�R�Q���G�H�V���L�P�P�H�X�E�O�H�V���H�Q���I�L�Q���G�H���O�R�F�D�W�L�R�Q���H�W���O�Hs reprises de provisions spéciales (Art 39 & 
Art 64), les indemnités exigibles sur contrats résiliés pour leur variation positive ou négative par rapport à l'exercice précédent, les frais de dossiers et le coût du 
risque. 
 
�,�����&�K�D�U�J�H�V���*�p�Q�p�U�D�O�H�V���G�¶�(�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� 
 
�/�H�V���F�K�D�U�J�H�V���J�p�Q�p�U�D�O�H�V���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���V�¶�p�O�q�Y�H�Qt à 13 082 �.�¼���F�R�Q�W�U�H����2 �������.�¼���H�Q��������6 �H�W���V�R�Q�W���H�V�V�H�Q�W�L�H�O�O�H�P�H�Q�W���F�R�Q�V�W�L�W�X�p�H�V���S�D�U���O�H�V���U�p�P�X�Q�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�V���H�W��
assistance administrative à hauteur de 11 030 �.�¼�� 
 

3. Notes sur le bilan 
 
A) Opérations en devises 
 
Néant 
 
B) Créances sur les établissements de crédit 
 

En milliers d'euros 2 017 2 016 
Créances à vue 62 709 48 948 
Créances rattachées   
        Total à vue 62 709 48 948 
Prêt au jour le jour - - 
Autres créances à terme 115 422 119 014 
Créances rattachées 1 077 1 000 
        Total à terme 116 499 120 014 
        Total Créances Saines 179 207 168 962 
 

En milliers d'euros Brut  Provision Net 
Créances douteuses sur Ets Crédit 70 -41 29 
        Total Créances Douteuses 70 -41 29 
 
Echéancier au 31 décembre 2017 
 

En milliers d'euros Total bilan < 3 mois 3 mois à 1 an 1an-5ans > 5ans 
Créances à terme (hors créances rattachées) 115 422 665 8 049 31 029 75 679 
 
C) Opérations avec la clientèle (actif) 
 
Néant 
 
D) Obligations et autres titres à revenu fixe 
 
Néant 
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E) Actions et autres titres à revenu variable 
 
Néant 
 
F) Participations et autres titres détenus à long terme et parts dans les entreprises liées 
 

En milliers d'euros Valeur nette dont titres cotés dont titres non cotés dont établissements 
de crédit 

Participations et autres titres détenus à long terme 7  7 0 
Parts dans les entreprises liées 46 291 0 0 46 291 
        Total 2017 46 298 0 7 46 291 
        Total 2016 46 298 0 7 46 291 
 
L'évolution des valeurs brutes et nettes des titres de participation et parts dans les entreprises liées sur l'exercice est présentée ci-après : 
 

En milliers d'euros Total Participations et autres 
titres détenus à long terme 

Parts dans les entreprises liées 

Valeur brute au 31 décembre 2016 46 298 7 46 291 
Acquisitions de l'exercice 0 0  
Cessions de l'exercice -   
Autres mouvements -   
Valeur brute au 31 décembre 2017 46 298 7 46 291 
Dépréciations au 31 décembre 2016 -   
Dotations de l'exercice -   
Reprises de l'exercice -   
Autres mouvements -   
Dépréciations au 31 décembre 2017 - -  
Valeur nette au 31 décembre 2016 46 298 7 46 291 
Valeur nette au 31 décembre 2017 46 298 7 46 291 
 
G) Crédit-bail 
 

En milliers d'euros Immobilisations 

Solde 
au 

31/12/2016 

Acquisitions 
d'immobilisations 

de l'exercice 

Sorties 
d'immobilisations 

de l'exercice 

Autres 
Variations 

de l'exercice 

Solde 
au 

31/12/2017 
Immobilisations en Crédit-Bail      

Immobilisations en Crédit-Bail France 3 241 335 352 943 -106 564 -2 373 3 485 341 

      Total des immobilisations en Crédit-Bail 3 241 335 352 943 -106 564 -2 373 3 485 341 

Immobilisations en cours Crédit-Bail      

Immobilisations en cours Crédit-Bail France 107 836 207 330 -107 992  207 174 

      Total des Immobilisations en cours Crédit-
Bail 

107 836 207 330 -107 992 0 207 174 

Acomptes versés fournisseurs      

Acomptes versés fournisseurs France      

      Total des acomptes versés fournisseurs 0 0 0 0 0 

     Total Immobilisations Crédit-Bail 3 349 171 560 274 -214 556 -2 373 3 692 515 

 
En milliers d'euros Amortissements Valeur nette 

comptable 
au 

31/12/2017 

Solde 
au 

31/12/2016 

Dotations aux 
amortissements 

de l'exercice 

Reprises 
d'amortissements 

de l'exercice 

Autres 
Variations 

de l'exercice 

Solde 
au 

31/12/2017 
Immobilisations en Crédit-Bail       

Immobilisations en Crédit-Bail France 711 137 149 611 -42 378 -692 817 678 2 667 664 

      Total des immobilisations en Crédit-Bail 711 137 149 611 -42 378 -692 817 678 2 667 664 

Immobilisations en cours Crédit-Bail       

Immobilisations en cours Crédit-Bail France      207 174 

      Total des Immobilisations en cours Crédit-
Bail 

 0 0 0 0 207 174 

Acomptes versés fournisseurs       

Acomptes versés fournisseurs France     0  

      Total des acomptes versés fournisseurs  0 0 0 0 0 

     Total Immobilisations Crédit-Bail 711 137 149 611 -42 378 -692 817 678 2 874 838 

 
En milliers d'euros Provisions Art 39 et dépréciation des immeubles 

Solde 
au 

31/12/2016 

Dotations aux 
amortissements 

de l'exercice 

Reprises 
d'amortissements 

de l'exercice 

Autres 
Variations 

de l'exercice 

Solde 
au 

31/12/2017 
Immobilisations en Crédit-Bail      
Immobilisations en Crédit-Bail France 274 015 71 814 -29 213 -34 316 581 
        Total des immobilisations en Crédit-Bail 274 015 71 814 -29 213 -34 316 581 

Vendredi 6 juillet 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°81

1803689 Page 121



Immobilisations en cours Crédit-Bail      
Immobilisations en cours Crédit-Bail France      
        Total des Immobilisations en cours Crédit-Bail 0 0 0 0 0 
Acomptes versés fournisseurs      
Acomptes versés fournisseurs France      
        Total des acomptes versés fournisseurs 0 0 0 0 0 
        Total Immobilisations Crédit-Bail 274 015 71 814 -29 213 -34 316 581 
 

En milliers d'euros Solde 
au 

31/12/2016 

Dotations aux 
amortissements 

de l'exercice 

Reprises 
d'amortissements 

de l'exercice 

Autres 
Variations 

de l'exercice 

Solde 
au 

31/12/2017 
Créances douteuses valeur brute Crédit-Bail (1)      
Créances douteuses valeur brute Crédit-Bail France 55 106    54 191 
       Total Créances douteuses valeur brute Crédit-Bail (1) 55 106    54 191 
Provisions sur créances douteuses Crédit-Bail (1)      
Provisions sur créances douteuses Crédit-Bail France 44 799 4 691 -5 611 0 43 879 
       Total Provisions sur créances douteuses Crédit-Bail 
(1) 

44 799 4 691 -5 611 0 43 879 

Créances rattachées Crédit-Bail      
Créances rattachées Crédit-Bail France 15 922    11 369 
       Total Créances rattachées Crédit-Bail 15 922    11 369 
       Total des créances douteuses valeur nette et créances 
rattachées Crédit-bail 

26 229    21 680 

 
(1) En application du CRC 2002-03 les encours douteux et les provisions se ventilent de la façon suivante : 
 

 brut provision net 
Crédit-bail compromis 51 789 -43 562 8 227 
        Total crédit-bail compromis 51 789 -43 562 8 227 
Crédit-bail non compromis 2 401 -317 2 084 
        Total crédit-bail non compromis 2 401 -317 2 084 
        Total crédit-bail 54 191 -43 879 10 312 
 
H) Location simple 
 

En milliers d'euros Immobilisations 

Solde 
au 

31/12/2016 

Acquisitions 
d'immobilisations 

de l'exercice 

Sorties 
d'immobilisations 

de l'exercice 

Autres 
Variations 

de l'exercice 

Solde 
au 

31/12/2017 
Immobilisations en Location Simple      

Immobilisations en Location Simple France 0 0 0 0 0 

Immobilisations patrimoine France 32 894  -7 753 3 553 28 694 

     Total des immobilisations en Location Simple 32 894 0 -7 753 3 553 28 694 

Immobilisations en cours Location Simple      

Immobilisations en cours Location Simple France 0 1 197 0 0 1 197 

     Total des Immobilisations en cours Location Simple 0 1 197 0 0 1 197 

Acomptes versés fournisseurs      

Acomptes versés fournisseurs France 0 0 0 0 0 

     Total des acomptes versés fournisseurs 0 0 0 0 0 

     Total Immobilisations Location Simple 32 894 1 197 -7 753 3 553 29 891 

 
En milliers d'euros Amortissements et provisions Valeur nette 

comptable 
au 

31/12/2017 

Solde 
au 

31/12/2016 

Dotations aux 
amortissements 

de l'exercice 

Reprises 
d'amortissements 

de l'exercice 

Autres 
Variations 

de l'exercice 

Solde 
au 

31/12/2017 
Immobilisations en Location Simple       

Immobilisations en Location Simple France 0 0 0 0 0 0 

Immobilisations patrimoine France 18 749 941 -3 414 692 16 968 11 726 

     Total des immobilisations en Location Simple 18 749 941 -3 414 692 16 968 11 726 

Immobilisations en cours Location Simple       

Immobilisations en cours Location Simple France 0 0 0 0 0 1 197 

     Total des Immobilisations en cours Location Simple 0 0 0 0 0 1 197 

Acomptes versés fournisseurs       

Acomptes versés fournisseurs France 0 0 0 0 0 0 

     Total des acomptes versés fournisseurs 0 0 0 0 0 0 

     Total Immobilisations Location Simple 18 749 941 -3 414 692 16 968 12 923 

 
En milliers d'euros Provisions Art 39 et dépréciation des immeubles 
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Solde 
au 

31/12/2016 

Dotations aux 
amortissements 

de l'exercice 

Reprises 
d'amortissements 

de l'exercice 

Autres 
Variations 

de l'exercice 

Solde 
au 

31/12/2017 
Immobilisations en Location Simple      
Immobilisations en Location Simple France 0 0 0 0 0 
Immobilisations patrimoine France 7 051 4 718 -5 305 34 6 499 
      Total des immobilisations en Location Simple 7 051 4 718 -5 305 34 6 499 
Immobilisations en cours Location Simple      
Immobilisations en cours Location Simple France 0 0 0 0 0 
     Total des Immobilisations en cours Location Simple 0 0 0 0 0 
Acomptes versés fournisseurs      
Acomptes versés fournisseurs France 0 0 0 0 0 
     Total des acomptes versés fournisseurs 0 0 0 0 0 
     Total Immobilisations Location Simple 7 051 4 718 -5 305 34 6 499 
 

En milliers d'euros Solde 
au 

31/12/2016 

Dotations aux 
amortissements 

de l'exercice 

Reprises 
d'amortissements 

de l'exercice 

Autres 
Variations 

de l'exercice 

Solde 
au 

31/12/2017 
Créances douteuses valeur brute Location Simple (1)      

Créances douteuses valeur brute Location Simple France 0    0 

     Total Créances douteuses valeur brute Location Simple (1) 0    0 

Provisions sur créances douteuses Location Simple (1)      

Provisions sur créances douteuses Location Simple France 0 0 0 0 0 

     Total Provisions sur créances douteuses Location Simple (1) 0 0 0 0 0 

Créances rattachées Location Simple      

Créances rattachées Location Simple France 0    0 

     Total Créances rattachées Location Simple 0    0 

     Total des créances douteuses valeur nette et créances 
rattachées Location Simple 

0    0 

 
I) Immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Néant 
 
J) Autres actifs 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Autres débiteurs divers 7 802 18 705 
Dépôts et cautionnements 122 94 
Fonds de garantie 12 145 
Etat Impôts et taxes 14 490 15 751 
Créances douteuses - 0 
Impôt différé 5 309 6 105 
     Total 27 735 40 800 
 
K) Comptes de régularisation (actif) 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Valeurs à l'encaissement (1) 4 744 - 
Charges payées d'avance - - 
Produits à recevoir 3 438 7 882 
Charges à répartir - - 
Autres 1 667 129 
     Total 9 849 8 011 
 
L) Dettes envers les établissements de crédit 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Comptes et emprunts à vue 4 109 5 464 
Dettes rattachées   
     Total à vue 4 109 5 464 
Valeurs données en pension - - 
Comptes et emprunts au jour le jour   
Comptes et emprunts à échéance 2 537 278 2 369 533 
Dettes rattachées 4 548 3 936 
     Total à terme 2 541 826 2 373 469 
     Total 2 545 935 2 378 933 
 
Echéancier des comptes et emprunts à échéance au 31 décembre 2017 
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En milliers d'euros Total bilan < 3 mois 3mois à 1 an 1an-5ans > 5ans 

Comptes et emprunts - Entreprises liées 2 537 278 58 821 180 637 1 000 611 1 297 209 
Comptes et emprunts - Entreprises non liées -     
 
M) Opérations avec la clientèle (passif) 
 
Il n'existe pas d'opérations avec la clientèle sur compte d'épargne à régime spécial 
Les autres dettes se décomposent de la façon suivante : 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Comptes à vue - - 
Dettes rattachées - - 
     Total à vue - - 
Comptes à terme 170 098 146 641 
Dettes rattachées - - 
     Total à terme 170 098 146 641 
     Total 170 098 146 641 
 
Echéancier des opérations avec la clientèle à terme au 31 décembre 2017 
 

En milliers d'euros Total bilan < à 3 mois 3mois à 1 an 1an-5ans > 5ans 
Comptes créditeurs à terme 170 098 3 238 9 894 94 941 62 026 
 
N) Dettes représentées par un titre 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Bons de caisse   
     Total bons de caisse - - 
Titres de créances négociables (1) 1 000 1 000 
Dettes rattachées   
     Total titres de créances négociables 1 000 1 000 
Obligations - - 
Dettes rattachées - - 
     Total obligations - - 
Versements à effectuer sur titres non libérés - - 
     Total Dettes représentées par un titre 1 000 1 000 
(1) Les Titres de créances négociables sont remboursables le 10/09/2018 en compte. 
 
O) Autres passifs 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Dépôts de garantie 2 527 1 904 
Fournisseurs (crédit-bail et assimilés) 29 010 42 811 
Etat et Organismes sociaux 4 082 5 901 
Autres 1 038 6 937 
Impôt différé - - 
     Total 36 658 57 554 
 
P) Comptes de régularisation (passif) 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Produits perçus d'avance (1) 15 556 13 690 
Comptes d'encaissement   
Charges à payer 7 453 4 189 
Autres 6 637 5 915 
     Total 29 646 23 794 
(1) Les produits perçus d'avance sont constitués exclusivement des régularisations des loyers de crédit bail. 
 
Q) Provisions 
 

En milliers d'euros 2016 Dotation Reprise Utilisation Autres variations 2017 
Provisions 2 607  -2 400   207 
Provisions pour suspens      - 
     Total 2 607 - -2 400 - - 207 
 
R) Capitaux propres 
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1) Capital 
 
Au 31 décembre 2017, le capital social de NATIOCREDIBAIL s'élève à 32 000 000 euros composé de 2 000 000 actions d'un montant nominal de 16 euros 
entièrement libérées. 
 
2) Provisions réglementées et subventions d'investissement 
 
Il s'agit des subventions reçues dans le cadre de nos opérations de crédit-bail pour leur montant net d'amortissement soit 6 171 �.�¼�� 
 
3) Tableau de variation des capitaux propres 
 

En milliers d'euros Ouverture Affectation 
résultat n-1 

Distribution nette 
d'acompte 

Résultat Autres mouvements Clôture 

Capital 32 000     32 000 
Prime d'émission 17 642     17 642 
Réserve légale 3 200     3 200 
Réserve des plus-values à long terme 0     0 
Autres réserves 75     75 
Provisions réglementées 0     0 
Subventions d'investissement 5 957    214 6 171 
Report à nouveau -20 822 12 861    -7 961 
Résultat net de l'exercice 12 861 -12 861  14 809  14 809 
     Total capitaux propres 50 912 0 0 14 809 214 65 936 
 
4) Résultat dilué par action et résultat par action 
 

Résultats réduits à une seule action ajustée 
- Résultat après impôts, participation des salariés mais avant dotations aux amortissements et provisions : 102,32 �¼ 
- Résultat après impôts, participations des salariés et dotations aux amortissements et provisions : 7,40 �¼ 
- Dividende attribué à chaque action (crédit d'impôt non compris) : 0,00 �¼ 
 

4. Notes sur le hors bilan 
 
A) Engagements de hors bilan 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Engagements donnés 323 064 317 538 
Engagements de financement en faveur des établissements de crédit - 5 000 
Engagements de financement en faveur de la clientèle 322 858 312 408 
Engagements de garantie en faveur des établissements de crédit - 130 
Engagements de garantie en faveur de la clientèle 207 - 
Engagements reçus 254 180 299 813 
Engagements de financement reçus des établissements de crédit 35 256 54 981 
Engagements de garantie reçus des établissements de crédit 152 600 184 449 
Engagements de garantie reçus de la clientèle 66 324 60 383 
 

5. Notes sur le compte de résultat 
 
A) Produits et charges d'intérêts 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Produits Charges Produits Charges 

Opérations avec Etablissements de crédit 1 843 27 180 2 423 25 875 
Opérations avec la clientèle - 1 991 - 2 182 
Obligations et autres titres à revenu fixe - - - - 
Autres intérêts - - - - 
Provisions - - - - 
      Total 1 843 29 170 2 423 28 057 
 
B) Revenus de titres à revenu variable 
 
Néant 
 
C) Commissions 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Produits Charges Produits Charges 

Opérations avec Etablissements de crédit  5  - 
Opérations avec la clientèle  -  - 
Commissions en risques  935  956 
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      Total - 940 - 956 
 
D) Produits et charges sur opérations de crédit-bail et de location simple 
 
Produits et charges sur opérations de crédit-bail 
 
a) Produits sur opérations de crédit-bail 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Loyers 268 940 251 228 
Reprises de provisions spéciales (Art. 39 et 64) 29 212 12 072 
Autres reprises de provisions 1 1 
Reprises de provisions sur immobilisations 0 0 
Plus-values de cession 3 365 2 492 
Indemnités de résiliation 3 084 0 
Produits divers 3 436 15 294 
Coût du risque -296 -13 571 
      Total 307 742 267 516 
 
b) Charges sur opérations de crédit-bail 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Dotations aux amortissements 149 611 134 003 
Dotations aux provisions spéciales (Art. 39 et 64) 71 814 64 805 
Moins values de cessions 27 540 12 425 
Charges diverses 2 113 2 279 
      Total 251 078 213 512 
 
Produits et charges sur opérations de location simple 
 
a) Produits sur opérations location simple 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Loyers 253 730 
Reprises de provisions 5 305 3 492 
Plus-value de cessions 463 387 
Indemnités de résiliation 0 0 
Produits divers 2 749 0 
Coût du risque 0 0 
      Total 8 770 4 609 
 
b) Charges sur opérations de location simple 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Dotations aux amortissements 941 1 055 
Dotations aux Provisions sur Immeuble 4 718 6 580 
Moins values de cessions 1 372 1 676 
Charges diverses 3 996 1 296 
      Total 11 028 10 607 
 
E) Autres produits et charges d'exploitation bancaire et non bancaire 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
Produits Charges Produits Charges 

Autres Produits & Charges d'exploitation bancaire 2 883 8 280 2 409 
dont refacturation - - - - 
Autres Produits & Charges d'exploitation non bancaire (1) 560 683 6 233 76 
dont Quotepart du produit des subventions 386 - 374 - 
      Total 3 443 691 6 513 2 485 
 
�)�����&�K�D�U�J�H�V���J�p�Q�p�U�D�O�H�V���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q 
 
Natiocrédibail n'a pas de personnel, l'ensemble de ses activités est géré par le personnel BPLG sous forme d'assistance administrative. 
A la clôture de l'exercice, les frais administratifs s'élèvent à 11 030 milliers d'euros (dont 10 551 milliers d'euros d'assistance administrative) contre 10 983 milliers 
d'euros en 2016. 
 
G) Cout du risque 
 

En milliers d'euros 2017 2016 
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Dotations aux provisions 349 265 
Créances irrécupérables couvertes   
Créances irrécupérables non couvertes   
Reprises de provision -558 -304 
Récupérations sur créances amorties   
      Total -208 -39 
 
H) Gains ou pertes sur actifs immobilisés 
 
Néant 
 
I) Résultat exceptionnel 
 
Néant 
 
J) Impôts sur les sociétés 
 
Au 31 Décembre 2017, NATIOCREDIBAIL a constaté un impôt société à payer de - 410 987 �¼�� 
Au titre de 2017, Le montant de l'impôt au titre des différences sociales /fiscales est de - 796 158,34 �¼ . 
Le secteur taxable est bénéficiaire de 3 465 922,82 �¼�� 
Nous cumulons un total de déficits reportables de 134 288 608,02 �¼�� 
 

6. Autres informations 
 
A) Informations relatives aux entreprises liées 
 

En milliers d'euros Entreprises liées France 
Actif   
Créances sur les établissements de crédit 172 518 
Créances sur la clientèle 0 
Actions et autres titres à revenu variable 46 291 
Obligations et autres titres à revenu fixe 0 
Autres Actifs 0 
Comptes de régularisation actif 62 
Passif  
Dettes envers les établissements de crédit 2 541 826 
Comptes créditeurs de la clientèle 0 
Dettes représentées par un titre 0 
Autres passifs 31 
Comptes de régularisation passif 5 300 
Hors Bilan  
Engagements de financement en faveur d'établissements de crédit 0 
Engagements de garantie en faveur d'établissements de crédit 0 
Engagements de garantie en faveur de la clientèle 0 
Engagements de financement reçus d'établissements de crédit 0 
Engagements de garantie reçus d'établissements de crédit 167 794 
Engagements de garantie reçus de la clientèle 0 
 
B) Proposition d'affectation des résultats 
 

(En milliers d'euros) 
Résultat de l'exercice 14 809 331 ,21 
Report à nouveau -7 961 253,67 
      Total à répartir 6 848 077,54 
Réserve Légale - 
Excédent Réserve Légale - 
�5�p�V�H�U�Y�H���V�S�p�F�L�D�O�H���G�H�V���°�X�Y�U�H�V���G�
�D�U�W - 
Réserve spéciale provenant de la provision - 
pour investissement libérée - 
Dividende 6 840 000,00 
Acompte sur dividendes - 
Report à nouveau 8 077,54 
      Total réparti 6 848 077,54 
 
C) Comptabilité sociale et financière et consolidation 
 
- En tant qu'établissement de crédit, NATIOCREDIBAIL, pour l'établissement des comptes consolidés, doit réglementairement tenir une comptabilité dite financière 
pour les opérations de crédit-bail et de location avec ou sans option d'achat. Cette comptabilité fait ressortir un résultat financier en déterminant un amortissement 
financier de chaque opération sur la base du taux de rendement attendu du capital engagé. 
-Le résultat financier est égal au résultat social auquel il est substitué, notamment, aux amortissements, aux plus et moins-values et aux provisions pour créances 
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